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Résumé : 
 

Ancrée dans la théorie de l'échange social, cette recherche a pour objectif de mesurer les différences 
et correspondances entre les contrats psychologiques individuels des entrants au sein de 

l'organisation et leurs superviseurs. En s'intéressant particulièrement à l'influence de la formation 
institutionnalisée et aux relations internes dans la formation des promesses et des obligations, elle 

tente de comprendre comment les phénomènes de réciprocité et de mutualité mènent à une 
cohérence de représentations des membres de l'organisation. Sur la base d'un outil de mesure du PC 

contingent au terrain étudié et au secteur public, les résultats indiquent que les écarts sont 
davantage issus des différences d'expériences que d'un effet générationnel lié à l'âge. Ils montrent 

aussi que la formation in situ est plus corrélées aux attitudes dans le travail que la scolarité 
internalisée. 

 
 

Abstract : 
 

Grounded in the theory of social exchange, this research aims to measure the differences and 
correspondences between the individual psychological contracts of newcomers to the organization 

and their supervisors. By focusing on the influence of institutionalized training and internal relations 
in the formation of promises and obligations, it attempts to understand how the phenomenas of 

reciprocity and mutuality lead to a coherence of representations of the organization's members. On 
the basis of a contingent tool of measure to the field studied and to the public sector, the findings 

indicate that the gaps are more the result of differences in experience than of a generational effect 
linked to age.  They also show that in situ training is more correlated with working attitudes than 

internalized schooling. 
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I. Introduction 

 

A. Thématique générale et terrain 

 

“C’est dans leurs âmes qu’il faut imprimer sa marque vivante. Frapper les volontés, s’en 

saisir, les animer à se tourner d’elles-mêmes vers le but qu’il s’est assigné, grandir et 

multiplier les effets de la discipline par une suggestion morale qui dépasse le raisonnement, 

cristalliser autour de soi tout ce qu’il y a dans les âmes de foi, d’espoir, de dévouements 

latents, telle est cette domination.”  

 

Ainsi De Gaulle, alors commandant durant l’entre-deux guerres (C. De Gaulle, Le fil de 

l’épée, 1932), définissait l’autorité et approchait déjà les ressorts de ce qui serait plus tard 

théorisé sous le concept de contrat psychologique. Bien qu’éloignée des grilles de lecture 

apportées par les sciences de gestion de par son aspect poétique, cette description reflète 

néanmoins le processus d’adhésion recherché par tout chef militaire auprès de ses hommes 

et peut s’appliquer bien au-delà à tout dirigeant ou manager qui cherche à fédérer. 

 

Héritière de près de 8 siècles d’histoire, la Gendarmerie Nationale compose à plus de 35% 

les forces de sécurité intérieure françaises actuelles (Ministère de l’Intérieur, bilan social 

2021). Cette entité née de la Maréchaussée du moyen-âge, assure des missions de sécurité 

publique sur le territoire national sous statut militaire, ainsi que plusieurs missions à 

l’étranger. Cette particularité en fait une institution qui a su traverser l’Histoire en s’adaptant, 

tout en conservant un socle de valeur fortement ancré dans ses traditions. 

 

Aujourd’hui plus que jamais, elle poursuit une réflexion sur ses modes de management, au 

sens de Fayol, de Friedmann, Freeman ou encore Drucker, notamment dans ses 

dimensions organisationnelles et opérationnelles. Elle s’interroge en particulier sur la 

gestion de ses moyens humains, confrontée à un appauvrissement du recrutement, à la 

montée de l’individualisme mais aussi à de fortes mutations internes. 

 

La Gendarmerie Nationale a tout d’abord été concernée par la professionnalisation des 

armées décidée en 1996, celle-ci ayant engendré un net repyramidage des effectifs vers 

l’encadrement, à l’inverse des autres armées d’ailleurs du fait qu’elle était déjà depuis 
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longtemps dans une logique de métier formant une majorité de cadres intermédiaires plutôt 

que de soldats exécutants. Cette professionnalisation la fait entrer dans une logique de 

convergence vers un modèle plus organisationnel et entrepreneurial (Moskos, 1987 ; 

Padioleau, 2002 ; Giraud et alii, 2004) a également mis à l’honneur les unités fortement 

spécialisées au détriment de l’unité territoriale de base qu’est la brigade de gendarmerie 

(Dieu, 2008). 

 

Historiquement rattachée à la Défense, cette institution a été mise à la disposition du 

ministère de l’Intérieur dès 2002 puis totalement rattachée pour emploi par une loi de 2009, 

aux côtés de la Police Nationale. Cette modification majeure qui distend ses liens aux 

armées et tend à la rapprocher de la “maison d’en face”, lui fait emprunter une logique de 

recomposition de son cadre institutionnel (Lourau, 1973), voire de désinstitutionalisation 

(Dubet, 2002). La confrontation à cette triple logique affecte directement les motifs 

d’engagement des militaires, l’idée de vocation et l’exercice même du métier (Jakubowski, 

2011, 2013). 

 

Du point de vue organisationnel, la gendarmerie nationale correspond à la structure 

divisionnelle décentralisée décrite par l’École Néoclassique et en particulier par Sloan - ne 

serait-ce qu’à travers son modèle de répartition géographique couvrant la quasi-totalité du 

territoire grâce à un maillage territorial mobilisant 3 100 brigades entre autres - mais aussi 

de par la responsabilité budgétaire qui lui est déléguée par l’Etat ou encore par sa complète 

autonomie dans la gestion courante, qui nécessite d’ailleurs en parallèle un regroupement 

des fonctions stratégiques en état-major, conformément à la modélisation scientifique. Le 

management par objectifs tel que décrit par Drucker et Gélinier y est également très 

pratiqué, autour de la notion de mission et grâce au principe de l’entretien de notation 

annuel. 

 

Cette organisation puise aussi dans l’École de la Contingence, tout d’abord en interne à 

travers une forte bureaucratisation (Kaplan et Blau, 1956) associée à une spécialisation 

croissante de ses composantes (judiciaire, routier, maritime, intervention, maintien de 

l’ordre, montagne, air, nucléaire….etc.), entraînant une multiplication des règles et la 

décentralisation des décisions. Cette dynamique est ainsi régulée, conformément au 

modèle, par une homogénéisation des pratiques, une formalisation des procédures, via une 

différenciation structurelle par niveaux hiérarchiques et grâce au développement d’une 

fonction administrative chargée d’assurer cohérence et contrôle. 
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Sur le plan des facteurs externes de contingence, on pourra identifier la nécessité de 

correspondre à l’environnement en s’y adaptant continuellement quel qu’il soit, en 

l’occurrence dans le but de couvrir le territoire, en métropole comme à l’outre-mer mais aussi 

à l’étranger lors des opérations extérieures, afin de répondre aux besoins des 50% de la 

population en zone rurale et semi-urbaine (la Police Nationale étant parallèlement en charge 

des zones urbaines au-delà d’un certain seuil démographique).  

 

Cette résilience organisationnelle continue s’appuie historiquement sur les principes de la 

forme mécaniste (Burns & Stalker, 1961) avec différenciation (Lawrence & Lorsch, 1976) et 

subdivision spécialisée, la coordination interne pour éviter la conflictualité étant mise en 

œuvre continuellement via des groupes projets, un système d’information solide ainsi que 

par le principe de mobilité. Il s’agit de composantes et de pratiques devenues parfaitement 

habituelles pour les acteurs de la gendarmerie et qui correspondent pourtant parfois très 

exactement aux définitions de la littérature scientifique des années 60 et 70. Cette 

catégorisation peut toutefois être remise en cause de nos jours et peut tendre à glisser vers 

une forme plus organique, ce qui n’est pas exclu par les deux auteurs qui n’entendaient pas 

fonder une dichotomie mais plutôt matérialiser deux pôles de structuration 

organisationnelle. 

 

Le capital humain de cette institution, de l’ordre de la centaine de milliers, doit être maintenu 

en quantité comme en qualité à travers une politique de recrutement scrupuleusement 

définie et immédiatement dépendante des budgets alloués par l’Etat à ce titre.  

 

La “production de sécurité” demeure l’impératif sous toutes ses déclinaisons, considérant 

que l’institution est composée de la gendarmerie mobile, spécialisée dans le maintien de 

l’ordre, de la Garde Républicaine, tournée vers les services d’honneur et la sécurité des 

hautes autorités de l’Etat ainsi que multiples formations spécialisées dans la lutte anti-

terroriste (le GIGN notamment), les transports aériens, la gendarmerie maritime, la sécurité 

des armements nucléaires ou encore le cyberespace, l’outre-mer, la prévôté aux armées…  

C’est cependant la gendarmerie départementale qui regroupe la majorité des effectifs à 

travers une palette de technicités déclinées autour de l’activité de police judiciaire, allant de 

l’identification criminelle à l’intervention armée spécialisée en passant par le secours en 

montagne, la sécurité routière, la surveillance fluviale, l’observation-surveillance, la lutte 
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contre les stupéfiants ainsi que de nombreuses autres technicités plus ou moins rares, 

toujours adaptées au terrain et à un adversaire évolutif. Un bref aperçu simplifié de ce qu’est 

ce terrain de recherche est présenté en annexe 1. 

 

L’objectif principal des processus de ressources humaines totalement intégrés dans 

l’institution, du recrutement à la gestion des carrières, sur lesquels elle s’appuie, vise à 

assurer la disponibilité des effectifs nécessaires, en particulier des sous-officiers de 

gendarmerie qui arment notamment les 3 100 unités de terrain évoquées. 

 

La réalisation de ces moyens humains impose ainsi le recrutement annuel de 4 000 

nouveaux élèves-gendarmes, qui constituent la première population cible du présent terrain 

de recherche.  

 

B. Problématique, question de recherche et objectifs 

 

Cet effort de recrutement est confronté à une ressource plutôt en baisse, tant sur le plan 

quantitatif que qualitatif. L’attractivité du métier est questionnée du fait notamment de son 

image publique, des risques perçus et des contraintes qu’il suppose.  

 

L’âge moyen des candidats entraîne également un fort rajeunissement des effectifs et 

provoque diverses relations intergénérationnelles dans l’organisation, interrogeant parfois 

jusqu’au système de valeurs et aux motivations propres à chacun. 

 

Enfin, la formation de ces entrants doit être pensée dans la durée, d’abord en école puis en 

unité à travers un encadrement qui se trouve face à la nécessité d’absorber un flux 

d’arrivants conséquent et régulier, à la remise en question de son mode de management 

mais aussi à la baisse de ses propres ressources, en volume de gradés et donc en 

expérience acquise.  

 

Il est à noter que le “management” est plus communément désigné sous le vocable de 

commandement dans cette organisation, la tradition faisant une nette distinction entre les 

deux termes, l’un étant considéré comme “civil”, l’autre “militaire”. Il s’agit ainsi d’une 

différenciation sémantique presque “identitaire” qui mêle les notions d’autorité et de pouvoir 

(Weber, 1914) dont la finalité, identique en réalité, vise à faire exécuter un ordre. Dans la 

https://drive.google.com/file/d/1XGEIGbdMWuyiG0fjcGQjwEu9zs6vZE9d/view?usp=sharing
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représentation interne, le rapport aux connaissances théoriques existantes n’est pas établi, 

R. Likert (1969) distinguant par exemple 4 styles de “commandement” chez… les 

“managers”. 

 

Au regard de ce contexte, il apparaît intéressant de s’interroger sur la correspondance entre 

ces nouveaux entrants et les profils espérés par l’institution, en particulier au sein des unités 

et notamment par les commandants de brigades. Plus précisément, il peut être éclairant de 

se pencher sur les attentes des uns et des autres ainsi que sur les processus et facteurs 

qui permettent de les concilier. 

 

Cette recherche s’est ainsi fixée pour objectifs de : 

 

● dresser un portrait instantané des attentes et obligations perçues par les élèves-

gendarmes (EG) contemporains au moment de leur affectation dans leur première 

unité, après 8 mois d’école ; 

● dresser une représentation analogue reflétant celles de leurs superviseurs, à savoir 

les commandants de ces unités (CDU) ; 

● comparer ces perceptions dans chaque population, puis les 2 populations entre 

elles ; 

● identifier et mesurer les différences, les correspondances et corrélations ; 

● identifier a priori et a posteriori quels processus et facteurs peuvent influer sur ces 

représentations. 

 

La problématique porte ainsi sur la formation, la réciprocité et la mutualité du contrat 

psychologique (Rousseau, 1989), concept théorique central qui sera mobilisé à travers la 

question de recherche suivante : 

 

« Quelles différences et concordances entre les contrats psychologiques des entrants et 

ceux des superviseurs ? » 
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C. Cadre conceptuel et méthodologique 

 

Ancré dans la théorie de l’échange social (Homans, 1958), le contrat psychologique tente 

de matérialiser la perception que l’employé a des obligations mutuelles qui sous-tendent la 

relation d’emploi, tant sur le plan relationnel qu’économique. 

Les divers articles, thèses et extraits d’ouvrages éclairent sur le concept de contrat 

psychologique, qui analyse la relation d’emploi à partir des perceptions individuelles 

concernant les obligations existantes entre le salarié et son employeur (Rousseau, 1989). 

Un tel contrat prend forme lorsqu’un subordonné pense être dans l’obligation de contribuer 

à son organisation en retour d’une promesse de cette dernière (Rousseau, 1998). Ce 

concept a permis d’améliorer considérablement la compréhension des échanges sociaux et 

informels au cœur des relations hiérarchiques (Coyle-Shapiro et Conway, 2005) en mettant 

à jour les conflits émotionnels intrapsychiques négativement reliés, de manière directe ou 

indirecte, au niveau de satisfaction au travail, au sentiment de confiance et d’engagement 

envers l’organisation (Zhao et al., 2007). 

 

Cette recherche s’inscrit dans un paradigme épistémologique constructiviste aménagé en 

utilisant la démarche de l’étude de cas, proche de la théorie enracinée (Glaser et Strauss, 

1967). 

 

La recherche menée est exploratoire empirique, sans formulation d'hypothèses spécifiques 

mais de plusieurs propositions. Elle comprend une phase d’exploitation des ressources 

secondaires principalement générées par l’Etat, puis une étape qualitative reposant sur une 

analyse relationnelle à travers plusieurs entretiens semi-directifs, croisée avec une dernière 

approche quantitative par questionnaires. Chacune de ces étapes a été menée 

distinctement sur la population des “employés”, à savoir les élèves-gendarmes, puis sur 

celle des “superviseurs”, à savoir les commandants d’unité. 

 

Un plan traditionnel présente les éléments de la revue de la littérature scientifique 

rassemblés sur le sujet, la méthodologie détaillée puis les résultats, avant de les discuter 

pour conclure sur les applications managériales et voies de recherche ultérieures. 
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II. Etat de l’art 

 

A. Le contrat psychologique (CP) 

 

Les CP ont été mesurées à travers les croyances des employés grâce aux concepts 

d’attentes (Sutton et Griffin, 2004), d’obligations (Coyle-Shapiro et Neuman, 2004) ou 

encore de promesses (Lambert et al., 2003 ; Woodrow et Guest, 2017). Bien que ces 

constructions partagent des points communs où chacune reflète une croyance sur un 

résultat ou une action future, où chacune est une norme potentielle par rapport à laquelle 

on peut juger des résultats futurs, Roehling (2008) a constaté des différences dans la façon 

dont les promesses, les attentes et les obligations sont corrélées avec des attitudes et des 

comportements importants des employés, ce qui confirme leur validité discriminante.  

 

Par exemple, les promesses et les attentes sont liées de manière significative à la confiance, 

alors que les obligations ne le sont pas.  

 

Les obligations sont-elles fortement liées à la centralité du travail, alors que les promesses 

ne le sont que faiblement et les attentes de manière insignifiante.  

De plus, le respect des obligations explique une variance significativement plus grande de 

notions telles que la satisfaction au travail, la confiance et les intentions de départ, que le 

respect des attentes ou des promesses. 

 

Plusieurs facteurs suggèrent que les obligations constituent la croyance centrale du CP. Les 

définitions classiques indiquent clairement que les promesses donnent lieu à des obligations 

et non l'inverse. En effet, des CP peuvent exister même lorsqu'aucune promesse n'a été 

faite (Arnold, 1996). 

 

En l'absence de promesses, les croyances relatives aux CP peuvent être fondées sur des 

attentes plus générales (Montes & Zweig, 2009).  

 

Bien que durant de nombreuses années la notion de promesse a occupé une place centrale, 

la notation d’attente fait un retour dans les études plus récentes, laissant apparaître qu’elles 

donnent lieu à des obligations perçues (Rousseau & al., 2018). 
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Les attentes (ou expectatives) ont été largement étudiées en psychologie. Les attentes sont 

des croyances concernant un état futur des choses qui peuvent être classées comme 

probabilistes ou normatives (Olson, Roese, & Zanna, 1996).  

 

Les attentes probabilistes se réfèrent à des croyances sur la probabilité d'événements futurs 

ou sur ce qui pourrait se produire, tandis que les attentes normatives se réfèrent à des 

croyances sur des événements futurs qui devraient se produire en fonction de normes 

(Judge, Higgins, Thoresen, Barrick, 1999). Cette distinction n'a pas été au centre de la 

recherche sur les CP (Roehling, 2008). Cependant, elle est pertinente pour comprendre 

comment les obligations et les attentes sont liées.  

 

B. La formation précoce, initiale et continue du CP 

 

La littérature admet plusieurs étapes dans la formation du contrat psychologique, du contrat 

précoce à la stabilisation en passant par une phase de maturation et d’adaptation. Ces 

phases comprennent la création, la maintenance, la renégociation et la réparation 

(Rousseau & al., 2018), en passant par la phase critique de violation, qui constitue une 

rupture plus ou moins forte du contrat psychologique, passant par des états émotionnels 

variables  (Robinson & Morrison, 2000 ; Tekleab et al., 2013). 

 

Les contrats psychologiques sont ainsi formés avant même le début de la relation d'emploi, 

avant l'entrée effective dans l'organisation (Shore & Tetrick, 1994). Les nouveaux arrivants 

développent un contrat psychologique anticipatif, parfois qualifié de précoce, afin de réduire 

l'incertitude liée à la transition professionnelle et de donner un sens à cette décision (De 

Vos et al., 2003 ; Shore & Tetrick, 1994). Ce contrat anticipatif repose sur les attentes 

professionnelles, l'orientation culturelle antérieure et les informations transmises par 

l'organisation, en particulier à travers la communication de recrutement et de sélection 

(Lester, Kickul, & Bergmann, 2007 ; Ravlin, Liao, Morrell, Au, & Thomas, 2012 ; Shore & 

Tetrick, 1994).  

 

Sharpe (2003) considère que le contrat psychologique est dynamique puisqu’il évolue en 

fonction des changements organisationnels, du développement personnel de l’individu, de 

l’âge et de la durée de la relation d’emploi au cours du temps, c'est-à-dire que les relations 

entre l’employeur et le salarié changent et sont fonction du vécu du salarié (Guerrero, 2005). 
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Il est produit par un processus interprétatif qui le rend susceptible de continuer à évoluer 

après l'entrée dans l’organisation (De Vos & Freese, 2011 ; Thomas & Anderson, 1998). 

 

La littérature suggère que la phase de création et de développement initial du CP intervient 

entre trois et six mois après l’arrivée au sein de l’organisation puis évolue vers une phase 

de stabilisation après un an (De Vos et Freese, 2011 ; Lee et al., 2011 ; De Vos et al., 2003 

; Thomas et Anderson, 1998). 

 

En outre, parmi les facteurs contextuels et individuels pertinents qui peuvent jouer dans la 

dynamique de la formation du CP, le statut générationnel a été identifié et pourrait constituer 

une variable intéressante (De Meuse, Bergmann, & Lester, 2001).  

 

C. Rôle des messages organisationnels 

 

Rousseau (1998) a identifié diverses typologies de messages émis par les organisations 

(énoncés ouverts, observation du traitement reçu par les autres employés...) qui pourraient 

être perçus différemment par l’employé et son supérieur hiérarchique selon le processus 

d’encodage retenu, soit basé sur un processus d’adaptation déterminé par les messages 

explicites de l’organisation, soit reposant exclusivement sur les croyances présupposées ou 

encore sur des messages organisationnels implicites à partir desquels le subordonné 

développe un processus d’adaptation hybride (Gardody, 2016).  

 

A contrario, comme les membres de l'équipe sont susceptibles d'être exposés à de tels 

messages communs de la part des agents organisationnels (Kozlowski & Klein, 2000 ; Liao 

& Rupp, 2005), il est en même temps probable qu'ils développent des évaluations similaires 

sur les engagements pris envers eux individuellement (Tangirala & Ramanujam, 2008). 

 

Le contrat psychologique prend ainsi la forme de schémas de croyances qu’un subordonné 

construit activement sur la base d’un processus d’attribution de sens aux expériences 

organisationnelles vécues (Dabos et Rousseau, 2013). Rousseau (1995) met en évidence 

que la formation de ces modèles mentaux est le résultat d’un processus sociocognitif 

impliquant la combinaison de deux dimensions : d’une part, les actions de socialisation de 

l’organisation via l’émission de messages et, d’autre part, les opérations cognitives des 

subordonnés à travers des interprétations et constructions individuelles. 
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Par exemple, les promesses de l'employeur peuvent être moins pertinentes pour les 

croyances ou les comportements des employés une fois que le PC s'est stabilisé (c'est-à-

dire dans la phase de maintien) mais comptent beaucoup pour un employé nouvellement 

embauché (c'est-à-dire dans la phase de création) (Rousseau et al., 2018).  

 

On peut aussi s'attendre à ce que les perceptions des employés de leurs propres obligations 

et de celles de leur employeur changent en fonction de l'activation de buts particuliers, ce 

que Rousseau qualifie de mécanisme clé pour comprendre comment les obligations 

perçues sont créées et modifiées (Rousseau et al., 2018). 

 

Les nouveaux venus dans une organisation s'engagent dans un traitement cognitif 

laborieux, incorporant à la fois leurs croyances antérieures et les informations 

organisationnelles nouvellement acquises pour former leur schéma PC (Rousseau, 2001). 

Les croyances antérieures comprennent des informations sur les normes de la société et 

de l'industrie, les expériences passées, les expériences de la famille et des amis. et du 

secteur, les expériences passées, les expériences de la famille et des amis, et d'autres 

facteurs qui génèrent collectivement des attentes concernant l'échange (De Vos, De 

Stobbeleir, & Meganck, 2009).  

 

Dès le premier contact avec l’organisation, les informations organisationnelles comprennent 

des indices sur les intentions de l'employeur sous la forme de promesses explicites ou 

implicites (Rousseau, 1995). Une fois entré, les promesses perçues de l'employeur 

proviennent d'un éventail d'agents organisationnels (par exemple, les gestionnaires, les 

superviseurs, les propriétaires et les chefs d'équipe). De même, les promesses perçues de 

l'employeur peuvent découler de normes, de politiques et de procédures établies au sein de 

l'organisation.  

 

Il est également admis que seuls les indices prometteurs que l'employé accepte comme des 

promesses génèrent des obligations perçues de l'employeur (Rousseau et al., 2018), ce qui 

peut différer d’un individu à l’autre, générant au sein d’une même organisation différents 

types de contrats psychologiques, situation qui peut influer sur la création du sens commun, 

sur l’esprit d’équipe ou encore la motivation collective et individuelle. 
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D. Rôle de la socialisation interne 

 

Plusieurs preuves empiriques tendent à montrer que le contrat psychologique est malléable 

pendant le processus de socialisation, du fait entre autres que les obligations perçues par 

les nouveaux arrivants peuvent évoluer pour s'aligner sur la norme des initiés (Thomas & 

Anderson, 1998).  

 

Les perceptions des obligations de l'employé et de l'employeur ont aussi tendance à 

s'adapter aux incitations réelles de ce dernier et aux contributions du premier, avec des 

influences réciproques et unilatérales (De Vos et al., 2003 ; Lee, Liu, Rousseau, Hui, & 

Chen, 2011). 

 

Ainsi, les entrants qui perçoivent des obligations initiales élevées seront plus enclins à 

s'engager dans le processus de socialisation (Payne et al., 2007), en particulier dans la 

formation formelle et les relations avec les superviseurs et les pairs, continuant à faire 

évoluer le contrat psychologique. 

 

Du point de vue de l'interactionnisme et de l'apprentissage, la qualité des interactions 

informelles entre les nouveaux arrivants et les agents internes, notamment les superviseurs 

et les pairs, est considérée comme déterminante pour l'adaptation (Jokisaari, 2013 ; 

Kammeyer-Mueller, Wanberg, Rubenstein, & Song, 2013 ; Ostroff & Kozlowski, 1992 ; 

Reichers, 1987). Ces agents internes sont ainsi censés aider les entrants en leur fournissant 

des modèles et des informations utiles, ainsi qu’un soutien social éventuel. La théorie de 

l'échange social est vue comme un moyen de comprendre le rôle des superviseurs et des 

pairs dans "l’intégration" des nouveaux arrivants (Major, Kozlowski, Chao, & Gardner, 1995 

; Sluss & Thompson, 2012).  

 

Dans la continuité, deux concepts ont été formalisés afin de saisir la nature de la relation 

qui se développe entre les nouveaux arrivants et, respectivement, les superviseurs et les 

pairs. Ainsi, la théorie dite “Leader-Member Exchange” (LMX) propose qu'un superviseur 

entretienne une relation unique avec chacun des membres de son groupe et que ces 

relations dyadiques varient en qualité (Graen & Scandura, 1987 ; Sparrowe & Liden 1997). 

Le “Team-Member Exchange” (TMX) est un construit parallèle qui matérialise quant à lui la 

qualité de la relation entre le nouvel arrivant et les membres du groupe (Seers, 1989).  
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Les deux types d’échange sont fondés sur la norme de réciprocité par laquelle "chaque 

partie doit offrir quelque chose que l'autre considère comme précieux et chacune doit 

considérer l'échange comme raisonnablement équitable et juste" (Graen & Scandura, 1987, 

p. 182).  

 

Le LMX et le TMX sont influencés par les obligations des nouveaux arrivants et contribuent 

à façonner le contrat psychologique. Il a notamment été démontré que les employés qui 

reçoivent un soutien de l'organisation, développent des obligations de réciprocité (Liden, 

Bauer, & Erdogan, 2004). De même, certains chercheurs ont suggéré que les agents 

peuvent réduire leur sentiment “d'endettement” non seulement en rendant la pareille en 

termes d’attitudes et de comportements, mais aussi par une réévaluation cognitive des 

termes du contrat psychologique. D’une part, les employés réagissent aux signaux positifs 

reçus de leur organisation en augmentant leurs propres obligations (Aselage et Eisenberger, 

2003), d’autre part, ils réduisent ce qu'ils perçoivent comme les obligations de leur 

employeur à leur égard (Coyle-Shapiro et Conway, 2005). 

 

E. Intérêts, effets et conséquences du contrat psychologique 

 

La plupart des recherches sur le contrat psychologique démontrent le lien entre la 

perception qu'ont les employés des obligations de l'employeur et les conséquences 

positives ou négatives du respect comme de la violation de ces dernières (Lapointe et al., 

2013 ; Robinson & Morrison, 2000, Tekleab et al., 2013). Les chercheurs s’accordent sur le 

fait que le contrat psychologique reflète la perception qu'a un individu de l'accord d'échange 

réciproque entre un employé et un employeur, composé d'obligations mutuelles (Chen, Tsui, 

& Zhong, 2008 ; Tekleab & Taylor, 2003). Ainsi, lorsque l'employeur ne respecte pas ses 

engagements, même perçus de manière implicite, les nouveaux arrivants réagissent en 

réduisant leurs propres obligations envers celui-ci (Robinson et al., 1994 ; Tekleab et al., 

2013).  

 

Plusieurs enquêtes longitudinales ciblant les nouveaux arrivants ont montré que les 

manquements sont fréquemment perçus pendant la période de socialisation, entraînant des 

sentiments parfois intenses de trahison et de colère, générant des effets néfastes sur la 

relation d'emploi (Lapointe et al., 2013 ; Robinson & Rousseau, 1994 ; Tekleab et al., 2013). 

Ces violations sont moins probables lorsque les recrues se sentent soutenues par 
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l’organisation et ont accès à des informations plus réalistes qu’imaginées (De Vos & Freese 

2011 ; Robinson & Morrison, 2000).  

 

Conway et Coyle-Shapiro (2012) ont aussi constaté une relation réciproque entre 

l'épanouissement du CP et la performance individuelle qui peut se renforcer avec le temps 

(Turnley, Bolino, Lester, & Bloodgood, 2003). 

 

F. Distinction entre réciprocité, mutualité et convergence 

 

La logique de réciprocité apparaît lors de la phase de décodage d’informations encodées 

générées par l’organisation. A partir du moment où les messages de l’organisation sont 

transformés en promesses, elles conduisent à des obligations réciproques. 

Par exemple, les nouveaux arrivants très proactifs ont tendance à rechercher activement 

des indices sociaux sur les obligations des employés et des employeurs (Tomprou & 

Nikolaou, 2011). 

 

L'incertitude que ressentent les nouveaux arrivants peut être réduite grâce aux informations 

fournies par diverses sources d'information, principalement par les interactions sociales 

avec les superviseurs et les pairs (Saks & Ashforth, 1997a). L'ajustement des nouveaux 

arrivants fait référence au processus de réinterprétation et de révision des perceptions de 

son rôle et de son fonctionnement au sein de l'organisation (Lance & Vandenberg, 2000). Il 

est conçu comme un processus de création de sens, se déroulant au cours des premiers 

mois après l'entrée et, en cas d'ajustement positif, résultant en un lien renforcé entre le 

nouvel arrivant et l'organisation (Bauer, Morrison, & Callister, 1998 ; De Vos, Buyens, & 

Schalk, 2005 ; Saks & Ashforth, 1997a ; Robinson et Morrison, 1997).  

 

La très grande majorité des études menées ne portent que sur la population des employés, 

en mesurant leur engagement au regard des promesses perçues. 

 

La mesure de la mutualité du contrat psychologique, s’est elle intéressée à la relation entre 

les perceptions de chaque partie sur le CP et sur la combinaison de ces dernières. 

L’hypothèse selon laquelle les salariés comparent leurs contributions aux rétributions qu’ils 

ont reçues est suggérée par Morrison et Robinson (1997), via une logique de pensée proche 

de celle d’Adams (1965) dans la théorie de l’équité. Les rétributions fournies et promises 
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par l’entreprise sont ainsi comparées aux contributions apportées et promises par l’employé. 

Cette définition de la mutualité a été testée par Coyle-Shapiro et Neuman (2004) ainsi que 

par De Vos et al. (2003) dans deux études qui ont démontré que le respect des obligations 

par le salarié a un effet modérateur sur le lien entre la réalisation du CP par l’entreprise et 

les attitudes des salariés.  

 

De rares études empiriques permettent d’éclairer les notions de réciprocité et de mutualité 

(Gouldner, 1960) entre les deux niveaux hiérarchiques. Pourtant, comme le notent 

Rousseau et Tijoriwala (1998), "au cœur du fonctionnement des contrats psychologiques 

se trouve l'interaction entre les obligations de l'employé et de l'employeur, leur ampleur 

relative et les relations contingentes". 

 

A priori, une seule étude quantitative s’est penchée sur un examen de l'influence 

bidirectionnelle de la norme de réciprocité (Coyle-Shapiro & Kessler, 2002), focalisant 

toutefois sur la seule perception croisée des obligations et de leurs réalisations. 

 

Quelques auteurs ont directement suggéré que les contributions des employés pourraient 

influencer dans l’autre sens, la perception des obligations de l'employeur. Coyle-Shapiro et 

Kessler (2002) affirment ainsi que les employés peuvent déclencher le mécanisme de 

réciprocité en apportant des contributions initiales à leur employeur, dans l'espoir que cela 

leur assure des avantages futurs. D’autres ont constaté que l'accomplissement des 

obligations par l'employé pouvait influencer le soutien socio-émotionnel et la considération 

individualisée fournis par le superviseur (Chen et al., 2008). Il apparaît donc fondé qu'une 

contribution importante et spontanée de l'employé génère à son tour de plus grandes 

incitations pour l'employeur. Ce phénomène a été qualifié de “mutualité” afin de le distinguer 

du processus de réciprocité (Morrison et Robinson, 1995 ; Guerrero, 2005). 

 

En incorporant la perspective de l'employeur ou de son représentant, la question de la 

mutualité du contrat psychologique entre l'employé et l'employeur (Coyle Shapiro, 2001 ; 

Coyle-Shapiro & Kessler, 1998 ; Tekleab & Taylor, 2001) peut être explorée et mériterait 

d’être mesurée dans sa perception réciproque, sachant que “l'individu est la source directe 

d'information concernant le contrat car c'est la perception de la mutualité, et non la mutualité 

de fait, qui constitue un contrat psychologique.” (Rousseau & Tijoriwala, 1998). 
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Enfin, il apparaît nécessaire de préciser que la recherche des différences et des 

correspondance visées dans ce qui suit a pour objet de mesurer une variation globale des 

contrats psychologiques observés, d’une part entre les deux populations - à savoir 

superviseurs et nouveaux entrants – mais aussi sein de chacune d’elle, grâce aux mesures 

de proximité effectuées. Les processus de réciprocité, de mutualité, ainsi que de nombreux 

autres facteurs tels que la formation, la communication et la culture organisationnelles, sont 

donc intégrés comme facteurs potentiels dans cette optique. 

 

G. Désignation de l’employeur 

 

Si la littérature a beaucoup exploré le concept de formation et de violation dudit contrat chez 

l’employé (Morrison et Robinson, 1997 ; Zhao, Wayne, Glibskowski et Bravo, 2007 ; 

Gardody, 2016), peu de recherches ont été menées sur le contrat psychologique de 

l’employeur, axe tout juste émergent (Coyle-Shapiro & Kessler, 1998).  

 

Pourtant, l’élément central du fonctionnement des contrats psychologiques est l'interaction 

entre les obligations de l'employé et de l'employeur, leur importance relative et leurs 

relations contingentes étant issus de la manière dont les titulaires de contrats individuels les 

perçoivent (Rousseau & Tijoriwala, 1998). Il apparaît donc utile d’étudier les perceptions 

conjointes de l'employé et de l'employeur, ou de son agent (superviseur, manager…), en 

tant que partie au contrat. 

 

S’agissant de l’employeur, dont la définition et la désignation dans la relation dyadique ne 

fait pas l’unanimité, une focalisation sur le rôle de « superviseur » apparaît être la plus 

sensée au regard de la littérature, qui en fait un représentant significatif et influent (Saks & 

Ashforth, 1997 ; De Vos & Freese, 2011 ; Coyle-Shapiro & Kessler, 2002 ; Rousseau, 1995 

et 2018). 

 

En conclusion, de cette revue de la littérature scientifique il apparaît intéressant de mettre 

en lumière les facteurs et mécanismes qui peuvent expliquer cette évolution, diverses 

recherches montrant que le contrat précoce conditionne beaucoup la suite, que la 

communication institutionnelle joue un rôle fondateur, de même que la socialisation 

organisationnelle, incluant particulièrement la formation interne dans un contexte fortement 

institutionnalisé (Delobbe, Cooper-Thomas, De Hoe, 2015), en allant jusqu’au rôle 
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déterminant de l’employeur. A ce titre, il peut être révélateur de s'intéresser au CP précoce 

émergent à la candidature, puis à celui construit en fin de formation institutionnalisée (écoles 

nationales), à l’entrée dans l’emploi réel, pour enfin les comparer avec celui qui résulte d’une 

première expérience sur le lieu d’emploi, à 6 mois (De Vos et al., 2003), notamment au 

contact du superviseur. 

 

 

III. Méthodologie 

 

 

L’ensemble de la démarche repose sur la méthode de l’étude cas qui permet de mener 

selon Yin (1990) “une enquête empirique qui examine un phénomène contemporain au sein 

de son contexte réel lorsque les frontières entre phénomène et contexte ne sont pas 

clairement évidentes et pour laquelle de multiples sources de données sont utilisées.” Il 

s’agit ainsi, via une logique de recherche qualitative inductive, de construire la théorie à 

partir du vécu des acteurs. Une proximité avec la théorie enracinée est reconnue (Grounded 

Theory, Glaser et Strauss, 1967) à travers l’exigence d’ancrage dans le réel. 

 

Pour autant, une approche confirmatoire a été menée par questionnaire, afin de vérifier et 

affiner les résultats obtenus par entretiens dans un premier temps, selon le principe de 

triangulation des données (Stake, 1995). 

 

Dans le cadre de ce mémoire, le choix du cas unique plutôt que multisite relève d’une 

opportunité rationalisée dans le temps imparti et compte tenu de l’emploi du chercheur 

parallèlement à son travail universitaire, à savoir officier du corps technique et administratif 

de la gendarmerie, menant une recherche intéressant sa propre institution. L’objectif 

consiste donc avant tout à tester une ou plusieurs théories existantes par confirmation, 

réfutation ou complément, conformément à l’une des trois situations identifiées par Yin 

(1990). 
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A. Données secondaires 

 

 

L’analyse de données secondaires a consisté à cerner avec précision la communication 

institutionnelle autant externe qu’interne, de la phase de recrutement à la gestion des 

ressources humaines. Plusieurs supports figurent en annexe et permettent de visualiser 

quelle est la stratégie affichée, quelle politique de gestion est annoncée par l’organisation 

et dans quelle mesure ces informations constituent un premier ensemble de “promesses”. 

Il est important de noter que cette institution, de par son ancienneté, son importance dans 

la société, génère une image collective et un ensemble de représentations qui lui échappent 

en partie. De multiples exemples peuvent être cités à cet effet, qu’il s’agisse des idées 

véhiculées par les productions cinématographiques et télévisuelles ou encore des variations 

d’opinions très dépendantes de l’actualité et de l’inclination des médias. 

 

Les représentations qui en sont issues sont extrêmement variées, voire contradictoires. Les 

films et séries peuvent idéaliser le métier, le présenter sous un seul angle, souvent judiciaire 

tandis que les reportages à sensation, diffusés quasiment quotidiennement, focalisent sur 

l’action en immersion, ces deux approches gommant certaines contingences du statut et de 

la fonction ainsi que toutes les activités jugées trop banales pour être portées à l’écran, 

même si elles constituent parfois l’essentiel de l’activité. Les événements de sécurité 

publique entraînent également de fortes réactions et il est évident que l’opinion publique est 

très différente après une intervention anti-terroriste saluée par une majorité (interventions 

sur les attentats du 13 novembre 2015, suivies de scènes d’hommages spontanés et 

d’acclamation populaire des forces de l’ordre) ou après un maintien de l’ordre sur des 

groupes de manifestants (mouvements des “Gilets Jaunes” de fin 2018 à mi-2019). Ces 

variations sont d’ailleurs ressenties au sein de l’institution notamment en matière de 

recrutement, selon qu’elles provoquent un afflux ou une attrition de candidats. 

 

➢ Chiffres clés 

 

La Gendarmerie Nationale compte 95 720 militaires segmentés en corps hiérarchiques, 

parmi lesquels 6 304 officiers, 77 077 sous-officiers et 12 339 volontaires. Elle emploie en 

outre 5 885 personnels civils et dispose au-delà de ces effectifs dits “d’active”, d’une réserve 

opérationnelle de 30 884 citoyens missionnés occasionnellement.  
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Le corps majoritaire des sous-officiers représente en moyenne 75 % des effectifs actifs de 

la gendarmerie nationale. Il est féminisé à hauteur de 17% et regroupe des individus âgés 

en moyenne de 38 ans, comptant une ancienneté militaire moyenne de 16 ans, dont 20% 

environ effectuent chaque année une mobilité géographique (Publication officielle DGGN 

Chiffres Clés RH 2021, annexe 2).  

 

Il est constitué de plusieurs grades partant de l’élève-gendarme et passant successivement 

par les grades de gendarme (qui est dans le même temps une appellation générique), 

maréchal des logis-chef, adjudant, adjudant-chef puis enfin major, ces deux derniers grades 

étant qualifiés de “supérieurs” considérant qu’ils alimentent prioritairement les fonctions de 

commandants de brigades. 

 

Le volume cible de recrutement annuel de 4 000 nouveaux gendarmes permet entre autres 

de pallier le départ naturel de 3 000 et quelques sous-officiers chaque année et de faire face 

par ailleurs à certaines réorganisations et rééquilibrages en termes d’effectifs. La gestion 

prévisionnelle des emplois de la gendarmerie nationale anticipe en outre le renouvellement 

de près de 50% des effectifs sur les 5 ans à venir, du fait des départs naturels engendrés 

par la vague de recrutement massif des années 80 menée pour répondre à sa 

réorganisation territoriale et à une augmentation des effectifs.  

 

Au regard de la multiplicité des types d'unités existantes, qu’il s’agisse de pelotons 

d’intervention, de brigades motorisées, d’équipes cynophiles, de brigades fluviales etc… la 

recherche se focalisera sur le format le plus répandu de la gendarmerie départementale, à 

savoir la brigade territoriale, autonome ou de proximité, qui capte d’ailleurs la plupart des 

nouveaux entrants au titre de leur première affectation. 

 

Cette diversité, qui implique la mise en œuvre de compétences pointues et intransigeantes 

au plan légal et déontologique notamment, impose la maîtrise d’une part du recrutement, 

d’autre part de la formation, totalement internalisée dans sa partie initiale.  

 

➢ Recrutement 

 

S’agissant tout d’abord du recrutement, les sous-officiers de gendarmerie le sont 

uniquement par concours. La plaquette officielle de recrutement est jointe en annexe 3. 

https://drive.google.com/file/d/1-DGTtdMjkOGqC4HK3tQ3L4mG0hyM_Wbb/view?usp=sharing
https://drive.google.com/file/d/1qs5IOLe33ZkCYcS5z94rbQPekl3hDNq5/view?usp=sharing


23 
 

 

 

Le concours externe est dédié aux candidats âgés de 18 à 35 ans titulaires a minima du 

baccalauréat sur la base d’une épreuve écrite de culture générale, d’un oral portant sur 

l’actualité et les motivations ainsi que de tests psychologiques et sportifs. 

 

Le concours interne est lui réservé aux candidats qui comptent déjà un temps de service 

contractuel au sein de la gendarmerie sous le statut de “gendarme adjoint volontaire” ou de 

réserviste, mais aussi au sein de la police nationale ou des autres armées. Les épreuves 

sont sensiblement identiques mais se focalisent davantage sur les connaissances 

professionnelles. La ressource constituée par la fidélisation des contractuels de la 

gendarmerie est importante puisqu’elle pèse plus de 50 % du recrutement total des sous-

officiers de gendarmerie, en moyenne sur les 3 dernières années. 

 

Un troisième concours, sans condition de diplôme, a été mis en place très récemment pour 

permettre à ces mêmes gendarmes adjoints ayant échoué 3 fois au concours de pouvoir 

néanmoins être sélectionnés sur dossier, au regard d’une qualité exceptionnelle de leurs 

états de service. Ce canal de recrutement est toutefois limité à une centaine de places par 

an et réservé aux plus méritants, le concours restant prioritairement incité. 

 

Cette proportion induit que cette ressource ne peut être exclue du champ de cette 

recherche. Les gendarmes adjoints volontaires qui ont passé le concours interne pour 

devenir sous-officier seront ainsi assimilés aux nouveaux entrants dans ce qui suit, bien qu’il 

puisse être considérés disposer d’un contrat psychologique plus avancé avec l’organisation 

compte tenu de l’expérience accumulée. Pour autant, considérant qu’ils sont recrutés sans 

condition de diplôme et suivent une formation réduite de 9 à 13 semaines pour être 

employés dans des tâches d’exécution basique, sans responsabilité majeure, sans 

possibilité d’encadrement et avec un temps de contrat maximum de 5 ans, que lorsqu’ils 

sont recrutés dans le corps des sous-officiers, ils suivent la même formation et sont affectés 

dans une nouvelle unité selon le classement, ils peuvent être vus comme suivant le même 

processus de sélection et soumis aux mêmes messages organisationnels que les recrues 

extérieures. 
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Une analyse secondaire portant sur le taux de sélectivité des concours de sous-officiers de 

gendarmerie permet de dresser un constat plutôt inquiétant, pouvant avoir une incidence 

directe sur la qualité du recrutement et donc sur la conformation espérée des profils… et 

éventuellement des contrats psychologiques précoces. En effet, les chiffres indiquent que 

sur les trois dernières années au moins, de 2019 à 2021, le nombre de présents pour 1 

admis s’établit en moyenne à 3,2 candidats (calculé sur la base du nombre total d’admis sur 

le nombre de candidats ayant réellement composé), soit un taux moyen de 31,3% d’admis 

par concours sur les trois ans. En 2021 par exemple, ce sont ainsi 15 034 candidats qui ont 

réellement composé, pour 10 107 admissibles et 4 680 admis in fine (source 

DGGN/DPMGN, 2022). 

 

Ce niveau est extrêmement bas comparativement à la moyenne nationale du taux de 

sélectivité des concours de la Fonction Publique (Source Ministère de la Transformation et 

de la Fonction Publiques - DGAFP - Rapport annuel sur l’état de la Fonction Publique - 

Politiques et pratiques des ressources humaines - édition 2021), qui s’établit à un rapport 

de 6,2 candidats présents pour 1 admis et un taux moyen de 18% d’admis. 

 

En gendarmerie, si seul le recrutement externe est considéré, en ne tenant compte que des 

candidats issus du civil, qui représentent 40% de la ressource (face à 50% d’anciens 

volontaires et 10% de réservistes, ex-militaires autres armées et ex-policiers), le taux de 

sélectivité s’établit sur la même période à 4,3 candidats pour 1 admis, avec un résultat là 

encore faible comparativement au taux de 7,3 observé pour le recrutement externe de 

catégorie B dans la Fonction Publique d’Etat. Il est toutefois intéressant de relever que ce 

même chiffre est ramené à 4,8 pour la Fonction Publique Territoriale, ce qui peut suggérer 

un lien avec l’ancrage géographique du recrutement. 

 

Même si la tendance nationale est à la baisse pour l’ensemble de la Fonction Publique et 

que cet indicateur doit être relativisé par le contexte économique, la variation du taux de 

chômage ou encore le nombre de postes offerts (Daussin‑Bénichou et al. 2015), ces chiffres 

laissent à penser a priori que le choix pour l’institution est très réduit et peut tendre à 

amoindrir la qualité du recrutement. Il faut préciser à ce titre que le volume de postes offerts 

sur l’ensemble de l’effectif de la gendarmerie, certes en augmentation, ne peut être l’unique 

facteur de la baisse de ce taux puisque comparativement et à titre d’exemple, ce sont 40 
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500 postes qui ont été ouverts dans la Fonction Publique d’Etat (hors militaires), avec plus 

de 570 000 candidatures déposées en 2019 et environ 228 000 candidats ayant réellement 

composé. 

 

Il faut en sus tenir compte des renonciations et du nombre réel d’admis débutant la scolarité 

d’élève-gendarme, avec un taux moyen de 17,5% de renonciations sur les admis (par 

exemple 3 859 admis se sont réellement présentés en école sur 4 680, soit 821 

renonciations (source DGGN, CEGN, 2022). Enfin, l’attrition globale mesurée en cours de 

scolarité sur la base des démissions, des inaptitudes médicales ou autres échecs s’équilibre 

autour de 7 % des élèves sur les trois dernières années, avec par exemple 277 départs en 

2021 (incluant les redoublements).  

 

Cet état de fait entraîne un phénomène aggravant, à savoir la baisse technique des notes 

éliminatoires pour les épreuves d’admissibilité et d’admission. Cette réévaluation 

tendancielle à la baisse - non mesurée dans la présente étude - si elle apparaît comme une 

nécessité pour tenir les objectifs de recrutement, engendre a minima un appauvrissement 

du niveau scolaire des nouveaux entrants. Les conséquences peuvent être ressenties dès 

l’entrée dans l’organisation, en ce sens que cette perte de qualité dans les moyens humains 

risque d’être perçue comme une faute d’obligation de l’organisation et comme une 

promesse non tenue, en particulier pour le superviseur. 

 

➢ Formation initiale 

 
La formation initiale pour les lauréats se déroule dans l’une des 5 écoles de gendarmerie 

réparties sur le territoire métropolitain (annexe 4), pour une durée de 8 mois rémunérée 

sous le régime de l’internat. Les notes obtenues par l’élève le classent au sein d’une 

promotion à la sortie de laquelle il peut choisir, en fonction de son rang, son affectation 

géographique et une orientation, selon ses appétences, soit en gendarmerie 

départementale, en gendarmerie mobile ou encore au sein de la Garde Républicaine.  

 

Cette formation se poursuit durant 4 mois au sein de la première unité d’affectation via un 

tutorat, période à l’issue de laquelle l’élève-gendarme fait l’objet d’une évaluation 

opérationnelle et obtient le certificat d’aptitude de gendarme s’il donne satisfaction dans sa 

manière de servir et fait preuve des aptitudes requises. Ce n’est que grâce à ce sésame 

https://drive.google.com/file/d/1ZXM1pRpFCEtWwxhAQVUnwsYJnT-HH8nP/view?usp=sharing
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qu’il passe alors “de carrière”, obtenant l’équivalent d’un contrat à durée indéterminée, cet 

avantage indéniable étant accessible pour les meilleurs dès 4 ans de services militaires dont 

au moins un an de grade de sous-officier. Un circuit de rattrapage est mis en place pour 

permettre à chaque nouvel entrant de faire ses preuves et d’atteindre cet objectif à travers 

plusieurs essais. Seul un échec répété entraîne une sortie en fin de contrat initial, cas 

extrêmement rare. 

 

Une étude sommaire du programme de formation en école fait enfin apparaître une 

répartition par grands blocs de savoir-faire et de savoir-être. Ainsi, ce sont 1474 heures qui 

sont réparties sur 8 mois, dont près de 22% sont dédiées aux fondamentaux du métier, 19% 

aux bases militaires communes aux armées, 15% à l’intervention, 9% au contact avec la 

population et au numérique et 7% à la déontologie et aux traditions militaires. Les quelques 

30% restants sont consommés par le circuit d’incorporation, les examens et autres 

contraintes liées à la scolarité et la gestion administrative en école (source Commandement 

des Ecoles de la Gendarmerie Nationale). Si l’on retire ces dernières heures non 

consacrées directement à un apprentissage, on peut d’ores et déjà relever que la formation 

se compose de deux grands axes, l’un plutôt spécifique au métier de gendarme à hauteur 

de près de 60%, l’autre davantage orienté sur l’aspect “militaire généraliste” à hauteur de 

près de 40% du contenu. La direction a d'ores et déjà annoncé que 120 heures 

supplémentaires seraient consacrées à la police judiciaire dès septembre 2022, étendant la 

durée de scolarité à 9 mois. 

 

Dès son affectation, le militaire dispose d’un logement concédé par nécessité absolue de 

service, très majoritairement au sein de la caserne où se trouve les locaux de service de 

son unité par ailleurs (quelques baux extérieurs venant compléter le parc immobilier), qui 

constitue à la fois un avantage en nature, mais aussi une forme de contrainte en ce sens 

qu’il est tenu de l’occuper, qu’il ne le choisit pas et que la cohabitation avec son milieu 

professionnel dépasse les heures de travail communément admises. Cette précision est 

nécessaire pour comprendre certains répondants plus loin. 
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B. Entretiens 

 

La recherche sur le terrain a débuté par une phase d’entretiens individuels semi-directifs, 

permettant une approche systématique de plusieurs catégories de répondants aux fins de 

comparaisons et d’analyse horizontale par thème, à l’aide d’un guide d’entretien (annexe 

5). Cette partie s'intéressait principalement aux représentations initiales, à la notion 

d’évolution du CP et aux rôles des différentes sources d’information organisationnelle, ainsi 

qu’à la perception d’une forme de mutualité avec les pairs, les supérieurs et les 

subordonnés. 

 

Afin de cerner l’évolution des représentations de l’institution à travers la perception des 

nouveaux entrant, 3 phases chronologiques sont distinguées : celle du CP précoce tel qu’il 

est mémorisé par les employés avant leur premier contact avec l’institution, celle du 

construit en fin de formation institutionnalisée (écoles nationales) juste avant l’entrée dans 

l’emploi réel et enfin celle qui résulte d’une première expérience sur le lieu d’emploi. Pour 

cette raison, considérant que la littérature estime qu’une observation à 6 mois sur le lieu 

d’emploi est pertinente (De Vos et al., 2003), que la première année est déterminante pour 

la formation du CP, il est apparu sensé de sélectionner les répondants comptant entre 2 et 

6 mois de présence en unité, après une scolarité de 8 mois. Cette définition est toutefois 

prise dans une acception plus large que celle du nouvel entrant, qui traite du temps écoulé 

depuis la première situation d’emploi au sein de l’organisation. Encore une fois, considérant 

la proportion incontournable d’anciens agents d’exécution contractuels, cette seule focale 

était inenvisageable. 

 

L’échantillonnage non probabiliste a été retenu afin de cibler uniquement cette population, 

dans la structure la plus répandue sur le terrain. Ainsi, une extraction nominative des 664 

élèves-gendarmes nouvellement affectés en sortie d’école au sein d’une brigade entre 

octobre 2021 et février 2022 a été fournie par la DGGN après expression du besoin et 

définition des objectifs de recherche. Cette opération a été rendue possible là encore du fait 

de l’appartenance du chercheur à la gendarmerie nationale, dans le respect des règles 

d’exploitation et de conservation de fichiers nominatifs fixés par la CNIL et avec l’absolue 

condition d’anonymisation des résultats. 

 

Sur cette base, un mailing (annexe 6) adressé via la messagerie institutionnelle sur les 

adresses interpersonnelles a ciblé les 167 élèves comptant l’ancienneté de service la plus 

https://drive.google.com/file/d/1VWdEIuIHBx7OX9GwmemrMb4xYiKJGpIA/view?usp=sharing
https://drive.google.com/file/d/1VWdEIuIHBx7OX9GwmemrMb4xYiKJGpIA/view?usp=sharing
https://drive.google.com/file/d/1FLrDeAvTKJivhZ5MmCADbEEhfuEUgSeQ/view?usp=sharing
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faible. Ce pré-tri visait à privilégier la participation de recrues d’origine extérieure à 

l’organisation, considérant l’important volume d’anciens gendarmes adjoints volontaires, qui 

possède de fait un contrat psychologique plus avancé avec l’organisation. L’objectif visait à 

recueillir au moins 10 volontariats.  

Il est relevé à ce stade que le nombre de candidats pour cet exercice a tout juste été atteint 

après deux relances, indiquant possiblement un intérêt relativement faible pour ce genre de 

questionnement. Les entretiens ont tous été réalisés en visiophonie, à l’exception d’un seul 

qui a dû être mené par voie téléphonique. Ce mode de communication est plus adapté aux 

contraintes opérationnelles spécifiques au métier que l’entretien présentiel et a offert plus 

de souplesse, certains entretiens ayant été menés “hors service”, sur des plages horaires 

en soirée notamment. Il a permis de recueillir les témoignages de 13 militaires affectés dans 

13 unités du même type, au sein de 6 régions administratives différentes en France 

métropolitaine, (aucune affectation outre-mer en sortie d’école n’étant réalisée). Les 

entretiens ont ainsi débuté en mars pour se terminer en juin 2022. Bien qu’aucune nouvelle 

catégorie n’ait émergé après le codage du dixième entretiens - ce qui ne garantit pas la 

saturation théorique compte tenu de la démarche exploratoire suivie sur un seul cas - les 

13 ont été conservés du fait de la diversité des origines de recrutement, qui enrichit les 

données. En effet, parmi eux 7 sont issus du monde civil (étudiants, employés du privé), 4 

sont issus d’un changement d’armée et 2 étaient contractuels de la gendarmerie (statut de 

gendarme adjoint volontaire). Les répondants sont âgés de 20 à 37 ans pour une moyenne 

de 27 ans, comptant 6 femmes et 7 hommes.   

 

Parallèlement, une démarche sensiblement identique a été menée auprès d’un échantillon 

de 142 gradés de gendarmerie, correspondant à la sélection des commandants d’unités des 

167 élèves-gendarmes comptant l’ancienneté de service la plus récente, en excluant 

notamment les ex-gendarmes adjoints volontaires recrutés par concours interne. Ce choix 

a été réfléchi afin de disposer d’éléments ciblant prioritairement les “véritables” nouveaux 

entrants dans l’institution. En outre, une liste initiale de 142 potentiels répondants a été 

réduite des quelques officiers commandants d’unité élémentaire, considérant qu’ils sont 

susceptibles de disposer de conditionnants du contrat psychologique spécifiques, eu égard 

à leur propre recrutement et formation. Le mailing a donc porté sur 129 superviseurs. In fine, 

12 entretiens ont été menés, uniquement par voie téléphonique, cette population étant 

moins disponible d’une part et plus traditionnelle d’autre part en termes d’outils de 

communication. En revanche, le nombre de candidats a très vite été atteint et dépassé, 
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imposant une sélection dans l’ordre chronologique. Cette différence de réaction entre les 

deux populations peut là aussi être un indicateur d’intérêt pour les sujets de réflexion 

touchant à l’institution, les commandants d’unité étant par nature pleinement concernés. 2 

entretiens n’ont pas été exploités car les réponses apportées, malgré plusieurs tentatives 

de recentrage, sortaient totalement des thématiques du guide d’entretien. Les répondants 

sont âgés de 37 à 54 ans pour une moyenne de 47 ans et regroupent 1 femme et 9 hommes.  

 

Le critère de parité, dans une institution qui promeut l’égalité des sexes et y veille de manière 

institutionnelle (un référent égalité-diversité étant mis en place dans chaque département 

pour lutter contre toute forme de discrimination interne), n’est pas apparu pertinent dans 

cette étude. 

 

Les entretiens ont été retranscrits puis traités via le logiciel NVivo (version 13+), après une 

rapide auto-formation à son usage. Ce travail a été l’occasion de définir une grille d’analyse 

issue de la littérature scientifique puis légèrement adaptée par un codage émergent. Le 

concept d'"opérationnalisation" a été véritablement appréhendé à cette occasion, le choix 

des thématiques d’analyse sémantique étant déterminant dès le premier codage et 

imposant un questionnement poussé sur les finalités recherchées. 

 

En l'absence d'une échelle bien établie traitant du contenu du contrat psychologique, les 

codes et catégories utilisées dans cette étude sont inspirées par celles mobilisées par 

Delobbe, Cooper-Thomas et De Hoe (2015) dans une recherche relativement proche 

rattachée au contexte militaire européen, qui focalise toutefois sur les effets de 

l’entraînement intensif et collectif, au sein de régiment standards. Bien que le contexte 

d’emploi soit très différent entre une unité combattante des armées et une brigade de la 

gendarmerie nationale, la plupart des thèmes d’analyse sont communs.  

 

Ainsi, un ensemble d’items a été sélectionné à partir d'échelles existantes afin de 

matérialiser les obligations récurrentes identifiées dans le concept de contrat psychologique 

(Coyle-Shapiro & Neuman, 2004 ; De Vos et al., 2003 ; Rousseau, 1990 ; Shore & 

Barksdale, 1998). Cet ensemble a ensuite été modifié par retrait et complément pour éviter 

les redondances, les chevauchements mais aussi afin de coller au contexte.  

 

 



30 
 

Pour cela, c’est un codage émergent (Strauss & Corbin, 1990) issu des entretiens 

individuels qui a été intégré. Les techniques de la théorie ancrée basées sur la comparaison 

constante (Strauss et Corbin, 1998) ont été mises en œuvre pour analyser les 22 entretiens 

dans un premier temps. 

 

Ce codage ouvert a été effectué afin d'identifier les thèmes récurrents dans le discours des 

répondants afin de définir des catégories, affinées au fil de l'analyse (Strauss et Corbin, 

1998) en la recroisant par allers-retours avec la littérature (Paillé, 1994). Une fois les codes 

fixés, une dimension « conceptualisante » a été attribuée via une phase de catégorisation 

(Paillé et Mucchielli, 2012) qui classe, compare et regroupe les codes en un nombre réduit 

d’éléments conceptuels synthétiques.  

 

La grille a ainsi été élaborée à travers 26 éléments appelés codes sous NVivo, regroupés 

logiquement en 6 catégories, composée comme suit : 
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La catégorie “obligations” comprend premièrement les “obligations perçues par l’employé”, 

qui regroupent les éléments de réponse contenant une contribution citée spontanément 

comme due par l’élève-gendarme mais aussi par le superviseur vis-à-vis de sa propre 

hiérarchie, la requête spécifique sur l’une ou l’autre des deux populations de répondants, 

sous l’appellation de “cas” dans le logiciel, permettant de les distinguer.  

 

Les “obligations perçues par l’employeur” sont constituées réciproquement par ce que le 

superviseur estime devoir à ces subordonnés. Les “obligations hiérarchiques attendues par 

l’employé” matérialisent ce que l’employé estime en droit d’attendre de son supérieur, cette 

Figure 1 – Grille de codage complète utilisée sous Nvivo 
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dénomination paraissant plus parlante que le vocable “obligations perçues de l’employé” 

souvent utilisé dans les études existantes. La réciproque porte sur les “obligations 

subordonnées attendues par l’employeur” qui comprennent ce que le superviseur attend de 

son subordonné.  

 

La catégorie “dispositions à l’égard de l’organisation” comprend d’une part la “satisfaction”, 

qui regroupe les promesses et obligations satisfaites ainsi que les valeurs perçues 

positivement ou encore les représentations conformes. 

D’autre part, la variable “insatisfaction” comprend à la fois les valeurs jugées défaillantes, 

les promesses et obligations insatisfaites, tout ce qui est considéré comme un frein 

professionnel ainsi que les représentations non conformes, allant jusqu’à constituer des 

sources de violation spontanément évoquées. Ce regroupement particulier est inspiré par 

Guest (1998), qui a fait valoir que les obligations non satisfaites, sources de violation du 

contrat psychologique, pouvaient être directement assimilées aux attentes non satisfaites. 

Le lien étroit entre ces deux concepts a été démontré avec succès par la suite (Sutton & 

Griffin, 2004). 

 

La catégorie “socialisation interne” porte sur l’évocation de la relation ascendante du 

subordonné vers son supérieur (une distinction étant opérée selon que le répondant est 

élève-gendarme ou superviseur évoquant sa relation avec le N+1), des liens descendants 

identifiée par le superviseur vers les membres de son unité et enfin de la relation avec les 

pairs, distinguant d’une part celle qui existe entre employés de même rang hiérarchique et 

celle qui naît entre superviseurs d’unités différentes. Plutôt qu’un simple recensement des 

relations internes évoquées, il est apparu plus révélateur de parler de phénomène 

d’identification entre les différents acteurs car les répondants se sont naturellement focalisés 

sur les points communs et divergences perçus avec les autres membres de l’organisation, 

guidés en cela il est vrai par l’enquêteur. Cette perception comparée au regard de la polarité 

ou de la valence accordée est importante compte tenu du concept de mutualité fixé comme 

l’un des principaux objectifs de cette recherche. 

 

La catégorie “représentations” permet de regrouper les motivations initiales, les 

représentations préconstruites, les valeurs attendues avant l’entrée dans l’institution ainsi 

que les attentes postérieures à l’entrée. 

Enfin, la catégorie “formation initiale” contient les appréciations portées d’une part par les 
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élèves-gendarmes sur cette dernière mais aussi les perceptions qu’en ont les superviseurs, 

ainsi que les évocations de l’accompagnement professionnel rencontré dans les premiers 

mois en unité. 

 

Enfin, une catégorie nommée “Sources et identification” contient des codes qui n’entrent 

dans aucune variable mais apportent de riches éléments de compréhension, tels que 

l’identification de l’employeur, désigné spontanément en réponse à une question précise 

posée par le chercheur en fin d’interview, ou encore le recensement des différentes sources 

d’information auxquelles se réfèrent les répondants pour asseoir leurs réponses. Ces 

dernières réponses permettent d’affiner la notion de mutualité entre les deux populations de 

répondants mais aussi au sein même de cette population. 

 

C. Questionnaires 

 

➢ Echantillons et mode d’administration 

 
Une fois les entretiens terminés, un sondage en ligne a été adressé aux 664 élèves-

gendarmes via Google Forms, tandis qu’un deuxième questionnaire, sensiblement similaire 

mais intégrant des notions de management, a été proposé à 129 superviseurs, ce chiffre 

correspondant aux commandants d’unités non-officiers comportant au moins 1 élève-

gendarme du premier échantillon. 

 

Le recours à la messagerie institutionnelle a permis de diffuser rapidement les invitations 

initiales et les relances, en authentifiant la source, procurant un avantage certain au 

chercheur, membre de l’institution. Les messages électroniques introductifs présentant la 

démarche figurent en annexe 6. Cette dernière insiste notamment sur le caractère 

totalement anonyme de la participation. 

 

 

➢ Outil de mesure 

 
La segmentation utilisée pour l’analyse des entretiens a largement inspiré la construction 

puis le traitement du questionnaire, à travers un nombre plus conséquent d’items cependant 

pour permettre une exploitation exhaustive et dans le but d’opérer une triangulation des 

https://drive.google.com/file/d/1FLrDeAvTKJivhZ5MmCADbEEhfuEUgSeQ/view?usp=sharing
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données. 

 

Celui-ci a été construit en s’inspirant des échelles de mesure déjà éprouvées, en s’appuyant 

notamment sur le Psychological Contract Index (PCI), proposé par Rousseau dès 1990, 

puis actualisé de 1998 à 2000. Cet instrument de mesure a l’avantage d’identifier plusieurs 

items regroupés pour mesurer 7 composantes, qui ne comprenaient initialement que les 

engagements de l’employé puis a intégré par la suite les promesses faites par l’entreprise. 

Du côté de l’employeur, la composante “rémunération et rétribution” était par exemple 

mesurée à travers 9 items transformés en questions, tandis que “altruisme et esprit 

d’équipe” en comptait 13, incluant les comportements hors rôle de l’employé, la citoyenneté 

d’entreprise, la gestion de son employabilité… Les autres composantes visant l’employé 

d’une part portaient sur ses performances minimales au travail (7 items) et sa loyauté (7 

items), d’autre part les promesses de l’employeur étaient mesurées par le contenu du travail 

(5 items), le climat de confiance et l’équité (9 items) et enfin les conditions matérielles de 

travail (9 items). 

 

Plus tard, d’autres auteurs ont démontré que le PCI comportait une certaine instabilité 

factorielle et gagnait à être adapté au contexte observé (Conway et Briner, 2002 ; Coyle-

Shapiro, 2002 ; Coyle-Shapiro et Neuman, 2004 ; Coyle-Shapiro et Kessler, 2002 ; Kickul, 

2001 ; Kickul et al., 2004 ; Kickul et Lester, 2001 ; Porter et al., 1998 ; Robinson, 1996 ; 

2000 ; De Vos et al., 2003). Cet outil a aussi été utilisé et adapté dans le contexte d’emploi 

français (Guerrero, 2005), le chercheur utilisant d’ailleurs une analyse factorielle plus solide 

que les méthodologies précédentes et démontrant la pertinence de la contingence de 

l’échelle de mesure, principe qui a fortement guidé la structuration du questionnaire. 

 

Les questions ont ainsi été conçues en tenant compte de cette revue de la littérature, en y 

ajoutant les conclusions des recherches précitées, dont particulièrement celle de Delobbe, 

Cooper-Thomas et De Hoe (2015), menée dans un contexte militaire européen. S’agissant 

du processus d'échange social en particulier, l’instrumentation s’inspire aussi des 

conclusions de plusieurs recherches qui indiquent qu’un CP équilibré se traduit par des 

attitudes et des comportements indiquant une socialisation organisationnelle réussie. 

Plusieurs typologies et échelles de mesure ont été avancées pour le démontrer (Chao, 

O'Leary-Kelly, Wolf, Klein, & Gardner, 1994 ; Cooper-Thomas & Anderson, 2006 ; Haueter, 

Macan, & Winter, 2003…). Ils définissent plusieurs domaines de connaissances ou 
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d'activités qu'un nouvel arrivant doit intégrer pour devenir un membre à part entière de 

l'organisation, menant à des indicateurs plus distaux de l'adaptation au travail, tels que la 

performance, la satisfaction au travail, l'engagement organisationnel ou encore l'intention 

de partir (Bauer et al., 2007 ; Saks et al., 2007). 

 

Le premier questionnaire (annexe 7) comporte in fine 141 items regroupées en 6 grandes 

parties, à savoir un premier thème comportant les futures variables de contrôles appelé  

« identification », suivie de quatre thématiques baptisées « valeurs », « fonctionnement 

interne », « emploi » puis « carrière, vie personnelle et professionnelle » dans lesquelles les 

répondants doivent indiquer sur une échelle en 5 points, à la fois un degré d’importance et 

un degré de réalisation. Enfin un « jeu de questions » où les échelles matérialisent un degré 

d’accord termine l’ensemble, en proposant quelques questions ouvertes en fin de 

questionnaire. 

Le second questionnaire (annexe 8) consacré aux superviseurs est organisé de la même 

manière et comporte 5 questions supplémentaires, du fait notamment qu’il fallait y intégrer 

les notions managériales. 

 

Il est apparu indispensable de débuter par les valeurs socles présentes au sein de 

l’organisation, constitutives in fine d’obligations, parfois perçues bien avant l’entrée dans 

celle-ci. Issues de différentes sources telles que le Code de la Défense - ce dernier 

comportant dans sa partie 4 le “statut général des militaires” qui cite explicitement plusieurs 

obligations relatives notamment à l’obéissance et à la disponibilité -, les statuts particuliers, 

les chartes, la déontologie, les serments, la formation… ces valeurs sont naturellement 

évoquées, bien au-delà des seuls membres mais par tout un chacun dans l’imagerie 

populaire. Elles font partie des représentations communément admises pour caractériser ce 

qu’est “être militaire”. Il semblait impensable de ne pas mesurer le degré d’adhésion à ces 

dernières pour commencer, bien au-delà des 7 items habituellement mobilisés pour mesurer 

la seule “loyauté” par exemple. 

 

Le recours à des mesures distinctes entre les attentes avant l'entrée et les expériences 

après l'entrée, rebaptisées dans le cas présent en attentes et promesses satisfaites, ont été 

directement suggérées par une recherche de Sutton et Griffin (2004) qui indique que cette 

distinction procure des résultats plus profonds. 

 

https://drive.google.com/file/d/1TRZGhrsTLCoZbdreEHtPGDOZlQIIQWOh/view?usp=sharing
https://drive.google.com/file/d/1-etR6NB4YcCglmyR_x2ps9tq5dcv-PBl/view?usp=sharing
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Il a été demandé en majorité aux répondants d’estimer, sur la base d’une échelle de Likert 

en 5 points, auxquels s’ajoute la valeur 0, d’indiquer tout d’abord quelle importance revêt 

pour eux la notion évaluée, de “aucune importance” (0) à “très importante” (5), puis dans un 

second temps, dans quelle mesure cette même notion est réalisée dans leur emploi, de 

“inexistante” (0) à “très développée” (5). Le choix de faire figurer un point neutre est délibéré 

puisqu’il a été démontré que cette absence peut constituer un biais de complaisance (Oliver, 

1997) incitant les répondants à positiver, bien que par ailleurs l’hypothèse d’une meilleure 

fiabilité de ce type d’échelle ne fasse pas consensus (Lehmann, 1989 ; Churchill et Peter, 

1984). 

 

Ce double questionnement devait permettre de calculer un score de réalisation plus 

pertinent mais il s’avère que la relève directe d’un score de réalisation apparaît préférable 

à de nombreux auteurs au plan statistique (Guerrero, 2005 ; De Vos et al., 2003 ; Guest et 

Conway, 2002 ; Lester et al., 2002), ce retour d’expérience de la littérature scientifique ayant 

malheureusement été découverte après administration du questionnaire. Il est vrai que 

l’auteur du présent mémoire s’est heurté à la configuration dans laquelle un répondant 

attribue par exemple un degré d’importance de 3 sur 5 à un item donné puis le note 4 sur 5 

sur le plan de la réalisation au quotidien. Faut-il alors considérer que ces espérances sont 

satisfaites au-delà de 100% ? Ce dépassement ne peut-il pas a contrario générer un 

sentiment négatif ? Face à ces conjectures peu scientifiques, seules les questions directes 

permettant l’expression d’un score de réalisation ont été exploitées comme telles, tandis 

que les cotations attribuées sur l’existence de l’item dans l’unité ont été conservées comme 

simples constats d’opinion, tout aussi intéressants, mais ayant un sens différent sur le plan 

de la satisfaction notamment. 

 

Considérant que l’objet de la présente recherche vise notamment à vérifier les liens établis 

par la recherche entre les promesses perçues par l’employé et les obligations qu’il conçoit 

sur cette base mais aussi entre cet ensemble et les promesses perçues par l’employeur et 

les obligations qu’il s’impose, deux questionnaires distincts ont été élaborés afin notamment 

d’interroger spécifiquement le superviseur comme représentant de l’employeur. 

Volontairement proches à des fins de comparaison, le second intègre des notions de 

management qui ne concernent que les superviseurs. 

 

Ces questions présentées par regroupement thématiques et leur formulation variée a permis 



37 
 

de fiabiliser certaines réponses par redondance indirecte. Par exemple, aux questions 69 et 

70, le répondant était invité à estimer dans quelle mesure l’équilibre vie professionnelle / vie 

privée est important pour lui d’une part et réalisé d’autre part. La 112ème question lui 

proposait la formulation suivante : « J’arrive à bien concilier ma vie privée et ma vie 

professionnelle », avec laquelle il devait cette fois-indiquer à quel point il était en accord 

avec cette assertion.  

 

➢ Analyses 

 

Les réponses ont évidemment été regroupées de manière logique lors de l’analyse puis 

codées en variables, venant elles-mêmes alimenter des variables de regroupement par le 

calcul de moyennes. Ces grands ensembles forment 7 variables principales identiques 

pour les 2 populations, à savoir les obligations, les attentes, la satisfaction des promesses, 

l’intention de rester (appelée aussi intention de roulement dans la littérature), le niveau de 

confiance ainsi que deux indicateurs de tendance, l’une vers le collectivisme, l’autre tournée 

vers l’individualisme. Elles sont constituées en réalité par 132 variables de mesures, toutes 

regroupées en sous-ensemble thématiques, dont 12 sont propres aux nouveaux entrants 

d’une part et 12 aux superviseurs d’autre part. Elles sont accompagnées de 5 variables de 

contrôle constituées par la catégorie d’âge, l’appartenance à l’une ou l’autre des 

populations, par l’ancienneté de service ou encore par l’origine du recrutement ou 

l’ancienneté dans le poste pour les superviseurs. 
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La table des variables détaillée est composée comme suit : 
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Figure 2 – Tables des variables de mesure complète 
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Il est apparu opportun de mener tout d’abord une vérification de la fiabilité de l’échelle de 

mesure par calcul de l’alpha de Cronbach, sur chaque variable, sur chaque ensemble puis 

sur la globalité. L’alpha de Cronbach est un coefficient associé à la fiabilité d’un 

instrument de mesure – le test psychométrique – en psychologie. Il s’agit d’un indicateur 

de la stabilité des mesures pour un processus répété (Prieto et Delgado, 2010) indexée 

sur la cohérence des résultats obtenus. Ce coefficient a été ici calculé sous SPSS (IBM 

SPSS Statistics V27.0) – logiciel qui sera utilisé pour toute l’analyse statistique 

présentée - en un seul passage selon la méthode de cohérence interne.  

 

Le recours à la statistique inférentielle est incontournable lorsque l’objectif consiste à 

estimer des tendances sur la population totale étudié, à partir des échantillons analysés. 

Pour servir cet objectif de comparaison entre les deux populations et rester centré sur 

la notion de similarité, le test t, également appelé test de Student ou distribution t, a été 

mené. Il s’agit d’un test statistique largement utilisé par la communauté scientifique en 

gestion, servant à mesurer les différences entre les moyennes de deux groupes, basé sur 

une loi de probabilité appelée Loi de Student.  

 

Cette loi proche de la loi normale permet surtout de déduire des intervalles de confiance 

probabilistes applicables sur la population totale, même lorsqu’elle n’est pas connue, à partir 

des échantillons. L’indicateur sert notamment à comprendre si les différences sont 

statistiquement significatives, c’est-à-dire si elles ne sont pas le fruit du hasard. Dans le cas 

d’espèce, le test à 2 échantillons sur deux populations indépendantes a été utilisé, pour 

identifier une différence significative entre les superviseurs et les nouveaux entrants, toutes 

les conditions exigées étant remplies (données sur échelle ordinale, indépendance des 

groupes, échantillon aléatoire, distribution normale, nombre équivalent de variances).  

 

Il est toutefois apparu indispensable de mener également une analyse de variance (ANOVA) 

unidirectionnelle, considérant que les nouveaux entrants peuvent être distingués selon leur 

origine de recrutement ainsi que selon leur catégorie d’âge ou encore leur ancienneté de 

service, ce qui induit plus de deux groupes indépendants sur le plan statistique. Cette 

analyse a permis tout particulièrement d’identifier quelles sont les différences réellement 

significatives au-delà d’une simple comparaison des moyennes récoltées. En utilisant le test 

de Welsch (robustesse exacte des moyennes) ou le test d’homogénéité des variances 

(statistique de Levenne), ainsi que le test de différence significative de Tukey ou du C de 

https://nospensees.fr/la-naissance-de-la-psychometrie-moderne/
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Dunett, selon le résultat d’homogénéité, les variables significatives se sont révélées (au 

seuil d’erreur de 5%). 

 

Une première analyse factorielle exploratoire portant sur les composantes principales 

(ACP) a ensuite été réalisée afin de dégager les axes les plus représentatifs (rotation 

varimax), là encore au sein de la population des nouveaux entrants, puis en comparant 

les 2 catégories de répondants. Elle a été complétée par une analyse factorielle 

confirmatoire (AFC) permettant d’identifier notamment les corrélations entre variables.  

 

Quelques régressions linéaires multiples hiérarchiques viennent enfin compléter cette 

phase d’analyse afin de déterminer si certains facteurs influent de manière plus 

importante que d’autres sur les attitudes. Cette technique permet notamment de faire 

émerger le phénomène de mutualité. 

 

Parallèlement, une analyse descriptive simple a été menée pour comparer graphiquement 

les réponses apportées par différents groupes, non seulement entre les deux populations 

constituées par les superviseurs d’une part et les nouveaux entrants d’autre part, mais aussi 

au sein de cette seconde population, segmentées selon l’origine du recrutement. 

Ces représentations, qui ne font pas appel à la statistique inférentielle ont pour seul objectif 

de mettre en lumière les différences notables de représentations et d’opinion, afin de 

proposer une certaine visualisation d’un contrat psychologique moyen par catégorie. 

 

IV. Résultats   

 

A. Entretiens 

 

➢ Statistiques globales du codage 

 

Une première analyse du corpus constitué après retranscription intégrale des entretiens est 

présentée sous forme de tableau croisé dynamique, issu de NVivo, mais retravaillé sous 

tableur du fait d’inexactitudes générées par le logiciel, en plus d’une médiocre qualité des 

visuels. Un classement des verbatims par catégories de codes permet de comparer les 

références opérées par chacune des deux populations. Cet indicateur simple matérialise le 
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nombre de verbatim codés sur l’ensemble des répondants, pour chaque code donné. Il peut 

laisser supposer premièrement qu’elles correspondent, proportionnellement au nombre de 

répondants, aux centres d’intérêts, de questionnement et de réflexion des deux échantillons. 

Ce tableau classe les sous-codes par ordre d’importance, pour chaque catégorie principale 

et met en face à face l’apport des deux échantillons. Une mise en surbrillance non 

conditionnelle fait ainsi apparaître les écarts remarquables entre les deux populations.  

  Commandants d'unité (CDU) Elèves gendarmes (EG) 

  Nombre de 
références 

% sur l’ensemble 
% intra code 

Nombre de 
répondants 
abordant le 

code 

F. 
Nbre 

de réf. 

% sur 
l’ensemble 

% intra code 

Nbre 
de rép. 

F. 

1 Formation initiale 60 16% 10 1,00 125 23% 13 1,00 

1A 
Perception négative de la 

formation initiale 
21 35% 9 0,90 54 43% 13 1,00 

1B 
Perception positive de la 

formation initiale 
10 17% 3 0,30 20 16% 9 0,69 

1C 
Attentes liées à la formation 

initiale 
12 20% 6 0,60 14 11% 9 0,69 

1D Accueil lacunaire (-) en unité 10 17% 4 0,40 20 16% 7 0,54 

1E 
Accompagnement 

professionnel (+) en unité 
7 12% 8 0,80 17 14% 11 0,85 

2 Obligations 82 21% 10 1,00 57 11% 13 1,00 

2A Attendues par le superviseur 27 33% 10 1,00 0 0% 0 0,00 

2B Attendues par l'employé 3 4% 1 0,10 11 19% 6 0,46 

2C Perçues par le superviseur 39 48% 10 1,00 0 0% 0 0,00 

2D Perçues par l'employé 13 16% 7 0,70 46 81% 13 1,00 

3 Représentations 26 7% 10 1,00 92 17% 13 1,00 

3A Attentes 10 38% 8 0,80 45 49% 13 1,00 

3B Motivations initiales 12 46% 9 0,90 32 35% 13 1,00 

3C Valeurs attendues 4 15% 3 0,30 15 16% 12 0,92 

4 
Dispositions à l'égard de 
l'organisation 

85 30% 10 1,00 76 29% 13 1,00 

4-1 Insatisfaction 57 71% 9 0,90 39 17% 13 1,00 

4-1A 
Non-conformité avec les 

représentations 
0 0% 0 0,00 13 14% 8 0,62 

4-1B Freins & inquiétudes 12 15% 8 0,80 23 25% 10 0,77 

4-1C Valeurs défaillantes 13 16% 6 0,60 17 18% 8 0,62 

4-1D Promesses insatisfaites 22 27% 9 0,90 33 36% 10 0,77 

4-1E Ruptures et violations 35 43% 5 0,50 6 7% 3 0,23 

4-2 Satisfaction 28 29% 10 1,00 37 12% 12 0,92 

4-2A 
Conformité avec les 

représentations 
0 0% 0 0,00 9 15% 6 0,46 

4-2B Valeurs perçues 6 18% 5 0,50 16 26% 8 0,62 

4-2C 
Promesses et obligations 

satisfaites 
28 82% 9 0,90 37 60% 12 0,92 
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5 Socialisation interne 87 23% 10 1,00 60 11% 13 1,00 

5A 
Identification négative 

subordonnés 
34 39% 8 0,80 0 0% 0 0,00 

5B 
Identification positive 

subordonnés 
18 21% 7 0,70 0 0% 0 0,00 

5C 
Identification négative 

hiérarchie 
7 8% 2 0,20 17 28% 9 0,69 

5D Identification négative pairs 5 6% 3 0,30 22 37% 8 0,62 

5E 
Identification positive 

hiérarchie 
12 14% 8 0,80 10 17% 7 0,54 

5F Identification positive pairs 11 13% 7 0,70 11 18% 8 0,62 

6 
Sources et identification 
employeur 

15 4% 10 1,00 47 9% 13 1,00 

6A 
Identification employeur & 

supérieur 
12 80% 10 1,00 13 28% 11 0,85 

6B 
Sources obligations & 

valeurs 
3 20% 3 0,30 24 51% 9 0,69 

6C Sources promesses 0 0% 0 0,00 10 21% 6 0,46 

Totaux 355 100% 100%   457 100% 100%   

 

Les valeurs particulièrement faibles ont également été signalées en orange afin d’appeler 

l’attention sur les sujets qui a contrario semblent peu mobiliser les répondants, ce qui peut 

être un indicateur riche de sens. Il a également été indiqué la proportion de répondants qui 

ont d’initiative abordé une notion code, ce qui permet aussi de s’intéresser à la fréquence 

d’apparition. La liste des codes et sous-codes utilisés a été numérotée afin de faciliter la 

lecture et les renvois. 

Il est ainsi aisé de lire certaines tendances générales, certaines plutôt attendues, telles 

qu’une plus grande propension à évoquer la formation initiale chez les élèves-gendarmes 

(code 1), qui y consacre plus de 23% de leurs discours, autour de critiques négatives (code 

1A : 10%). Les nouveaux entrants s’intéressent ensuite à l’évocation de leurs 

représentations de l’institution (code 3) et en particulier à verbaliser leurs attentes (code 

3A). Le relevé statistique indique par exemple sur ce code que tous les répondants de la 

population des employés ont évoqué au moins une attente et que les 45 verbatims afférents 

représentent 8,4% de l’ensemble des sujets abordés en entretien.   

Les commandants d’unités se focalisent eux davantage sur leurs obligations (code 2) et 

bien que celles qu’ils attendent de leurs subordonnés pèsent près de 7% du discours (code 

2A), il peut être plus surprenant de constater qu’ils abordent davantage celles qu’ils 

s’imposent (code 2C : 10,1%) que ne le font leurs subordonnés (code 2D : 8,6%), cette 

Figure 3 – Tables des variables de mesure complète 
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proximité statistique évoquant toutefois le phénomène de réciprocité. Les superviseurs 

accordent en outre plus de 22,5% de leurs interviews au phénomène de socialisation interne 

(code 5), de manière cohérente par rapport à leur rôle managérial. Il peut sembler plus 

étonnant en revanche de relever que les entrants jugent leurs propres pairs de manière plus 

négative que positive à première vue (code 5D et 5F), ce qui ne pourra se comprendre qu’en 

entrant véritablement dans l’analyse du contenu. 

Les deux populations se rejoignent lorsqu’il s’agit d’aborder leurs motifs d’insatisfaction à 

l’égard de l’organisation (code 4-1). Le fait que les superviseurs citent spontanément des 

motifs d’insatisfaction tendant à une violation du CP alors que les élèves-gendarmes n’y 

font quasiment pas référence (code 4-1E) s’inscrit dans la norme prévisible établie par les 

conclusions de la littérature scientifique considérant qu’au regard du temps passé dans 

l’organisation, les phases de renégociation et de réparation qui précède la violation ont été 

atteintes (Rousseau & al., 2018). En miroir de ce phénomène, la non-conformité avec les 

représentations (code 4-1A) est uniquement évoquée par les jeunes entrants, puisque la 

phase de renégociation notamment n’est pas atteinte.  

Cette grille de lecture ne constitue cependant qu’un indicateur et il est malaisé d’en tirer des 

conclusions formelles, ce type d’analyse n’étant valable que pour les échantillons 

considérés et très dépendante de la quantité d’information délivrée par les répondants d’une 

part et de leurs préoccupations personnelles d’autre part. 

➢ Analyse catégorielle des verbatims 

 
Sur la base de ce tableau, les verbatims notables ont été répartis sur chacun des codes. 

Les règles de codage intégral et exclusif ayant été scrupuleusement respectées. Les 

citations ont été sélectionnées dans le texte ci-après sur des critères de clarté, de concision 

ou parce qu’elles abordent explicitement des considérations majoritairement partagées. 

Seules ont été écartées du codage les formulations redondantes qui matérialisent une 

saturation sémantique. Certains codes “racines” ont été segmentés en plus petites 

catégories thématiques dans le but de décontextualiser davantage les contributions. Le 

lecteur pourra retrouver l’intégralité des verbatims codés dans l’annexe 9. 

 

https://drive.google.com/file/d/1zlkh2hIzvFNSv7f8kYVJQzWjVvoTr3cy/view?usp=sharing
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A titre d’exemple, la catégorie principale “formation initiale” contient en premier lieu les 

verbatims relevant du code “perception négative de la sélection et de la formation initiale”, 

qui rassemble le plus grand nombre de références pour cette catégorie. Les nombreuses 

contributions ont été divisées en 4 sous-thèmes permettant de distinguer les verbatims 

afférents au recrutement et à la sélection, à l’acquisition des savoir-faire et savoir être, à 

l’organisation de la formation puis enfin à la pédagogie et à l’ambiance. Cette méthode 

permet de mesurer l’intérêt porté à ces thèmes par chacune des 2 typologies de répondants 

pour en relever par lecture directe, les points communs et différences. Il a été fait de même 

pour chaque code comportant un grand nombre de référence et dès lors qu’un critère 

commun apparaît à la lecture des citations. Dans le présent corps de texte, certains 

verbatims ne sont pas cités en intégralité à des fins de concision, mais le lecteur intéressé 

peut aisément les retrouver dans l’annexe grâce au système de classement, le numérotage 

des paragraphes ci-dessous correspondant exactement à la numérotation présentée 

précédemment. Ainsi par exemple, le paragraphe 1.a. suivant correspond au code 1A. 

1. Formation initiale 

a. Perception négative : 

Le regroupement thématique opéré permet de relever que les superviseurs s’inquiètent en 

premier lieu du niveau de sélection à l’entrée, identifié comme conditionnant la qualité de 

l’entrant dans le premier emploi : 

"J'estime leur niveau en sortie d'école très faible. [...] le niveau de sélection est déjà extrêmement bas, [...] la formation est de ce 

fait rabaissée au niveau, ce qui fait que l'arrivée en unité ne peut être optimale, [...] les lacunes commencent déjà par les basiques 

scolaires... l'orthographe, la grammaire, c'est une catastrophe. Je suis sûr que certains ne pourraient pas faire grand-chose dans le 

civil avec ce niveau. [...] Pour moi l'accès à notre métier est devenu trop simple. C'est un métier qui reste particulier et qui devrait 

exiger plus de sélection. " (source CDU n°4, 37 ans) 

Ils perçoivent en outre bien les effets de la faible sélectivité abordée plus haut : 

"Ce qui m'interpelle vraiment, c'est le taux d'élimination en école... à l'époque on entrait à 120, seuls 80 sortaient... aujourd'hui j'ai 

l'impression que très peu d'élèves partent ou sont écartés [...] Pour moi ce n'est plus une école de formation, qui devrait sortir les 

meilleurs, prêts à servir en unité et adhérents à toutes nos valeurs. En école, un élève qui n'adhère pas pleinement devrait être 
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immédiatement dégagé." (source CDU n°5, 54 ans) 

L’acquisition des savoir-faire est de même vertement critiquée par les deux catégories de 

répondants qui se rejoignent : 

"Quand ils arrivent ils n'ont aucune expérience pratique. Ils le disent eux-mêmes "ce qu'on apprend en école ne sert à rien" et je 

confirme qu'ils apprennent tout sur place,[...] " (source CDU n°7, 47 ans) 

"Sur la qualité de la formation en école je suis très critique. J'ai trouvé ça à la fois lourd dans la forme et très léger dans le fond.  Je 

dirais que j'ai été préparée à l'unité à environ 80 % en théorie mais 10% en termes de pratique." (source EG n°12, 30 ans, ex civ) 

Ce sont cependant les deux derniers items qui concentrent le plus de commentaires 

critiques de la part d’élèves-gendarmes, notamment l’organisation de la formation et la 

répartition des “blocs” présentés plus haut.  

"La partie "verte" est vraiment trop longue. Oui nous sommes militaires mais dans les faits on ne va pas se rouler dans la boue tous 

les 3 jours." (source EG n°12, 30 ans, ex GAV) 

Cette répartition et l’accent mis sur le bloc d’apprentissage opérationnel lié aux 

fondamentaux communs aux armées est tout autant négativement perçue par les 

superviseurs : 

"A priori l'accent n'est pas mis sur les bonnes matières. Typiquement, la formation "kaki" est très peu utile, trop longue." (source 

CDU n°8, 45 ans) 

Cette perception est conforme à la répartition des “blocs” pédagogique présentée en 

données secondaires. Ce choix pose une véritable question d’objectif institutionnel et 

d’ingénierie de la formation et peut créer un paradoxe, pleinement ressenti : 

"L'ennui de cette formation en école c'est qu'elle n'a pas de style ou de but bien défini. On sent bien qu'on est dans l'entre deux, des 

explications, du management et en même temps on tente la rusticité, la militarité..." (source EG n°4, 29 ans, ex mili) 

"La répartition des cours est très mal faite aussi, tout va beaucoup trop vite et l'accent est mis sur des thèmes peu formateurs... on 

ne comprend pas vraiment où on veut nous emmener. Veut-on faire de nous des spécialistes de la PJ ou des militaires rustiques ? 

" (source EG n°9, 29 ans, ex mili) 

Il est notable que plus le répondant dispose d’une expérience professionnelle antérieure 

avec laquelle il peut établir des comparaisons directes, plus la critique négative est forte. 

Ainsi, les anciens militaires d’autres armées, qui ont de fait connu d’autres écoles et 
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formations initiales, sont les plus critiques, leurs attentes étant vraisemblablement plus 

importantes. 

A l’instar de leurs camarades issus du civil, ils n’épargnent pas l’ambiance et la pédagogie 

qui reçoivent plusieurs appréciations négatives : 

"Je qualifie l'école de "vaste blague" et de honteuse, sans hésiter. Les cadres ne sont pas formés, n'ont clairement pas la pédagogie 

adaptée et ne sont pas crédibles, déjà parce qu'il y a des dissonances visibles entre eux, voire des désaccords sur le contenu, mais 

aussi parce qu'ils sont beaucoup trop proches de certains élèves." (source EG n°9, 29 ans, ex mili) 

" [...] à l'école : beaucoup d'agressivité, pas forcément physique, mais verbale entre certains élèves ; beaucoup de personnes qui 

pensent [...] être meilleur que les autres, [...] beaucoup d'individualisme." (source EG n°3, 27 ans, ex civ) 

" [...] en école beaucoup de délation, de gens faux, qui se mettent en avant pour écraser les autres [...] même les cadres rentraient 

là-dedans. s’ils pouvaient avoir des infos sur les uns et les autres pour les descendre ça ne posait pas de problème [...] ils ne font 

rien pour [...] blâmer ou punir ceux qui disent des trucs sur les autres ou attisent les tensions, ils l'alimentent. J'ai trouvé ça hyper 

malsain. Bref, aucune cohésion. " (source EG n°4, 29 ans, ex mili) 

Il est intéressant enfin de noter que les commandants d’unités, recevant de nouvelles 

recrues de plusieurs écoles, constatent des différences répétées - voire systématiques 

d’après quelques-uns - entre les élèves issus de tel ou tel centre de formation, à l’image 

d’une “marque de fabrique” : 

"le niveau de sortie me semble beaucoup dépendre des écoles, c'est à dire que j'ai remarqué que les EG qui sortaient de telle ou telle 

école étaient plus ou moins rustiques et militaires." (source CDU n°5, 54 ans) 

"Sur l'aspect comportemental il y a aussi des différences importantes. Certaines écoles ont une réputation plus dure en matière de 

"militarité", d'autres plus laxistes et on voit les variations surtout dans la proximité avec les gradés en unité. Certains n'ont aucune 

représentation de la hiérarchie et confondent le sens des relations humaines avec une trop grande familiarité. On peut être 

respectueux tout en étant proche et communicatif." (source CDU N°8, 45 ans) 

 

Cette impression peut laisser penser qu’il existe encore des variations importantes dans le 

modèle pédagogique et la qualité de l’instruction, que la direction des écoles de la 

gendarmerie nationale s’évertue pourtant à uniformiser depuis de nombreuses années.  



48 
 

b. Perception positive : 

En miroir des ressentis précédents, 9 des 13 entrants ont fait part de points positifs dans 

leur scolarité. Les 4 qui n’ont abordé cette étape que négativement s’approchent, tout au 

long de l’entretien, d’une forme de violation du contrat précoce. 

Moitié moins nombreuses que leurs opposées, ces contributions portent sur l’acquisition 

des fondamentaux indispensables du point de vue des superviseurs : 

"L'école est à mon sens destinée avant tout à leur donner un socle, un tronc commun de comportements et de connaissances pour 

arriver en unité, puis ensuite se faire leur expérience, qui ne peut se construire qu'à force de pratiquer [...] l'école est importante 

pour les fondamentaux comme l'usage de l'arme, l'intervention en sécurité, savoir ne pas se mettre en danger ou faire courir un péril 

à ses camarades, savoir se débrouiller avec les moyens radios, comprendre la base des logiciels judiciaires..." (CDU n°3, 52 ans) 

S’agissant des nouveaux entrants, ils viennent plutôt saluer l’acculturation globale, certains 

dispositifs rares tandis que quelques-uns contrebalancent complètement des critiques 

précédentes s’agissant de l’encadrement, ces deux derniers éléments tendant à renforcer 

l’idée d’une disparité de la qualité pédagogique parmi les 5 centres : 

" [...] il a fallu que je me replonge dans les études, ça m'a poussé dans mes retranchements et l'institution m'a demandé justement 

d'obtenir un meilleur niveau que ce que je pouvais faire avant [...] par une instruction militaire qui amène à devenir autonome, à être 

capable de gérer et d'endurer une grosse charge de travail." (EG n°1, 33 ans) 

"Il y a aussi la BIO, Brigade d'Immersion Opérationnelle, une fausse unité, simulée, qui permet vraiment de s'immerger dans une 

journée ou une semaine type et c'est super. Une seule école le fait à ma connaissance. [...] " (EG n°11, 26 ans) 

"J'ai retrouvé les valeurs que je cherchais en école, notamment grâce aux cadres, d'anciens mobiles pour lesquels l'honneur et la 

rigueur étaient importants." (EG N°7, 37 ans, ex mili) 

 

Il faut néanmoins relever qu’aucune appréciation positive ne porte sur le niveau de 

préparation au premier emploi, ce qui va naturellement concentrer les attentes formulées à 

ce titre. 
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c. Attentes liées à la formation initiale : 

Dans la continuité logique des reproches recueillis, les souhaits d’évolution de la formation 

se concentrent très largement sur la mise en place de stages d’immersion en brigade au 

cours de la scolarité, tant chez les superviseurs que parmi les employés : 

"Ce serait bien dans le cursus de mettre en place un stage par exemple.. dans le dernier mois ou l'avant dernier mois..." (CDU n°1, 

53 ans) 

"[...] à mon époque [...] il y avait deux mois de stage, pendant la scolarité. On partait dans une unité donnée, qui n'était pas l'unité 

d'affectation, puis on retournait à l'école. Là ce qui est bizarre c'est qu'on les touche en qualité d'EG mais c'est définitif [...] et donc... 

ils sont employés, pas formés !" (CDU n°2, 42 ans) 

"moi, j'aurais plus vu une école en alternance, c'est à dire un mois en école, un mois sur le terrain détaché en brigade, en renfort [...] 

revenir avec le savoir que l'on a, qu'on repartage avec l'instructeur" (EG n°1, 33 ans) 

"L'idée d'un stage tous les 2 mois en unité serait vraiment utile, avec une progression qui permettrait de faire le lien entre la théorie 

et la pratique. On se rendrait beaucoup mieux compte de l'utilité de certains cours." (EG n°12, 30 ans) 

"Sur le terrain rien ne se passe comme dans la théorie. J'aurai trouvé très bien de faire des stages pendant la formation, [...] ça me 

paraît vraiment utile pour voir ce qu'est vraiment une brigade... "90 minutes enquête" c'est bien mais ce n'est pas la réalité. (EG n°5, 

29 ans, ex GAV) 

 

Les autres idées portent sur l’acquisition des compétences judiciaires, considérées comme 

indispensables par les employeurs en unité, ainsi que sur l’adaptation de la formation aux 

différentes provenances des recrutés : 

"Personnellement, j'ai toujours eu l'impression d'avoir vraiment découvert le métier de gendarme grâce à ma formation d'OPJ, donc 

je pense que c'est cette partie qui devrait être accentuée." (CDU n°4, 37 ans) 

"Si quelque chose devait être amélioré à l'école ce serait peut-être l'apprentissage de la procédure judiciaire et notamment 

l'identification des causes d'infraction." (CDU n°10, 50 ans) 

"J'étais avec 90% de GAV et beaucoup de sujets étaient à peine survolés, [...] ils ne devraient pas mélanger les promotions en 

termes de recrutement interne/externe ou d'expériences professionnelles. Les anciens réservistes par exemple ne devraient pas 
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être considérés comme des anciens de l'arme mais bien comme des nouveaux et être placés avec les recrutement externes." (EG 

n°12, 30 ans) 

 

Une contribution synthétise particulièrement bien la problématique paradoxale posée pour 

les superviseurs lorsqu’ils accueillent un élève-gendarme dans sa première affectation : 

"Il y a un autre problème en mettant l'élève gendarme directement en situation dans son unité dès la période d'observation, c'est 

que le commandant d'unité se tire une balle dans le pied s'il ne valide pas son EG ! En évaluant durement l'élève, en ne lui validant 

pas sa période probatoire de 4 mois, il sait qu'il le perd définitivement... ce système peut inciter à garder des éléments très moyens 

voire mauvais par peur de perdre un effectif. Il y a aussi le syndrome affectif de proximité qui peut jouer sur l'objectivité."  (CDU 

n°2, 42 ans) 

 

Cette dernière réflexion vient inévitablement trouver un écho lorsque l’accueil en unité est 

abordé, étant rappelé que les 4 premiers mois sont considérés comme partie intégrante de 

la formation initiale, jusqu’à obtention d’un certificat professionnel 

 

d. Accueil en unité : 

Étape essentielle dans le développement du contrat psychologique du nouvel entrant, 

puisqu’il confronte pour la première fois ses représentations à la réalité et à un manager, 

l’accueil en unité est abordé de manière négative par plus de la moitié des jeunes recrues 

et par 4 superviseurs, à travers un nombre relativement important de verbatims.  

 

Ces critiques portent principalement pour les premiers sur le manque d’accompagnement à 

l’arrivée : 

"Moi quand je suis arrivée en unité, j'ai vraiment "nagé", on m'a mise dans un bureau et on m'a dit "fais ton travail". C'est compliqué 

et déroutant. Mon tuteur, j'ai dû le voir 2 fois 5 minutes... Ce n'est pas qu'il manque de volonté mais il n'est pas disponible." (EG n°11, 

26 ans) 

"L'accueil n'a pas été militaire, pas suivi, un peu à la "demerden sie sich" au jour le jour. Dans l'armée, j'arrivais à me projeter, sur un 
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à plusieurs mois. Dans cette institution c'est impossible. J'ai eu un tuteur 3 semaines après mon arrivée... et à ce jour, j'ai eu une 

mission en commun avec lui... en 5 mois. Donc j'ai un tuteur qui n'a jamais pu prendre le temps de voir qui j'étais, ce que je faisais..." 

(EG n°9, 26 ans, ex mili) 

 

L'échec du tutorat mis en place est expliqué par plusieurs observations de commandants 

d’unité, qui invoquent en premier lieu un manque de moyens humains et un phénomène de 

saturation : 

"les gradés perçoivent le tutorat comme une corvée du fait je pense, de leur faible expérience parce que faute de ressource on est 

obligés de prendre des gradés peu expérimentés, mais aussi par rapport au fait qu'il y a beaucoup plus fréquemment d'EG. Les 

jeunes tuteurs ont souvent déjà "la tête sous l'eau" dans leur travail et voient le rôle interne comme une charge supplémentaire, [...] 

ils n'ont pas de guide, d'outils ou de formation en matière de pédagogie... donc on a des manières aléatoires, inégales et donc des 

résultats très divers..." (CDU n°10, 50 ans) 

"La formation interne n'est pas vraiment organisée, à part sur le papier avec la désignation d'un tuteur. Dans les faits on n’a pas le 

temps, l'apprentissage suit l'activité et on suit du coin de l'œil pour évaluer, en intervenant s'il y a vraiment un souci." (CDU n°3, 52 

ans) 

 

Ce dispositif est a contrario salué par d’autres répondants, qui à défaut s’appuient sur une 

cohésion étendue aux autres agents internes : 

"J'ai mis en place le tutorat ici, je mets un chef chevronné et ça marche très bien, c'est efficace." (CU n°1, 53 ans) 

"La formation interne se fait plutôt par tous les gradés de l'unité que par un seul. " (CDU n°5, 54 ans) 

"Nous on a mis en place un groupe what's app avec les 40 membres de la COB et ça fonctionne super bien, les jeunes l'utilisent 

beaucoup pour poser des questions ou demander de l'aide." (CDU n°7, 47 ans) 

"Je suis allé voir mon tuteur, en lui disant, "je ne doute pas que tu sois très compétent en brigade, mais est-ce que tu m'autorises à 

travailler avec tous les membres de la brigade ?" Il m'a dit "oui sans problème".” (EG n°1, 33 ans) 

"Je dois beaucoup à un autre OPJ qui m'a vraiment tout appris, un pilier de la brigade qui aide tout le monde. Mon commandant de 

brigade m'a aussi beaucoup aidé, de même que des camarades, même des GAV. L'accompagnement et l'entraide sont vraiment là, 

c'est super." (EG n°13, 20 ans) 
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Ce contraste parfois saisissant des situations met là encore en lumière une très grande 

variabilité dans la qualité de l’accueil, censé être normé et équivalent dans toutes les unités. 

Bien qu’in fine cette qualité dépende de la personnalité du superviseur ou du manager de 

contact qui peut être le tuteur, l’impulsion donnée par les différents échelons de 

commandement, qu’il s’agisse des compagnies (circonscription) ou des groupements 

(département), est déterminante. Les témoignages recueillis laissent entrevoir de nombreux 

cas de figure divergents par rapport aux directives nationales, certains responsables n’en 

contrôlant pas la simple application, d’autres développant de véritables processus de 

formation interne particulièrement vertueux.  

 

La conclusion partielle de l’analyse des codes afférents à la formation initiale aboutit à 

relever de nombreux points communs entre les deux visions, notamment sur les lacunes en 

termes de formation pratique au métier de gendarme, particulièrement sur les basiques 

judiciaires et sur le travail concret en brigade à travers la mise en place de stage.  

Les disparités notables relatées tant sur la qualité pédagogique en écoles que sur le soin 

apporté à l’accueil en unité - lié de fait aux ressources managériales disponibles - entraînent 

quant à elles d’importantes différences de perception chez les jeunes entrants, au risque de 

compromettre l’émergence d’un contrat psychologique cohérent, similaire à la majorité, 

voire en créant de véritables dissonances pouvant aller jusqu’à la violation du contrat 

précoce, en particulier pour ceux qui disposent d’une expérience professionnelle 

comparable. 

 

2. Obligations 

a. Obligations attendues par le superviseur 

Les superviseurs, lorsqu’ils sont interrogés sur ce qu’ils attendent de leurs subordonnés dès 

leur entrée dans l’institution, abordent 4 groupes d’exigences distinctes : le respect de la 

hiérarchie et des ordres, l’envie d’apprendre et de s’intégrer, la disponibilité ainsi que 

l’entraide : 

"J'attends principalement des jeunes EG le respect de l'institution, des valeurs socles comme la discipline, la ponctualité, l'exécution 
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des ordres."  (CDU n°2, 42 ans)  

"Ensuite il faut qu'ils montrent une envie d'apprendre, de s'intégrer à l'esprit famille..." (CDU n°5, 54 ans) 

"Ici il n'y a pas de place pour ceux qui se disent "il est 18 heures, je me casse". (CDU n°1, 53 ans) 

"J'aimerai que lorsqu'un événement arrive hors du temps de service, tout le monde se regroupe spontanément quitte à faire sauter 

les quartiers libres..." (CDU n°10, 50 ans) 

 

Deux contributions illustrent particulièrement l’influence réciproque des contributions de 

l’employé sur la perception des obligations de l’employeur (Coyle-Shapiro et Kessler, 2002), 

ainsi que sur le soutien socio-émotionnel et la considération individuelle que ce dernier va 

développer (Chen et al., 2008).   

"Envers les plus jeunes, j'exige la curiosité, l'envie d'apprendre. Je serais toujours bienveillant avec un gendarme qui va se tromper 

du moment qu'il montre qu'il veut bien faire." (CDU n°3, 52 ans)   

"J'attends simplement d'eux qu'ils aient l'envie d'apprendre et si cette condition est remplie, le reste fonctionne et le droit à l'erreur 

devient acceptable." (CDU n°2, 42 ans) 

 

Ces formulations peuvent même tendre à matérialiser un processus de “désendettement” 

inverse à celui présenté par Coyle-Shapiro et Conway (2005). En effet, c’est ici l’employeur 

qui réduit certaines des obligations qu’il exige de l’employé au regard de l’attitude positive 

de ce dernier. Ce processus serait ainsi lui aussi réciproque. 

 

b. Obligations attendues par l’employé 

Les jeunes entrants citent spontanément 5 types d’obligations qu’ils attendent de la part de 

leur employeur, clairement identifié ici comme le superviseur. 

Les 2 premiers portent sur le besoin de disposer d’ordres précis et d’informations 

descendantes ainsi que sur la formation par l’exemple. Il est très révélateur de constater 

que ceux-ci répondent parfaitement en miroir aux 2 premières thématiques abordées par 

les superviseurs, le phénomène de mutualité étant dans ce cas pleinement réalisé : 
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"[...] des ordres précis, [...] comme une espèce de garde-fou, [...] une ligne directrice, [...] des supérieurs qui vont m'amener là où ils 

veulent que j'aille" (EG n°1, 33 ans) 

"Les informations qu'il nous donne sont très importantes pour moi, de manière à avoir des ordres précis." (EG n°5, 29 ans, ex GAV) 

"Être aiguillé parce que je ne connais pas encore tout ce qui a à faire." (EG n°3, 27 ans) 

"Un gradé supérieur, un commandant d'unité par exemple, ça devrait être pour moi un exemple dans tous les domaines" (EG n°12, 

30 ans) 

 

Ils abordent ensuite directement la réciprocité et le besoin de reconnaissance, rejoignant 

les résultats courants de nombreuses études : 

"[...] ça va dans les deux sens. Mon chef doit pouvoir compter sur moi mais je dois pouvoir compter sur lui."  (EG n°12, 30 ans) 

"ce que je dois à mes chefs renvoie à la question qu'est-ce qu'ils me doivent également. Parce que ça marche dans les deux sens, il 

y a un respect mutuel, la réciprocité du travail bien fait également [...] avec des contreparties des deux côtés, [...] c'est un travail 

d'équipe. " (EG n°3, 27 ans) 

" [...] tout le monde a envie d'être félicité de temps en temps." (EG n°6, 30 ans, ex mili) 

 

Il est enfin intéressant de noter que seulement 2 superviseurs se sont identifiés d’initiative 

comme employés en abordant ce qu’ils attendaient de leurs propres supérieurs, évoquant 

une forme de réciprocité également ainsi qu’une obligation de moyens : 

"Être juste est pour moi la première qualité que je m'impose et que j'attends de mes supérieurs. Le commandant de compagnie 

personnifie bien mon chef et j'attends [...] l'honnêteté avant tout, je me l'impose vis-à-vis de lui et je le souhaite de sa part." (CDU 

n°3, 52 ans) 

"A partir du moment où on me donne les moyens pour travailler et que l'on remplace mes personnels quand ils s'en vont, tout va 

bien." (CDU n°1, 53 ans) 

 

Il est tentant de voir dans cette faible fréquence, une forme de réserve ou la confirmation du 
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phénomène de désendettement précédemment évoqué, qui ferait sens à ce stade de leur 

carrière. 

c. Obligations perçues par l’employeur 

Les correspondances entre attentes du nouvel entrant et obligations que s’imposent les 

superviseurs comme représentants de l’employeur se confirment ici puisque ces derniers 

abordent prioritairement l’exemplarité puis la communication au sein de l’unité : 

"Je commande par l'exemple. Je dois être avec mes personnels sur les grosses interventions, sur les gardes à vues... je ne me vois 

pas les laisser seuls face aux difficultés." (CDU n°10, 50 ans) 

"Les obligations que je me reconnais sont vis-à-vis de moi-même et de mes personnels. En premier lieu, je dois être un modèle, être 

devant, toujours." (CDU n°2, 42 ans) 

"Moi je me dois de montrer l'exemple et de répondre aux questions des nouveaux arrivants. " (CDU n°8, 45 ans) 

"je relaye aussi ce niveau d'information parce qu'il faut de la transparence et de l'explication si on veut de l'adhésion."  (CDU n°10, 

50 ans) 

 

Ils abordent ensuite l’ambiance de travail liée au style de management puis se rejoignent 

unanimement sur l’obligation de moyens qu’ils s’imposent envers leurs personnels : 

"J'ai souffert plus jeune d'un commandement rigide et je ne veux pas le reproduire." (CDU n°2, 42 ans) 

"A titre personnel, je suis exigeant avec moi-même, donc exigeant avec mes hommes, pour autant je pense qu'on peut être exigeant 

et juste tout à la fois, en étant proche de ses personnels. " (CDU n°4, 37 ans) 

"En tant que commandant d'unité, on est davantage gestionnaire et la satisfaction passe plus par la possibilité de donner les 

conditions de travail optimales à l'équipe. Pour moi il est particulièrement important de monter un service qui permet de ménager 

la fatigue, de durer et d'atteindre les objectifs. Pour moi c'est une obligation envers eux parce que le sous-effectif est ce qui pèse 

le plus sur l'exécution des missions. Il y a aussi une notion d'équité dans la répartition des charges au milieu." (CDU n°6, 53 ans) 

 

L’attention portée au bien être des membres de l’unité est centrale dans le discours des 10 

superviseurs interviewés, qui se distinguent néanmoins en deux catégories plus ou moins 
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entremêlées : ceux qui rattachent cette obligation à un sentiment affectif et ceux qui y voient 

l’exécution formelle d’une nécessité institutionnelle.  

d. Obligations perçues par l’employé 

Les obligations perçues tout d’abord par les nouveaux entrants correspondent en grande 

partie à celles attendues par les superviseurs, abordées plus haut.  

7 superviseurs ont par ailleurs évoqué des obligations qu’ils s’attribuent en tant 

qu’employés.  

Le devoir d’exemplarité est cité en premier lieu par les nouveaux entrants, avec une 

particularité propre à l’institution concernant son extension à la vie privée : 

« Je lui dois de l'exemplarité. C'est à dire avoir une image sur moi, que mon entourage aussi ait une certaine image. Si on associe 

mes parents, ma femme ou autre à mon nom, derrière il faut qu'on ait une certaine exemplarité. » (EG n°1, 33 ans) 

« La rigueur, elle vient naturellement parce qu’on n’a pas le choix une fois en intervention du fait qu'on doit être exemplaire et qu'on 

est observé. Le cadre légal doit être strictement respecté. » (EG n°13, 20 ans) 

« On doit être exemplaire, montrer l'exemple auprès de la population, ça passe par le côté professionnel mais aussi par le côté 

personnel, […] notre statut de gendarme, il est intégré dans notre vie entière en fait et ça s'applique également à notre famille, […] 

dans notre logement quand on invite des personnes, des amis ou de la famille qui viennent sur notre lieu de travail, on ne peut pas 

faire n'importe quoi. » (EG n°2, 24 ans) 

 

En deuxième lieu, la disponibilité apparaît comme indispensable, bien que celle-ci semble 

être justifiée pour des motifs variables, allant de la valeur intégrée à la culture 

organisationnelle à une nécessité face à la charge fonctionnelle : 

« Je sens que j'ai une obligation de disponibilité avant toute chose. Si on n’en a pas dans un métier comme celui-là ce n'est juste pas 

possible. Plus on est investi dans son travail, mieux c'est. » (EG n°10, 25 ans) 

« Je me dois d'avoir de l'investissement, de la disponibilité, sachant qu’on n’a pas le choix par rapport au rythme. C'est "marche ou 

crève". » (EG n°12, 30 ans) 

« Je vois que je dois être très disponible, mais ça ne me gêne pas, on sait dans quoi on s'engage. » (EG n°8, 25 ans) 

"Arrivé au grade de major et à la fonction de commandant d'unité, je ne compte plus mes heures depuis longtemps, je suis dédié au 



57 
 

métier et ça me paraît normal par exemple de faire sauter des quartiers libres ou permissions pour la mission."   (CDU n°5, 54 ans) 

"[...] la disponibilité, [...] on ne peut imaginer à quel niveau on doit en faire preuve en gendarmerie départementale avant de se 

rendre compte des obligations liées au service." (CDU n°8, 45 ans) 

 

L’obéissance et l’engagement sont évoqués par la majorité en troisième temps, les 

superviseurs inscrivant davantage cet engagement dans la durée vis-à-vis de l’institution : 

 « Par rapport à mon commandant d'unité, je dirais que c'est mon patron, donc le travail doit être fait et bien fait. Pour moi, il est 

normal de lui devoir de la disponibilité, lui montrer qu'on est volontaire, qu'on a envie de progresser. En sortant d'école, si on ne 

montre pas un minimum de volonté, d'intérêt, ça peut être très mal perçu. » (EG n°10, 25 ans) 

« Vis-à-vis du commandant d'unité, en premier je dois faire ce qu'il demande, atteindre les objectifs fixés. » (EG n°6, 30 ans, ex 

mili) 

« Vis-à-vis du chef j'ai une obligation encore supérieure parce que lui doit gérer les 30 militaires donc je lui dois de la qualité pour 

qu'il ne perde pas de temps à relire ou corriger mes procédures, pour que le parquet ait une bonne image de son travail et de celui 

de la brigade. » (EG n°9, 26 ans, ex mili) 

 

“Vis-à-vis de mon chef, c'est à dire le commandant de compagnie, je lui dois la franchise, la transparence et le compte-rendu 

continu. " (CDU n°6, 53 ans) 

"Je suis très loyal envers mes chefs et eux me font confiance en retour. " (CDU n°4, 37 ans) 

 

"C'est sûr que j'ai des obligations. La gendarmerie m'a ouvert ses portes, j'ai 53 ans bientôt, je me dois de faire mon boulot et de 

répondre aux attentes de l'institution jusqu'à ce que je tire ma révérence. C'est sûr que je ferai mon boulot jusqu'au dernier jour du 

mieux que je pourrais." (CDU n°1, 53 ans) 

"Même si je ne suis plus tout à fait en accord avec la façon de faire, j'estime que j'ai le devoir d'assumer ma fonction jusqu'au bout, 

c'est ma conception. Je le ferai jusqu'au bout avec le même engagement parce que c'est en moi, je ne peux pas lâcher, même si je 

n'adhère pas." (CDU n°5, 54 ans) 

Ces dernières contributions amènent à établir un lien avec les concepts de maturation et de 
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renégociation du contrat psychologique visant à éviter sa rupture ou sa violation. Ici, une 

forme de loyauté “jusqu’au boutiste” prend le pas sur les insatisfactions. 

 

Il est également essentiel de relever que cet engagement n’est pas seulement traduit par 

une obligation envers l’employeur. La mission de service public tournée vers la population - 

plus spécifiquement vers les “victimes”- est en effet évoquée tant par les jeunes entrants 

que par les superviseurs. Cette vision très mutuelle sera confirmée plus loin à travers la 

désignation de “l’employeur” (code 6A)  : 

« Les obligations sont plutôt relatives pour moi à la prise en compte des victimes, au traitement des urgences, tout ce qui relève de 

la mission. C'est logique. En école on apprend beaucoup de choses "obligatoires", comme la déontologie, le port de la tenue, le 

professionnalisme mais ce qui ne peut pas être remis en cause c'est notre obligation de mission. » (EG n°11, 26 ans) 

« […] un travail bien fait je dirais, pour les victimes avant tout parce que c'est pour eux qu'on travaille. » (EG n°3, 27 ans) 

« Envers l'unité ou envers l'institution, je ne fais de différence, c'est mon travail de protéger la population et de répondre aux victimes. 

» (EG n°6, 30 ans, ex mili) 

« On travaille pour la population et elle a des attentes. On représente souvent "la dernière chance" des personnes qui viennent nous 

voir. Nous sommes le service public du dernier recours, celui qui va tenter de répondre aux problèmes par tous les moyens, donc 

on a une forme d'obligation vis-à-vis de la population tout d'abord. » (EG n°9, 26 ans, ex mili) 

"Envers l'institution, je me dois de remplir les missions au service de la population du mieux possible. [...] " (CDU n°6, 53 ans) 

 

De manière plus secondaire, les entrants se focalisent sur l’atteinte des résultats chiffrés, 

qui bien que rattachés aux ordres reçus du superviseur, deviennent une forme d’obligation 

plus générale : 

« Je dois à ma VH l'atteinte des résultats, […] les chiffres ont une grande place dans ce métier. » (EG n°11, 26 ans) 

« On a des obligations de résultats aujourd'hui. Il faut aller au bout des procédures. On doit aussi renvoyer une bonne image à la 

population, aux autorités, à la VH.. » (EG n°13, 20 ans) 

« Par rapport à mon chef, je dois atteindre des résultats, et ça s’est imposé. Par exemple, il y a des objectifs en police route et ça 

je suis obligé de le faire. » (EG n°8, 25 ans) 
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Ce sont enfin de manière éparse, l’entraide, le maintien en condition physique, 

l’apprentissage métier, l’occupation du logement de fonction ou encore la responsabilité 

spécifique liée au port d’arme qui sont cités, tandis qu’un superviseur établit un lien direct 

entre ses obligations et les rétributions perçues : 

« L'entraide aussi est importante pour soulager les collègues qui en ont besoin. C'est plus naturel qu'obligatoire. » (EG n°8, 25 ans) 

« On se doit aussi de garder une bonne condition physique, on me le demande mais en réalité au-delà de ça c'est pour moi-même, 

ma sécurité et celle de mes camarades. » (EG n°12, 30 ans)  

« On a des responsabilités aussi au niveau de notre armement parce qu'on ramène notre armement chez nous donc on se doit de la 

responsabilité. » (EG n°2, 24 ans) 

« l’occupation du logement […] c'est un élément de sécurité, il y a la disponibilité qui va avec, il y a pas mal d'autres choses qui sont 

autour du fait de pourquoi il est en caserne. » (EG n°3, 27 ans) 

« […] je me force d'abord à atteindre un bon niveau en PJ parce que c'est d'abord ça un bon gendarme. » (EG n°9, 26 ans, ex mili) 

Rétribution 

"Je ne suis pas certain que j'aurais eu accès à un tel niveau de responsabilité et au même salaire dans le privé ! Rien que sur ce plan 

je me sens redevable."  (CDU n°2, 42 ans) 

 

Un seul répondant parmi les entrants apporte un témoignage qui peut relever d’une violation 

du contrat psychologique précoce ou naissant et bien qu’il s’agisse d’un cas isolé dans 

l’échantillon considéré, il peut certainement être partagé par d’autres : 

« Non, je sens que je n'ai pas de devoir envers cette unité, je me donne plutôt une obligation envers moi-même. Je suis tellement 

déçue que je ne me sens pas d'obligation. Il y a un trop mauvais état d'esprit. » (EG n°4, 29 ans, ex mili) 

 

A titre de conclusion partielle pour ce code relatif aux obligations, force est de constater une 

similarité relativement forte entre les obligations que s’imposent les 2 populations ainsi 

qu’une convergence de fait avec les attendus, qui illustre particulièrement bien la réciprocité 

qui peut s’instaurer.  

 

Le souci des superviseurs d’assumer leur rôle de manager en tout point est très marqué par 
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les obligations qu’ils s’attribuent d’initiative et dont ils se sentent redevables envers leurs 

subordonnés, même s’il ne faut pas occulter qu’un certain nombre de celles-ci découlent 

aussi d’obligations attendues par leurs propres supérieurs et plus globalement par 

l’institution. 

 

L’exemplarité et la disponibilité sont les deux thématiques les plus communément abordées. 

L’appréciation de ce qu’est la disponibilité dans les faits étant toutefois particulièrement 

subjective, le chercheur a immédiatement perçu une différence notable entre les deux 

populations, qui n’est pas sans poser problème dans le phénomène de réciprocité. En effet, 

les superviseurs se réfèrent davantage à la fameuse règle formelle de “disponibilité en tout 

temps, tout lieu, toute circonstance”, acquise de longue date et issue du Code de la Défense. 

Ils ont ainsi tendance à y associer une capacité à poursuivre ou reprendre le service de 

manière illimitée. Les employés a contrario sont convaincus de satisfaire à cette obligation 

dès lors qu’ils assurent la totalité des heures de service, en étant ponctuels et 

éventuellement en dépassant à l’occasion ces limites, qui demeurent une référence. 

 

Une forme de maturité se dégage des réponses apportées par les anciens militaires et plus 

globalement par celles et ceux qui disposent d’une expérience professionnelle antérieure 

significative, notamment par la capacité à dépasser un point de vue ancré au rôle d’employé. 

En ce sens, une différence “générationnelle” peut apparaître, la génération étant plutôt 

définie par l’expérience acquise en situation d’emploi que par l’appartenance à une cohorte 

de naissance. 

 

3. Représentations 

a. Attentes 

Les entrants verbalisent unanimement plusieurs attentes, cumulant 45 références, contre 

10 pour les superviseurs, qui à cette étape de leur vie professionnelle ont fort logiquement 

des attentes plus spécifiques en moins grand nombre, certains indiquant même “ne plus 

rien attendre”. 
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Les attentes se cristallisent autour de l’acquisition des savoir-faire socles - en particulier la 

formation d’officier de police judiciaire (OPJ) - mais aussi a contrario en direction d’une 

spécialisation : 

« J'ai quelques projets, notamment de passer l'OPJ assez rapidement pour avoir des responsabilités en plus et gagner en autonomie. 

» (EG n°10, 25 ans) 

« Je me languis de pouvoir passer l'OPJ et de passer de carrière. Ce sont mes attentes principales. Je sais que je dois d'abord acquérir 

de l'expérience. » (EG n°12, 30 ans) 

« [...] je voulais une grosse unité [...] en zone de reconquête républicaine pour acquérir rapidement de l'expérience par une activité 

soutenue. » (EG n°9, 26 ans, ex mili) 

 

« […] moniteur d’intervention professionnelle ou alors sur le secourisme ou sur d'autres choses comme ça. J'aimerais vraiment 

m'orienter là-dessus, me spécialiser. » (EG n°1, 33 ans) 

« J'aimerais aussi passer le stage moto pour devenir motarde de la gendarmerie. J'ai aussi une autre formation en tête, à savoir le 

stage “audition de mineurs” [...].» (EG n°10, 25 ans) 

« Ensuite je voudrais me spécialiser dans les unités de recherches parce que j'ai développé une vraie passion pour le judiciaire et 

l'enquête, à tel point que je considère l'intervention et le reste de manière un peu secondaire. Je n'aurai jamais pensé avoir cette 

attirance avant de faire ce métier. » (EG n°12, 30 ans) 

 

Cet attrait pour la spécialisation en début de carrière est une véritable problématique pour 

l’institution considérant que son besoin principal consiste à armer les unités territoriales 

généralistes (brigades). Cet espoir peut se fonder sur une promesse perçue par les 

nouveaux entrants, une possibilité qui semble offerte rapidement alors que dans les faits 

elle n’est accessible qu’au bout de plusieurs années de service en unité élémentaire pour 

la majorité. Les sources de cette représentation erronée pourraient se trouver d’une part 

dans l’image véhiculée par les productions médiatiques (séries, films…) mais aussi dans 

une information institutionnelle potentiellement mal maîtrisée, voire orientée par un 

recrutement rendu attractif.  

Plusieurs répondants ont en outre précisé que le déroulé de carrière n’était pas abordé au 



62 
 

cours de la formation initiale en école à l’image de celui-ci : 

" [...] il ne doit rien y avoir à l'école concernant le déroulé de carrière. On ne nous a pas forcément parlé de ça, [...] en fait ça dépend 

de nous, libre à chacun de s’intéresser, mais on est plutôt focalisés sur déjà passé monogalon et pas sur l’après." (EG n°2, 24 ans) 

 

Cet état de fait présente à court ou moyen terme un risque réel de désengagement, de 

déception voire de violation du contrat psychologique, en particulier au regard du “plan de 

carrière” que peut s’imaginer la nouvelle recrue, thématique qui constitue le troisième axe 

d’échange : 

« […] je vais me construire en fonction de ce que je souhaite en termes de grade,  de spécialité, de départ en retraite. Ça va être 3 

pôles essentiels qui vont me faire [...] accentuer tel ou tel curseur pour dire "je pars avec un grade plus petit mais par contre je pars 

plus tôt ou je pars plus tard mais avec plus", avec un salaire et une notoriété, une spécialisation ou un grade supérieur... ça je ne 

peux pas encore le définir. » (EG n°1, 33 ans) 

« Sur ma carrière, vu que je suis jeune, je sais que j'ai le temps, j'attendrais quitte à rester un peu en brigade. Je gagnerai en 

polyvalence mais je finirai par atteindre mon but ultime qui est la moto. » (EG n°13, 20 ans) 

 

L’évocation de la sécurité de l’emploi, de la rétribution et de l’intention de partir, concepts 

très mobilisés par les recherches du même type, y figurent naturellement, sans pour autant 

qu’ils soient évoqués comme attentes principales. Cette sous-représentation tient peut-être 

aux caractéristiques spécifiques du métier de gendarme, sous-tendu par un attachement à 

la notion de service public, qui se retrouvera plus loin parmi les motivations évoquées : 

« Premièrement stabilité de l'emploi, c'est sûr, une paye tous les mois qui ne peut qu'augmenter normalement. » (EG n°3, 27 ans) 

« Je ne suis pas fixée sur une carrière à vie, ça dépend beaucoup de l'évolution de l'institution et des opportunités. » (EG n°5, 29 

ans, ex GAV)  

« A ce stade je n'ai pas vraiment d’attente... j'aimerais évoluer, me sentir à l'aise dans le travail. J'aimerais progresser dans le domaine 

judiciaire mais je regarde plutôt un peu tout avant de vraiment me décider sur quelque chose de précis. Idem pour le temps de 

carrière, j'attends de voir, je ne suis pas sûr à ce stade de rester longtemps. » (EG n°8, 25 ans) 

 

Les élèves-gendarmes évoquent enfin des attentes en matière de progression fonctionnelle 
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autant qu’en termes de diversification des missions, entre autres par la mobilité propre à 

cette institution. Les quelques superviseurs répondants les rejoignent sur ces 2 sujets, 

considérant qu’il s’agit pour eux de leurs ultimes objectifs professionnels : 

« Si mes capacités le permettent et mes compétences le permettent, j'aimerais bien monter en grade évoluer. On peut monter en 

grade assez rapidement quand même, […] ce qu’on ne retrouve pas forcément dans les entreprises privées, c'est aussi une force de 

la gendarmerie » (EG n°2, 24 ans) 

« En fonction des compétences de chacun, on peut se spécialiser, soit monter en grade, ou les deux à la fois ! » (EG n°2, 24 ans) 

 

« Je suis adjudant-chef donc oui j'ai une attente très concrète : l'avancement. » (CDU n°1, 53 ans) 

« J'attends de pouvoir atteindre le grade de major. » (CDU n°2, 42 ans) 

« Je réfléchissais à faire officier mais avec les possibilités de prendre des responsabilités au grade de major, je vais regarder ce qui 

est le mieux pour évoluer. » (CDU n°9, 40 ans) 

 

« En dehors de l'exigence physique de ce métier, il y a aussi la polyvalence et le fait de ne pas avoir de routine. » (EG n°13, 20 ans) 

« […] on n'est pas obligé de se fermer et se concentrer dans un seul et même tuyau, soit brigade, soit mobile, soit Garde Républicaine 

et c'est un peu le fer de lance de la gendarmerie, du regard que j'en ai, c'est qu'elle offre une multitude de choses. » (EG n°1, 33 ans) 

 

« [...] j'espère pouvoir partir en école ensuite pour transmettre ce que j'aurai appris. » (CDU n°10, 50 ans) 

« J'espère pouvoir basculer dans une unité d'environnement. » (CDU n°4, 37 ans)  

« J'aimerais avoir une autre expérience de commandement dans un autre type d'unité à l'avenir, quelle qu'elle soit, dans un périmètre 

géographique choisi [...]. » (CDU 8, 45 ans) 

« J'ai des attentes sur le plan géographique, je veux essayer de me rapprocher encore de ma famille mais je suis déjà bien situé. » 

(CDU n°9, 40 ans) 

b. Motivations initiales 

Les motivations initiales ont été distinguées des attentes en ce sens que les secondes sont 
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soit probabilistes, soit normatives (Olson, Roese, & Zanna, 1996). Elles peuvent ainsi être 

considérées comme conçues une fois le contact établi avec l’environnement professionnel 

et ses règles. Les motivations initiales relèvent davantage d’une idéation voire d’une 

idéalisation formée sur la base d’espoir et de représentations antérieures à l’immersion 

professionnelle. Elles sont définies ici comme les raisons primaires qui ont mené l’individu 

à ce choix de parcours professionnel.  

  

L’influence familiale, qui s’inscrit parfois au rang des traditions, de l'hérédité, voire du 

complexe concept psychologique de dette filiale, est encore très présente au sein de 

l’institution, citée tant par les uns que les autres : 

« […] j'ai rencontré mon conjoint, gendarme et il a réussi à me faire changer d'avis sur cette institution dont j'avais une très mauvaise 

image. » (EG n°11, 26 ans) 

« Je suis issu d'une famille de gendarmes et j'ai une passion pour la moto. » (EG n°13, 20 ans) 

« Mon père était dans la police et j'ai hésité avec la gendarmerie à l'époque. C'est lui qui m'a conseillé d'entrer plutôt en gendarmerie 

parce qu'il pensait que j'y serais mieux, même de l'extérieur. Depuis que je suis toute petite je voulais faire ça, c'est-à-dire entrer 

dans les forces de l'ordre. » (EG n°5, 29 ans, ex GAV) 

 

« Mon père était gendarme mobile et je pense que le fait d'avoir vécu en caserne m'a incité. » (CDU n°10, 50 ans) 

« Mon père était dans la police nationale et adolescent, j'ai choisi la maison d'en face !» (CDU n°4, 37 ans) 

« Je suis rentré par vocation, étant la 3ème génération de gendarme dans ma famille et cela fera 34 ans que je sers cette institution. 

» (CDU n°5, 54 ans) 

 

La continuité professionnelle, vue comme un aboutissement logique ou une voie de 

progression, amène aussi de nombreux répondants à ce choix de carrière. De manière 

évidente d’un point de vue générationnel, cette continuité est davantage scolaire pour les 

plus jeunes, tandis que les plus anciens évoquent inévitablement le service militaire : 

 

« Un jour je me suis simplement rendu compte que ce que je voulais le plus dans ma semaine, c'était arriver aux convocations de 
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réserve et aller renforcer les unités ! Là j'ai compris que je n'avais pas pris la bonne voie et j'ai décidé de passer le concours, de me 

reconvertir. » (EG n°11, 26 ans) 

« Mon choix de changement d'arme a été motivé par la seule possibilité logique qui me restait. J'étais coincé dans une spécialité 

dans mon armée d'origine et je voulais rester dans un monde militaire en alliant le terrain et le contact avec la population. » (EG 

n°9, 26 ans, ex mili) 

 

« […] j’ai fait des études de droit donc tout ce qui est judiciaire me plaît beaucoup, donc l'OPJ ça va dans la continuité en fait de 

mes études. » (EG n°2, 24 ans) 

« […] quand je suis rentré en seconde, j'ai eu la possibilité de faire les cadets de la défense, dès les premières années, c'était la mise 

en place et donc là encore une fois j’ai pu trouver des valeurs qui m’étaient assez cher déjà à ce moment-là. » (EG n°3, 27 ans) 

 

« J'ai voulu entrer dans l'institution après le service militaire car je l'ai fait justement en gendarmerie et ça m'a tout de suite plu, 

notamment du fait du contact avec la population. » (CDU n°2, 42 ans) 

« A l'issue de mes 3 jours de tests pour le service militaire on m'avait proposé la police, la gendarmerie ou le génie civil et j'ai choisi 

la gendarmerie. » (CDU n°7, 47 ans) 

 

L’évocation de la réserve opérationnelle ou encore les cadets de la Défense, dispositifs 

spécifiques mis en place pour générer les vocations et inciter au recrutement est à signaler 

car ils semblent atteindre leur public. Les différences perçues par rapport à la police 

nationale sont également fréquemment abordées pour justifier les motivations initiales.  

 

Le contenu missionnel, lié à certaines valeurs espérées, est aussi partagé comme motif 

d’attractivité : 

« J'ai discuté avec beaucoup de motards de la gendarmerie [...]. Je me suis convaincu que je pouvais allier ma passion et mon envie 

de servir. » (EG n°13, 20 ans) 

« Je n’avais pas forcément envie d'avoir un travail de bureau, je préférais pouvoir être à l'extérieur, rencontrer des gens, avoir un 



66 
 

peu un côté social dans le métier […] avec sport, cohésion, solidarité et un métier au service de la population. » (EG n°3, 27 ans) 

« [...] j'ai commencé à m'intéresser de plus en plus à ce qui pouvait allier le côté armée et le côté force de sécurité intérieure. » (EG 

n°3, 27 ans) 

 

« J'ai voulu entrer dans l'institution pour l'esprit d'équipe, pour appartenir à un corps et aider la population. » (CDU n°10, 50 ans) 

« A l'époque je suis rentré avec le sens du service public en tête, l'envie d'apporter de l'aide à mes concitoyens dans la vie de tous 

les jours. » (CDU n°6, 53 ans)  

 

Enfin les deux populations se distinguent lorsque les entrants évoquent l’image publique, 

notamment véhiculée par les médias comme source d’influence, tandis que certains 

superviseurs admettent avoir fait à l’époque un choix rationnel guidé par la stabilité de 

l’emploi : 

« […] la notoriété de la gendarmerie, la place dans la société, le regard des autres également. » (EG n°1, 33 ans) 

« Depuis très jeune, […] c'est en voyant les gendarmes au bord de la route et à la télé que j'ai tout de suite été attirée. Je n'avais 

personne dans ma famille en gendarmerie, ce n'est pas une tradition du tout. » (EG n°10, 25 ans, ex GAV) 

« Pour moi, c'est très important de me dire que mon fils, quand il va rentrer à l'école, va dire " papa, il est gendarme" plutôt que 

"papa est chauffeur-livreur" ou "papa fait de la mise en rayon". » (EG n°1, 33 ans) 

« […] il y avait un film qui était sorti sur l’attaque à Marignane […] ça m’a donné envie [...]. » (EG n°3, 27 ans) 

 

« […] j'avais aussi la motivation de la stabilité de l’emploi. Le salaire et les conditions d'admission à la retraite, à l'époque à 55 ans, 

étaient aussi très attractifs. » (CDU n°8, 45 ans)  

« Je ne trouvais pas de travail et j'avais un voisin gendarme. Je me suis lancé après avoir compris que le métier était très polyvalent. 

» (CDU n°9, 40 ans) 

Ces différences peuvent éventuellement s’expliquer par le fait, premièrement, que la 

génération des superviseurs n’était pas exposée à la multiplicité moderne des sources 

médiatiques, en particulier à la profusion de reportages et autres séries mettant en scène la 
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gendarmerie. Deuxièmement, il est vrai que les conditions de liquidation de la retraite, 

restées longtemps très attractives, ont été durcies et suivront les perspectives nationales 

plutôt négatives. Par ailleurs, il est aussi entendable que le risque ou la pénibilité perçus 

dans l’exercice de ce type de métier relativise peut-être plus aujourd’hui les avantages que 

l’individu peut en retirer. 

 

c. Valeurs attendues 

Pour clore la composition de ce code consacré aux représentations, il est apparu 

incontournable de s'intéresser aux valeurs préconçues rattachées à cette entité : 

« […] l'aspect militarité, l'aspect discipline. » (EG N°1, 33 ans) 

« […] toutes les valeurs un peu "militaires", l'engagement, le sens du service, l'esprit d'équipe, la cohésion, le courage, un peu comme 

dans les autres institutions militaires. » (EG n°4, 29 ans, ex mili) 

« Je recherchais le sens de l'honneur, la rigueur, la disponibilité. » (EG n°10, 25 ans, ex GAV) 

 

« Pour moi le plus important est l'exemplarité, on ne peut pas demander aux autres ce que l'on ne s'impose pas à soi-même. Au-delà 

de ça, la disponibilité, la rigueur, le professionnalisme et le discernement sont importants. Sur le terrain il faut aussi être 

opérationnel, faire preuve de compréhension vis-à-vis de la population mais surtout avoir envie de les aider. » (EG n°11, 26 ans) 

« Moi j'étais plus attirée par le côté social. » (EG n°5, 29 ans, ex GAV) 

 

« Nous on doit être stricts et cultiver la camaraderie dans la rudesse, dans le respect strict de la militarité... » (CDU n°5, 54 ans) 

« J'y rapprochais la notion d'autorité, je voyais le gendarme comme un représentant de l'Etat et de la sécurité. » (CDU n°5, 54 ans) 

« La gendarmerie je ne la connaissais pas, mais je m'attendais à ce que ce soit militaire, encadré et rigoureux. Je savais aussi que 

ce serait une militarité différente de l'armée, plus souple. » (CDU n°9, 40 ans) 

 

Les entrants décrivent spontanément une vision très similaire à celle des superviseurs 

lorsqu’ils abordent les caractéristiques militaires, y intégrant les notions de cohésion en 
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premier lieu, de rigueur et de discipline. Ils y ajoutent en revanche une valeur sociale, 

tournée vers le respect et la compréhension de la population, qui semble plutôt relever de 

construits postérieurs à l’entrée dans l’organisation pour les plus anciens. 

 

4. Dispositions à l’égard de l’organisation 

4.1. Insatisfaction 

 

L’analyse du corpus portant sur l’insatisfaction exprimée par les répondants a permis 

d’identifier une gradation dans l’intensité de ce sentiment. Celle-ci va du simple étonnement 

né de la confrontation entre les représentations antérieures et la réalité aux motifs de rupture 

du contrat psychologique en passant par l’évocation de freins a priori surmontables, par les 

valeurs attendues vues comme défaillantes et les promesses perçues comme non réalisées. 

 

a. Représentations non conformes 

Cette thématique regroupe les contributions à connotation négative formulées par les 

nouveaux entrants s’agissant des différences qu’ils relèvent entre l’image construite 

préalablement à l’entrée dans l’organisation et ce qu’ils y trouvent après 6 mois de présence. 

Ces évocations sonnent comme des reproches, toutefois de faible intensité et se 

concentrent sur 4 axes : l’idéalisation déçue, la comparaison avec une expérience 

professionnelle antérieure, la comparaison avec l’image publique antérieure et la première 

confrontation à l’exercice réel du métier : 

« Je me suis renseigné quand même pas mal sur la gendarmerie avant mais après une fois qu'on est dans le métier, c'est jamais 

pareil que ce qu'on a imaginé ou même fantasmé... » (EG n°3, 27 ans) 

« […] j'ai déchanté. Je suis peut-être trop idéaliste […], à chercher un idéal qui n'existe peut-être même pas. » (EG n°4, 29 ans, ex 

mili)  

 

« Après plusieurs années dans le civil, j'ai trouvé que l'institution avait beaucoup changé entre temps, […] quand j'étais GAV, même 

s'il y avait déjà des personnes qui ne voulaient pas faire d'heures au-delà du service, il y en avait beaucoup moins qu'aujourd'hui. » 
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(EG 5, 29 ans, ex GAV) 

« [...] dans les armées, il y avait des administratifs [...], une personne pour le RH, une autre pour les procédures etc.… là j'ai plus le 

sentiment que chaque gendarme doit être acteur de son propre suivi administratif. » (EG n°7, 37 ans, ex mili) 

« J'ai trouvé une diversité de missions qui m'a par contre étonnée, je n'imaginais pas le métier aussi varié de l'extérieur où on imagine 

seulement le gendarme au bord de la route ou en train d'attraper un voleur. La réalité est beaucoup plus complexe. » (EG n°12, 30 

ans)  

« Le fonctionnement même de l'institution est opaque, surtout de l'extérieur puisque j'en avais une vision vraiment différente. La 

population même n'est pas au courant, fait encore la confusion police / GN par exemple. » (EG n°9, 26 ans, ex mili) 

«  […] ce côté statistique est très présent en gendarmerie - je ne m’attendais pas à autant d'ailleurs. » (EG n°1, 33 ans)  

« Je ne pensais pas qu'il y avait autant de procédure par exemple, je ne pensais pas que tout devait être justifié à ce point. » (EG 

n°3, 27 ans) 

« […] il y a 12 -13 personnes à la brigade, il y a 12 - 13 personnes qui font les choses différemment. Ça, c'est un point qui m'interpelle. 

» (EG n°1, 33 ans) 

 

b. Freins et inquiétudes 

Cette thématique met en lumière les situations présentées comme des inconvénients dans 

le quotidien ou des points d’inquiétude pour l’avenir.  

Les recrues abordent d’abord la charge de travail, davantage pour eux-mêmes, ce à quoi 

font écho les superviseurs, mais avec une vision managériale étendue à l’unité, voire à 

l’institution dans son ensemble : 

« On travaille beaucoup, on gère beaucoup de cas sociaux 24h sur 24, alors qu'il y a peut-être 40 ans le métier de gendarme, de 

ce que j'entends des anciens, c'était un métier de campagne. Là je suis dans une grosse unité, dans une zone urbaine avec la 

population qui va avec et le rythme est soutenu. Le travail de brigadier est vite épuisant et peut vite déteindre sur sa santé mentale 

je pense. » (EG n°4, 29 ans, ex mili) 

« Il y a aussi l'accueil du public qui est chronophage et que je vis très souvent comme une perte de temps. 80% des plaignants 

pourraient déposer une plainte en ligne parce que beaucoup viennent simplement pour se rassurer ou pour une histoire d'assurance... 
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pendant ce temps on n’est pas sur le terrain. » (EG n°9, 26 ans, ex mili)  

 

« […] la place du chef a beaucoup changé, dans le sens où aujourd'hui le chef intervient sur toutes les tâches, autant en tant 

qu'exécutant parfois qu'en tant que commandant. » (CDU n°8, 45 ans) 

« Les moyens techniques se sont largement améliorés au fil du temps, mais les missions sont en augmentation sans que les moyens 

humains soit rehaussés. La complexification des procédures judiciaires génère beaucoup de travail supplémentaire par exemple. » 

(CDU n°6, 53 ans) 

 

Les questionnements sur la carrière sont ensuite évoqués, à des stades de réflexion et de 

perspectives nécessairement différents entre les plus jeunes, qui s’interrogent sur l’avenir 

proche, tandis que les plus anciens se demandent plutôt quelle perspective professionnelle 

s’offre à eux jusqu’à l’âge du départ en retraite : 

« […] la question se posait de savoir si je pouvais passer le concours officier mais je me suis vite rendu compte que le 

commandement c'était pas forcément ce qui m'intéressait […], non pas que les sous-officiers ne commandent pas mais les officiers 

c’est plutôt du travail de bureau et de management. […] Je ne me vois pas en gendarmerie sans aller sur le terrain, […] c’est aussi 

les 2 ans d'école pour être officier qui me freinent énormément.  » (EG n°2, 24 ans) 

« Pour le moment j'ai du mal à trouver toutes ces informations, savoir où je peux les trouver, pour me spécialiser dans le sport, le 

secourisme ou autre […]. Je suis un peu limité par mes connaissances, j'ai beau gratter. » (EG n°1, 33 ans) 

« […] je trouve que les délais d'attente par rapport aux concours et formations sont très longs. [...] » (EG n°10, 25 ans, ex GAV)  

 

« J'ai failli partir sur le concours officier mais c'était vraiment incompatible avec ma situation de famille. » (CDU n°3, 52 ans) 

« […] j'aimerai que le grade de lieutenant au choix puisse être remis en place... sans ça, j'ai 47 ans avec le grade de major et si je 

vais au bout jusqu'à ma limite d'âge, il faut que je vive mon grade pendant encore 12 années ! A part la vocation je ne vois pas ce 

qui me fera tenir à ce jour. » (CDU n°7, 47 ans) 

« Aujourd'hui je suis usé dans ma fonction et fatigué […]. Il me reste 20 ans et je me dis que commander dans ce contexte risque 

d'être très très long. » (CDU n°4, 37 ans) 
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La conciliation entre vie privée et professionnelle est également évoquée, mais de manière 

plutôt indirecte et rarement pour le répondant lui-même, les superviseurs s’inquiétant des 

freins au recrutement que cette difficulté peut représenter : 

« En termes d'inconvénient, je pense à ceux qui sont en couple avec des civils, ça doit être compliqué. Moi j'ai la chance d'avoir un 

conjoint sous-officier de gendarmerie aussi donc on comprend et on accepte les contraintes mais parfois on est à peine rentrés 

depuis 10 minutes qu'il faut repartir parce qu'on est rappelés... ça ne doit pas être simple à gérer. » (EG n°10, 25 ans, ex GAV) 

« […] c'est extrêmement difficile quand la vie de travail est au même endroit que la vie privée, la vie personnelle. » (EG n°3, 27 ans) 

« Les plus jeunes trouvent impensable et inimaginable la situation décrite avant les réformes sur le temps de service et les repos 

et les futures générations trouveront peu d'attractivité dans la situation actuelle si elle ne s'améliore pas. » (CDU n°8, 45 ans) 

 

Ce sont ensuite des problématiques plus générales de gouvernance relatives à 

l’organisation, à la gestion du personnel et aux perspectives sur l’institution qui sont 

partagées : 

« […] une incertitude constante… Est-ce que demain on va avoir du nouveau personnel ? Est-ce qu'une nouvelle brigade va se créer 

? C'est sûr que les contraintes opérationnelles ne doivent pas être évidentes à gérer pour nos supérieurs mais ça reste surprenant. 

» (EG n°9, 26 ans, ex mili) 

« Je trouve que le format de la brigade autonome est bien meilleur, plus simple pour le commandement et plus efficace que celui 

de la COB, surtout pour l'élaboration du service. Les petites brigades ne peuvent pas tenir toutes les missions avec un tout petit 

effectif. Je comprends l'intérêt pour les petites communes de disposer de leur brigade, surtout que c'est le tout dernier service 

public dans certaines zones, mais sur le plan opérationnel c'est moins efficace. » (CDU n°9, 40 ans) 

« Le côté trop bienveillant de la mobilité est quelque chose qui m'interpelle aussi de plus en plus et a tendance à effacer le côté 

militaire, l'obligation qu'il y a derrière. » (CDU n°10, 50 ans) 

« La brigade est l'entité la plus compliquée en gendarmerie et la plus ingrate, pourtant c'est la plus riche aussi, de très loin. » (CDU 

n°5, 54 ans) 

 

Enfin, les entrants y ajoutent leurs craintes face aux évolutions de la société et à la prise de 
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risque perçue puis évoquent leurs dilemmes internes à l’unité : 

« La vision de la population s'est dégradée aussi, il y a moins de respect de l'uniforme. Je le vois déjà en 4 ans... ça s'aggrave. » (EG 

n°5, 29 ans, ex GAV) 

 « […] la société change à vitesse grand V et on le voit bien les policiers et gendarmes sont de moins en moins respectés. » (EG 

n°4, 29 ans, ex mili) 

« En fonction de mon ressenti futur, si demain je vais au travail à reculons, je ne resterai pas. » (EG n°5, 29 ans, ex GAV) 

« […] je n'ai pas souhaité lui parler des problèmes au sein de la brigade sinon je vais envenimer les choses et là où j'irai ça va me 

suivre... ça c'est partout pareil je sais comment ça se passe. » (EG n°6, 30 ans, ex mili) 

 

Même si les termes mesurés utilisés pour présenter ces observations par les répondants 

les distinguent clairement en termes de gravité de celles qui vont suivre, il peut s’agir du 

ferment de futures promesses insatisfaites voire de causes de rupture en devenir. 

 

c. Valeurs défaillantes 

La valeur qui semble faire le plus défaut pour les 2 catégories de répondant est sans 

conteste la cohésion, citée spontanément par 60% d’entre eux, en correspondance logique 

aux valeurs attendues recensées précédemment : 

« […] j'ai davantage le sentiment que chacun va essayer de progresser individuellement avant de faire progresser le groupe, alors 

que c'était clairement l'inverse à l'armée, chacun faisait ressortir le meilleur de soi-même mais pour le collectif. [...] Il y a une forme 

d'individualisme assez marquée. » (EG n°9, 26 ans, ex mili)  

« […] en termes de valeurs, je trouve que les plus importantes ne sont pas là... comme la cohésion. Pour certains c'est juste un mot, 

moi je sais ce que ça veut dire. Il n'y a pas d'entraide. » (EG n°6, 30 ans, ex mili) 

«I...] je ne ressens pas vraiment "faire partie" de cette brigade et institution au même titre que je faisais partie de l'armée. » (EG 

n°9, 26 ans, ex mili) 

 

« J'ai servi en état-major […] avant de reprendre sur le terrain, ce qui fait que j'ai tout de suite perçu les changements, surtout sur 
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la partie cohésion... elle a vraiment beaucoup baissé. J'ai l'impression que ce sont les anciens qui ont de plus en plus de mal à 

partager et à accompagner les nouveaux. » (CDU n°10, 50 ans) 

« La cohésion n'existe plus comme avant. Je me souviens des habitudes en fin de semaine parfois ou pour marquer la fin d'une belle 

enquête par exemple, on se retrouvait tous autour d'un repas, un barbecue, une sortie.. là à chaque fois que je lance ce genre de 

regroupement, je me heurte à ceux qui ont déjà quelque chose.. toujours les mêmes, souvent les plus jeunes. Je n'ai jamais réussi à 

avoir la totalité de la brigade.. des groupes générationnels s'excluent d'eux-mêmes par individualisme.. et les mêmes finiront par 

dire qu'ils ne se sentent pas inclus et resteront sur une sorte de défensive. » (CDU n°5, 54 ans)  

 

Il est frappant de voir que les anciens militaires d’autres armées, qui ont une représentation 

très concrète de la cohésion, expriment à l’unanimité une forte déception, pouvant fragiliser 

le sentiment d’appartenance. 

Les superviseurs quant à eux n’hésitent pas à y voir des résistances “générationnelles”, qu’il 

s’agisse des agents internes déjà en place refusant d’intégrer les nouveaux entrants, ou ces 

derniers qui témoignent d’une forme d’individualisme, phénomènes qui peuvent se répondre 

indéfiniment, à la façon d’un cercle vicieux.  

La dernière contribution sélectionnée est intéressante car le superviseur interrogé estime 

que la cohésion s’active face à la mission commune et s’étiole lorsque l’activité vient à 

manquer, ce que plusieurs autres répondants ont évoqué. 

 

C’est la notion d’engagement et tout ce qu’elle suppose qui est ensuite mise en défaut par 

les uns et les autres : 

« Les gendarmes sont le reflet de la société. On est beaucoup plus amené à travailler avec la société donc plus à son image... on est 

dans une société "tiktok instagram".. il ne faut pas trop se faire mal, que ça ne soit pas trop difficile [...].» (EG n°4, 29 ans, ex mili) 

« [...] L'engagement aussi est en baisse. Certains personnels ne vont pas sur les interventions s'ils ne sont pas (PAM) premiers à 

marcher. S’il y a par exemple plusieurs interventions, très peu vont vouloir aller renforcer d'initiative, ce qui fait qu'une intervention 

peut être en attente. » (EG n°5, 29 ans, ex GAV) 

 

« Des valeurs comme l'engagement, le dépassement de soi n'existent plus. » (CDU n°5, 54 ans)  
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« De nos jours, il y a beaucoup moins de conscience professionnelle aussi. |...] aujourd'hui le simple fait d'oser déposer des 

procédures non relues, non corrigées révèle un côté "je m'en foutiste" assez répandu. » (CDU n°4, 37 ans)  

 

Les managers critiquent quant à eux les niveaux de disponibilité et d’obéissance avec 

lesquels ils doivent composer : 

« Je retrouve aujourd'hui le sens du service public mais ce qui a changé fondamentalement c'est la disponibilité, qui ne fait plus 

partie des priorités des nouveaux. » (CDU n°6, 53 ans) 

« [...] les personnes sont devenues plus regardantes sur leur droits, leur temps disponible. » (CDU n°10, 50 ans) 

« Quand je m'adresse à un subordonné pour reprendre quelque chose ou exécuter une action, je suis obligé très fréquemment de 

faire une relance, plusieurs fois parfois, de réitérer ma demande, voire de finir par être plus ferme en rappelant qu'il s'agit d'un ordre, 

pas d'une option... » (CDU n°4, 37 ans) 

« […] aujourd'hui un ordre peut être discuté assez facilement par des subordonnés qui ont cette idée que s'ils font remonter un 

problème par une autre voie, que ce soit la concertation, le commandement N+1, N+2 ou même l'inspection générale, ils peuvent 

avoir gain de cause. Il y a presque une incitation à la déloyauté ! » (CDU n°4, 37 ans) 

 

Ce dernier verbatim introduit la critique directe d’un message organisationnel perçu très 

négativement par de nombreux répondants, à travers la mise en place d’outils de médiation 

parallèles à la voie hiérarchique, présentés succinctement dans un encadré plus loin.  

 

Les entrants rétorquent à ces carences perçues en arguant d’une exemplarité perfectible : 

« J'aimerai améliorer la motivation de certains personnels parce que leur attitude déteint sur nous.. quand on est en patrouille avec 

eux, en mission, c'est lourd. On est bridés dans nos missions et réactions parce qu'ils sont gradés et chefs de patrouilles donc on ne 

peut pas vraiment faire ce que l'on voudrait, ou à hauteur de ce qu'on pourrait. » (EG n°11, 26 ans) 

« En y entrant je me suis vite aperçu que c'était plutôt "rectangle" que "carré", c'est-à-dire qu'il y a des principes mais avec plus ou 

moins d'adaptation. La droiture du gendarme n'est clairement pas l'ambition de tous. » (EG n°12, 30 ans) 

« La rigueur militaire existe un peu moins en brigade parce qu'on a pas mal de militaires qui ont quelques années d'expérience, des 
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habitudes et avec l'âge on se relâche peut-être un peu. » (EG n°7, 37 ans, ex mili)   

« Le caractère militaire en unité est forcément moins strict. Vis-à-vis de la hiérarchie le respect est là mais au sein de la brigade, 

même si elle est là, c'est à des degrés bien moindres. » (EG n°8, 25 ans)  

 

Ce jeu de contre argumentation, non concerté, illustre bien le processus de réciprocité et le 

lien qui peut exister entre l’influence du comportement des uns sur les autres et 

inversement. 

 

Dispositifs organisationnels de médiation conflictuelle : 

Voie hiérarchique : voie normale qui implique un dialogue avec le supérieur hiérarchique, dont le recours 

préalable est normalement imposé par le devoir de compte-rendu et d’obéissance. Un accès aux échelons 

supérieurs est possible sur demande. 

« STOP DISCRI » : plateforme téléphonique en libre accès pour tout membre de l’institution qui estime 

être discriminé, harcelé ou injustement traité. Gérée par l’Inspection Générale de la Gendarmerie Nationale, 

elle génère des enquêtes administratives internes, établit la vérité et produit des mutations, des sanctions 

ou une réhabilitation selon les résultats. 

Déconfliction : processus mis en œuvre lorsqu’un problème relationnel majeur n’a pu être résolu entre le 

commandement et le militaire concerné. Mené par un représentant local de l’Inspection Générale, l’objectif 

vise à la conciliation par intervention d’un acteur extérieur à la chaîne hiérarchique de rattachement. 

Chaîne concertation : ensemble des conseillers concertation élus comme représentants par les militaires. 

La chaîne s’étend sur 3 niveaux, dans chaque compagnie, chaque groupement et région. Le conseiller est 

un capteur des préoccupations et se fait le relais entre la hiérarchie et ses pairs. Il est par ailleurs le vecteur 

de diffusion de l’information montante et descendante vers et depuis le groupe de liaison du Conseil de la 

Fonction Militaire Gendarmerie, qui émet des propositions au Directeur Général et indirectement aux 

ministres de l’Intérieur et de la Défense. 

Dispositif égalité professionnelle et diversité : réseau de référents présents jusqu’au niveau 

groupement, chargés de lutter contre toute forme de discrimination interne au sens pénal du terme, sur 

les 25 critères punis par la loi.  

Commission des recours militaires : commission chargée d’instruire administrativement les recours 

préalables à la saisine d’une juridiction, portant sur toute décision contestée par un militaire, de la notation 

à la mobilité en passant par l’avancement. 
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d. Promesses insatisfaites 

Toujours dans l’idée d’aggravation de l’insatisfaction, un certain nombre de situations ont 

été identifiées comme des promesses non réalisées, en ce sens que les répondants ont 

décrit sans ambiguïté des attentes déçues qu’ils étaient pourtant certains de voir satisfaites. 

 

La nature des missions apparaît comme la première promesse réalisée de manière 

insatisfaisante. Les nouveaux entrants indiquent une divergence entre ce qui est exposé 

durant le recrutement comme pendant la formation et la réalité de l’emploi, tandis que les 

superviseurs pointent la responsabilité de la gouvernance dans cet état de fait : 

« Il y a un vrai problème d'affichage parce qu'on s'engage pour être au plus près de la population en intervention et sur le terrain, 

mais quand on arrive, on se retrouve à rester au bureau pour traiter les procédures. J'y pense même sur le terrain en me disant "je 

ne dois pas perdre trop de temps ici parce que j'ai des procédures qui m'attendent et on va me reprocher d'être en retard. " Moi je 

ne me suis pas engagé pour être derrière un bureau à traiter des soit-transmis au lieu de faire de la prévention de proximité ou du 

contact.... » (EG n°7, 37 ans, ex mili) 

 

« Le travail en brigade est notamment beaucoup trop "pollué" par des missions que nous ne devrions pas réaliser et qui enlèvent du 

sens à la mission. Je pense aux traitements des procurations pour aller voter, aux expulsions locatives, aux contrôles de quarantaine 

COVID dernièrement... on nous donne des missions par défaut, parce qu'il n'y a que notre institution qui accepte, qui prend... mais 

sur le terrain cela génère un manque de temps flagrant, au milieu de procédures déjà lourdes, des réformes pénales complexes… » 

(CDU n°4, 37 ans)  

« J'aimerai voir évoluer la qualité de la réponse pénale et la lourdeur des procédures, qui plombent notre travail et la lutte sur le 

terrain. » (CDU n°3, 52 ans) 

« La gendarmerie est reconnue, elle a suffisamment de force pour pouvoir décliner certaines missions et pourtant on a l'impression 

que les décisionnaires la gèrent toujours comme si elle était sur la sellette ou en faiblesse. Moi j'aimerai me sentir dans une 

institution puissante, une armée forte, pas un corps qui a l'air en survie parfois où qui essaie de se faire une place, alors qu'elle a 

déjà tout pour exister et exceller. Le gendarme se sent faible à cause de ça, en plus du fait qu'aujourd'hui on soupçonne le gendarme 

avant le mis en cause dès qu'il y a un évènement. » (CDU n°7, 47 ans) 
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Ce sentiment de dispersion dans les missions jugées secondaires a été évoqué par la 

totalité des répondants sur ce code. La mise en cause de la gouvernance dans les choix 

opérés entraîne de nombreux risques de désadhésion et tend à la violation du contrat 

psychologique en touchant à la nature même de l’objet contractuel, voire à la raison d’être 

de l’organisation. L’institution a déjà dû y faire face il y a quelques années, par un processus 

de “recentrage sur le cœur de métier” (vocabulaire institutionnel in extenso) et un allègement 

des tâches administratives et des missions annexes mais force est de constater que 

l’impression est plus forte que jamais. Cette dernière citation résume la crainte qui se profile 

derrière : 

« Si cela continue, l'institution va se perdre, on devient le couteau suisse de l'Etat, au lieu de se consacrer véritablement à la 

mission.» (CDU n°4, 37 ans) 

 

Dans la suite logique, ce sont les moyens humains et matériels “promis” qui sont pointés du 

doigt : 

« […] on a un souci d'effectif. On est censé [....] être 30 et on est vingt-et-un, il manque 9 personnels. » (EG n°1, 33 ans) 

« L'unité se trouve dans une zone géographique défavorisée qui concentre un quart de la délinquance de la compagnie, sans avoir 

bien sûr le quart des effectifs ! Comme l'unité n'est pas attractive, on a que de jeunes gendarmes qui ne connaissent pas grand-

chose, comme moi, qu'il faut former.. mais avec qui ? Tous les anciens partent et il y a beaucoup de jeunes affectés. Les tuteurs 

n'arrêtent jamais, ils sont obligés de suivre plusieurs élèves en même temps. » (EG n°12, 30 ans) 

 

« J'ai 6 départs de gendarmes qui en avaient marre, dont 4 gradés, mais je n'ai qu'un seul gradé qui arrive en remplacement […]. 

Tous les autres sont des élèves gendarmes ! » (CDU n°10, 50 ans) 

« Les contraintes procédurales et les missions administratives sont vraiment le gros point noir. On nous ajoute de plus en plus de 

missions de ce type mais sans moyens supplémentaires, c'est-à-dire d'effectif. » (CDU n°9, 40 ans) 

« Les moyens matériels sont également très limités, les dotations financières sont pauvres et tout ça retombe au niveau de la 

brigade, qui est confrontée aux soucis quotidiens et doit s'adapter, en perdant du temps disponible normalement pour occuper le 

terrain. » (CDU n°4, 37 ans) 
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L’organisation du travail rassemble également les entrants et leurs superviseurs, les 

premiers regrettant le manque d’entraînement sportif organisé, pourtant prévu dans 

l’organisation du service ou les difficultés de conciliation entre vie privée et professionnelle, 

les seconds y faisant écho en y ajoutant la structuration fonctionnelle de leurs unités  : 

« L'entraînement physique est compliqué en unité. C'est très difficile d'avoir un créneau de sport sur le temps de service par exemple, 

donc on prend sur son temps, moi je fais tout après le service, tard le soir ou tôt le matin. Je pense qu'il faudrait développer la 

cohésion par l'entraînement collectif !» (EG n°13, 20 ans) 

« le […] manque de créneau sport. On nous demande d'être endurant [...] d'être physiques, d'être vivaces, vifs d'esprit et répondre 

présent, alors un peu plus de sport serait bien, mais peut être dirigé, pas forcément libre. » (EG n°1, 33 ans) 

« […] la quantité de travail qui fait que la conciliation de la vie personnelle et professionnelle est vraiment compliquée. Je ne parle 

même pas de la vie de couple ou de la famille mais ne serait-ce que vivre ma vie en dehors du travail, avoir du temps pour moi est 

quasiment impossible. Quand je fais le point des 6 derniers mois, j'ai l'impression qu'ils sont passés à une vitesse folle. Je ne trouve 

pas de temps libre. » (EG n°12, 30 ans)  

 

« Je pense que nous avons des militaires qui ont à cœur de bien faire leur métier, qui veulent répondre présent et j'aimerai qu'ils 

aient une plus grande reconnaissance à travers un cycle de travail amélioré, avec des temps de repos et de récupération mieux 

pensés. » (CDU n°7, 47 ans) 

 

« Ce qui est dommage aussi c'est la disparition du poste d'adjoint titulaire identifié dans les brigades. C'est peut-être de la 

sémantique mais ça joue énormément sur l'implication et l'identification. Aujourd'hui, je délègue au plus gradé certes, mais 

l'implication n'a rien à voir, elle se fait "par défaut" et pas du fait d'une fonction. » (CDU n°2, 42 ans) 

 

Les déceptions sur l’ambiance de travail, l’exemplarité de l’encadrement et la formation 

reçue dans le premier emploi sont abordés par les nouveaux entrants, conformément à leurs 

attentes et aux promesses perçues, notamment en école : 

« Un gradé supérieur commandant d'unité par exemple ça devrait être un exemple dans tous les domaines. Quand on se retrouve 

avec un chef complètement démotivé, qui fait franchement n'importe quoi dans l'organisation du service, qui ne s'implique pas pour 
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son personnel et qui génère un sentiment d'abandon partagé par toute l'unité, on ne comprend pas, c'est très décevant. » (EG n°12, 

30 ans) 

« Au lieu de me montrer une première fois, je me prends critiques sur critiques. » (EG n°6, 30 ans, ex mili)  

« Je pense que ça vient vraiment du profil […] des gradés qui sont dans la brigade, qui ont beaucoup trop d'affinités avec certaines 

personnes... ils peuvent faire partie du problème en motivant les comportements mauvais. » (EG n°6, 30 ans, ex mili) 

 

« […] ce qui m'a manqué au début, c'est [...] des petits résumés, comme des lexiques disant "vous avez une tentative de cambriolage, 

vous aurez tel type de procédure dedans”, avec éventuellement des variantes. […] C'est ce que je suis en train de me faire en 

parallèle, je suis en train de me lister ces pièces et étapes sur un tableau. » (EG n°1, 33 ans) 

« [...] Les premiers mois ne sont donc vraiment pas un stage ou une suite de formation comme c’est prévu normalement. » (EG 

n°11, 26 ans) 

 

Les superviseurs abordent plutôt des problèmes de reconnaissance de la part des 

supérieurs hiérarchiques, qui peuvent altérer globalement la confiance ascendante : 

« Malgré tout, la brigade restera toujours la "dernière roue du carrosse" : c'est là où tout se fait, tout se subit et c'est donc la moins 

désirable, la moins mise en valeur. Ce sentiment est prégnant en gendarmerie et je pense qu'il est même parfaitement identifié au-

dessus. » (CDU n°3, 52 ans) 

« J'aimerais que le métier de brigadier soit revalorisé car trop d'élèves-gendarmes cherchent à se spécialiser rapidement, non pas 

pour atteindre une technicité, mais pour "fuir" la brigade. » (CDU n°4, 37 ans) 

« Lors des réunions de commandement entre le N+1 et les unités, il y a une feuille de route, des points à atteindre et c'est tout. Les 

chefs sont moins à l'écoute, ils ont moins le temps aussi et ça se voit, ils répercutent la pression reçue au-dessus et la brigade 

récupère toute la tension, au milieu des autres difficultés posées par les "stop-discri", les RPC, les RED... Et comme il n'y a pas de 

reconnaissance pour les personnels qui travaillent pour eux, la relation se dégrade... pour être respecté, il faut être respectable. » 

(CDU n°7, 47 ans)  
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Les règles de la mobilité et ses liens avec l’avancement est aussi critiqué, ce système étant 

particulièrement générateur de promesses : 

« […]  La mobilité était aussi fortement liée à l'avancement... en étant mobile on devenait désirables pour l'avancement et si on ne 

l'était pas, on n’entrait même pas dans les conditionnants. J'ai vu comme ça de très mauvais éléments passer au grade supérieur, 

sans aucun critère qualitatif... » (CDU n°3, 52 ans) 

« [...] Il y a aussi le poids de cette mobilité dans le processus d'avancement qui n'est pas juste.  Maintenant on connaît les règles, 

même si on n’est pas toujours en accord avec, surtout quand on trouve plein d'exceptions autour de soi. » (CDU n°8, 45 ans) 

« Si je devais changer quelque chose ce serait d'imposer un temps de service maximum dans certaines unités de gendarmerie [...]. 

Je remettrai la mobilité obligatoire, au moins fonctionnelle à défaut d'être géographique. Le brassage permettrait de mieux se 

comprendre entre services, de saisir les contraintes des autres, de corriger certains jugements faits de loin... » (CDU n°7, 47 ans)  

« On a facilité la progression de carrière de nos jeunes gendarmes avec les certificats d'aptitude accessibles plus vite mais pour 

moi l'accès à notre métier est devenu trop simple. C'est un métier qui reste particulier et qui devrait exiger plus de sélection. » 

(CDU n°4, 37 ans)  

 

Enfin, de manière plus marginale, des élèves-gendarmes perçoivent de fausses promesses 

en matière de déroulé de carrière ou encore dans le soutien organisationnel : 

« On a l'impression d'entrer gendarme et de ne pas avoir beaucoup de chances ensuite, à moins d'avoir de très bons contacts ou 

d'être excellentissime. Il y a un décalage entre ce qu'on nous promet avant et ce qu'on a maintenant. [...] A un moment on peut ne 

plus avoir envie...tellement c'est un parcours du combattant a priori. » (EG n°4, 29 ans, ex mili)  

« Je me suis aperçu qu'il y avait beaucoup de méconnaissance et d'interprétation, même de la part de certains soi-disant spécialistes 

dans les gestionnaires.  [...] j'ai pu relever des interprétations qui dérogent aux règles. J'ai vu aussi qu'il y avait au niveau des RH 

une méconnaissance de l'institution qui m'a surpris, chez les corps de soutien par exemple. J'utilise certains termes courants sur le 

terrain et je me rends bien compte qu'ils ne sont pas connus. Idem pour les dispositifs interarmées comme Défense Mobilité pour 

les conjoints par exemple. » (EG n°7, 37 ans, ex mili) 
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e. Violations du contrat psychologique 

Conformément aux définitions de la littérature scientifique, seules ont été sélectionnées à 

ce degré d’insatisfaction, les motifs présentés comme constituant une rupture du contrat 

psychologique, paraissant intervenir notamment après des phases de renégociation et de 

réparation infructueuses. 

 

Il est cohérent de recueillir 35 références chez 5 superviseurs, c’est-à-dire auprès de la 

moitié des répondants de cette catégorie, tandis que seuls 3 nouveaux entrants, tous 

anciens militaires, expriment ce qui peut constituer une rupture du contrat précoce. 

 

Ce sont principalement les difficultés rencontrées en termes de moyens humains qui forme 

le premier motif de rupture, tant en termes de qualité qu’en volume, à travers une mise en 

cause du processus de ressources humaines : 

« [...] on ne me remplace qu'un gradé sur 4. J'avais réussi à dynamiser l'activité, à avoir des résultats reconnus et on me casse tout 

ce que j'avais mis en place. Ce ne sont même pas tant les effectifs mais la qualité des effectifs que je ne comprends pas.. je ne vais 

pas avoir assez d'OPJ. » (CDU n°10, 50 ans) 

« On a de gros problèmes RH dans le sens où on laisse partir beaucoup de joueurs sans avoir de remplaçants ! Le déficit a été 

comblé avec des jeunes EG uniquement.. donc plus d'OPJ et ça continue à partir... c'est incompréhensible pour nous que le 

gestionnaire prenne ces décisions. » (CDU n°7, 47 ans) 

« Les procédures judiciaires de la gendarmerie étaient encore réputées de bonne facture aux yeux de la justice il y a quelques 

années, on se distinguait de la police notamment grâce à ça. Aujourd'hui j'ai des retours désastreux qui tiennent surtout à la qualité 

du recrutement et au niveau scolaire extrêmement faible de nos jeunes élèves-gendarmes. Tout cela donne l'impression que les 

vannes ont été ouvertes pour ratisser large et faire du nombre, quitte à abaisser de manière forte le niveau. » (CDU n°4, 37 ans) 

« […] aujourd'hui on trouve davantage d'employés "collègues", mot devenu à la mode, que de camarades... » (CDU n°5, 54 ans) 

« [...] nous recrutons aujourd'hui des travailleurs lambdas. En le faisant, nous avons changé le visage de la brigade et celui de 

l'institution. […] Beaucoup entrent en gendarmerie juste pour avoir un emploi, c'est devenu un travail comme un autre... » (CDU n°4, 

37 ans) 
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La culture du chiffre est également citée et peut tendre à illustrer un changement de culture 

organisationnelle soudain, potentiellement mal accompagné en conduite du changement : 

« [...] il y a une culture du résultat qui a pris une ampleur phénoménale en dix ans. Le commandement nous parle aujourd'hui d'outils 

de suivis, de statistiques, d'indicateurs etc... on nous en demande toujours plus et ça créée une pression. Moi-même dans mon rôle 

de commandant d'unité, je relaie forcément à un moment ces objectifs chiffrés à mes gendarmes. » (CDU n°10, 50 ans) 

« Je dirai que tout a basculé il y a une dizaine d'années, avec un ton plus dur dans les ordres, des objectifs quantifiés, chiffrés... » 

(CDU n°7, 47 ans)   

« Aujourd'hui tout le monde à la pression du chiffre et du résultat au détriment de l'esprit famille. J'ai l'impression qu'on se 

fonctionnarise vraiment à toute vitesse, on tend vers le modèle police, dans laquelle j'ai servi en coopération pendant 6 ans. Chez 

eux, on leur demande du chiffre uniquement, sans explication, sans merci et les agents exécutent un travail, avec des horaires 

fixes... pas une vocation qui peut dépasser ce stade. Et aujourd'hui on voit de plus en plus ce comportement en unité.. » (CDU n°7, 

47 ans) 

« Jusque dans les années 2000, la gendarmerie avait des "amis" dans l'environnement.. la brigade était un lieu ouvert. Tout ça s'est 

perdu entre 2005 et 2010 où la gendarmerie a subi beaucoup de changements institutionnels... on s'est éloignés des gens en 

faisant de plus en plus de répression au détriment de la prévention. [...]» (CDU n°2, 42 ans) 

 

Il est intéressant de noter que les répondants tentent de situer cette bascule ressentie dans 

le temps. La période désignée peut sembler correspondre au glissement de la Gendarmerie 

Nationale vers le Ministère de l’Intérieur et à son rattachement définitif en 2009, entraînant 

un rapprochement avec la Police Nationale peut être plus profond que prévu. 

 

Le modèle managérial moderne en usage est vivement critiqué ensuite, en ce qu’il modifie 

là aussi les représentations de la notion de “commandement” que peuvent avoir les 

superviseurs les plus anciens notamment. Il s’agit sans doute de la thématique la plus 

sensible, celle qui a généré à tout le moins le plus d’émotion dans les réponses. Les 

superviseurs y rattachent d’abord un paradoxe qui entame leur rôle  : 

« Notre hiérarchie nous demande à la fois de la bienveillance et du management mais aussi du commandement... C'est complètement 

paradoxal. C'est un changement de mentalité de la nouvelle génération, mais c'est aussi un changement de portage de notre 
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commandement ! » (CDU n°4, 37 ans)  

« Je suis militaire mais je n'ai plus de commandement militaire parce que le modèle n'est plus celui-là. » (CDU n°5, 54 ans)  

 

Une inversion de la relation est également perçue, à travers une mise en cause facilitée du 

commandement : 

« La hiérarchie craint constamment la mise en cause et agit désormais en se protégeant ! C'est le monde à l'envers en interne. Avant 

on commandait avec assurance, aujourd'hui on louvoie entre les pièges. » (CDU n°4, 37 ans) 

« L'apparition du stop-discri est une véritable catastrophe. Le risque nous oblige à adoucir à l'extrême nos modes de 

commandement... » (CDU n°5, 54 ans) 

« Les conseillers-concertation ont aussi un rôle vraiment particulier... si ce canal est mal utilisé il peut faire beaucoup plus de mal 

que de bien. Malheureusement cette voie est trop perçue comme une échappatoire au dialogue avec la VH ! Le premier interlocuteur 

devrait être le chef. Ce n'est pas un syndicat et pourtant il y a des propos syndicalistes, clairement quand ça porte sur les heures 

de travail par exemple... c'était impensable il y a quelques années. Les élèves-gendarmes sont très bien renseignés par contre sur 

ce sujet là et savent parfaitement l'utiliser ! » (CDU n°4, 37 ans) 

 

La traditionnelle distinction entre commandement et management est également évoquée, 

matérialisant une certaine méfiance, voire défiance, vis-à-vis de méthodes qui 

apparaîtraient plus participatives que découlant de l’autorité : 

« […] on en vient à utiliser les prénoms plutôt que les noms sinon ça offusque... on a bien compris qu'il fallait basculer sur le fameux 

mode anglo-saxon de "management" qui ne nous correspond pas du tout. Pour moi c'est un mode civil dans un monde militaire. » 

(CDU n°5, 54 ans) 

 

Plusieurs superviseurs estiment qu’ils sont contraints d’adapter leur mode managérial sous 

la contrainte d’un risque de mise en cause, en trahissant leurs convictions. La sémantique 

utilisée, très affective, illustre bien la violation du contrat psychologique, jusqu’aux 

sentiments : 

« J'ai un commandement qui devient de fait de plus en plus "hypocrite", non pas que je le suis, je déteste ça, mais on a plus vraiment 
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le choix. Avant, mon mode opératoire c'était de dire les choses franchement, les yeux dans les yeux, les défauts comme les qualités. 

Aujourd'hui, il n'y a plus d'acceptation d'un retour sur les défauts. […] on a donné le pouvoir aux subordonnés de salir la VH avec un 

risque minime.. un jeune qui n'a pas d'attaches géographiques particulières s'en fout, il peut vous détruire un service, voire une 

réputation avec seulement le risque d'une mutation... C'est très violent pour un chef parce que sa façon de faire est passée au crible, 

il est étrillé aux yeux de tous et il n'y a aucune réparation, même quand il est lavé de tout soupçon. C'est destructeur pour un chef 

investi qui n'a pas fauté. » (CDU n°5, 54 ans) 

« Je parle à beaucoup de commandants d'unité qui ont véritablement peur de cette procédure et qui deviennent encore plus 

hypocrites, en achetant la paix. Évidemment je ne tiens pas ce discours là publiquement et surtout pas devant mes personnels. Je 

pense que ce système nous a privé de la possibilité d'être francs, on applique l'adage "toute vérité n'est pas bonne à dire" mais à 

l'extrême, où “aucune vérité n'est plus bonne à dire”... Même l'humour doit être maîtrisé, voire réprimé. Moi j'en souffre, je trouve 

que ça limite les interactions et les relations, que tout le monde en est à analyser ce qui pourrait être attaqué dans les propos et 

les comportements, un peu à l'américaine. Le fossé se creuse par ce biais entre le commandement et les hommes... j'ai bien compris 

ce que signifiait "solitude du commandement". » (CDU n°8, 45 ans) 

 

Même lorsque le comportement de nouveaux entrants est accusé, c’est l’organisation dans 

son ensemble qui est mise en cause : 

« Il y a aussi des comportements complètement déconnectés des attendus. Je pense à ce jeune EG arrivé il y a deux mois, que je 

surprends à refaire ses lacets en mettant sa ranger sur le bureau d'un camarade absent... je lui fais la remarque, il me répond aussi 

sec "c'est bon il est pas là...". Voilà deux fautes en une fois, au bout de 4 mois de présence, d'abord le geste qui ne se fait pas et 

ensuite la réplique au commandant de brigade ! Avant il y aurait eu sanction... aujourd'hui un entretien "pédagogique", au cours 

duquel il faut en plus faire attention à tout ce que l'on dit... même si je demandais la sanction je suis sûr que ce ne serait pas suivi. 

» (CDU n°5, 54 ans) 

« L'esprit bon père de famille a disparu aussi du fait qu'avant le commandant de brigade pouvait être dur dans le service mais 

attaché aux membres de son équipe. Pour ça il organisait des activités de cohésion ou s'exposait pour les défendre par exemple en 

mobilité ou pour l'avancement. Aujourd'hui un CDU a peu de pouvoir et peu de moyens et de toute façon les jeunes sont totalement 

in-intéressés par ce type de regroupement. » (CDU n°7, 47 ans) 
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Cette mise en cause se cristallise ensuite autour des officiers, supérieurs hiérarchiques : 

« La multiplication des missions et le sous-effectif combinés jouent beaucoup sur cette ambiance. La pyramide sociale est très 

compartimentée, les subordonnés sentent que les grands chefs ne s'intéressent pas à eux. Il n'y a presque plus de déplacement des 

autorités. » (CDU n°7, 47 ans) 

« S'il y avait quelque chose à changer, ce serait la connaissance du terrain par les officiers, une plus grande proximité. On a vraiment 

l'impression […] que les officiers […] n'ont pas conscience des problèmes de la brigade, qu'ils se réfèrent à des époques lointaines 

qui n'ont plus aucun rapport avec notre quotidien. Tous les officiers devraient passer par cette phase du terrain et connaître la 

brigade. » (CDU n°6, 53 ans) 

« La gendarmerie il y a 26 ans cultivait un esprit grande famille, avec des chefs très proches de leurs subordonnés mais un respect 

énorme en même temps. Le supérieur, […] l’officier, […] était un patriarche, un bon père de famille. Aujourd'hui, ils ne le sont plus, 

ce sont des technocrates et forcément les subordonnés vont leur accorder moins de respect, moins de confiance, il y a moins de 

liens. » (CDU n°7, 47 ans) 

 

Le résultat de cet ensemble peut se traduire par une désadhésion verbalisée : 

« Je ne reconnais plus ma gendarmerie. C'est assez dur de faire ce constat pour un "amoureux de la gendarmerie" comme moi, j'ai 

une histoire forte, une passion, mais quelque chose s'est cassé. […] j'ai une profonde amertume aujourd'hui. Je fais le boulot mais je 

suis désemparé, je n'ai plus l'impression de commander. » (CDU n°5, 54 ans) 

« Je crois encore à ce que je fais et j'irai le plus loin possible, mais psychologiquement je ne suis pas sûr de tenir le coup par rapport 

au mode de commandement/management qu'on nous impose. » (CDU n°4, 37 ans) 

« Moi je suis persuadé que les forces de police et de gendarmerie devraient fusionner tout simplement, l'une a les forces que l'autre 

n'a pas et inversement. » (CDU n°7, 47 ans)  

 

Les contributions des nouveaux entrants demeurent plutôt simples puisqu’elles portent sur 

une forte déception à l’entrée dans l’institution, qui peut matérialiser la violation du contrat 

précoce. Cette étape peut toutefois être supplantée par une renégociation après un certain 

temps de maturation. Il est révélateur de noter que les 3 répondants qui ont utilisés des 

termes et du ton le plus tranchant, sont tous d’anciens militaires d’autres armées, qui 
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basculent ainsi d’un contrat psychologique à un autre, ou doivent à tout le moins l’adapter 

fortement, ce qui peut expliquer ce constat : 

« Je trouve que le système est biaisé dans le sens où c'est les RH qui font la carrière. On a beau demander à faire des stages et 

formations, c'est la hiérarchie qui décide de nous envoyer ou pas. On nous dit qu'on est jeune, qu’on n’a pas d'expérience dans le 

métier... Je trouve qu'on nous dit beaucoup de choses avant d'entrer en école et quand on y est, on s'aperçoit qu'on est absolument 

maître de rien. Je vais avoir 29 ans, je n'ai pas envie d'attendre 5 ans avant de pouvoir postuler ou d'être enfin retenue pour passer 

une formation. C'est blasant. [...]  […] si je n'ai pas de perspective d'ici là, je ne pense pas faire long feu dans l'institution vu le 

contexte, […] je ne sais pas, je suis en pleine remise en question. » (EG n°4, 29 ans, ex mili) 

« […] il n'y a aucune cohésion... je n'ai jamais rencontré ça en plus de 5 ans dans l'armée, je n'ai jamais rencontré de tels problèmes.. 

j'en suis à être démotivé de continuer. Je n'ai simplement plus l'envie de travailler en brigade mais j'espère encore rejoindre une 

unité d'intervention pour retrouver les valeurs que je cherche. » (EG n°6, 30 ans, ex mili) 

« En rejoignant l'institution, j'ai eu une très mauvaise surprise. Je trouve qu'elle se cherche encore beaucoup. Elle s'affiche militaire 

mais est aussi très civile, joue sur les 2 tableaux... je trouve que ça ne fonctionne pas. On demande des "choses" militaires à des 

personnes qui ont à peine une formation. A l'inverse on exige des actions très pointues plutôt civiles, avec une formation trop légère. 

» (EG n°9, 26 ans, ex mili) 

 

Il est intéressant de voir que le paradoxe signalé par les superviseurs entre le mode de 

management participatif, qualifié de civil, et le mode autoritaire, rattaché au monde militaire, 

est très semblable au paradoxe relevé par le dernier nouvel entrant dans la contexture du 

métier. 

 

4.2. Satisfaction 

 

La disposition positive à l’égard de l’organisation est mesurée par le degré de satisfaction. 

Il est important de préciser que la méthode de codage n’a pas pour objectif de classer 

chacun des répondants dans un profil “satisfait” ou “insatisfait”, le contrat psychologique 

étant l’agrégat de nombreuses composantes dont la polarité peut être totalement opposée 

selon leur objet. Ainsi, un même répondant a pu contribuer à illustrer 2 codes contraires. Si 

9 superviseurs et 13 entrants ont fait état d’insatisfactions, respectivement 10 et 12 d’entre 
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eux expriment des satisfactions.  

Par homothétie, les satisfactions ont été segmentées selon leur degré d’intensité, des 

simples représentations conformes aux obligations et promesses satisfaites en passant par 

les valeurs trouvées dans l'organisation.  

 

a. Représentations conformes 

Cette conformité avec les représentations ne concerne que les élèves-gendarmes. Elle 

fonde un premier stade de la satisfaction : 

 

« […] je n'ai pas eu d'attentes sur lesquelles je me suis dégoûté. Alors oui, je peux dire […] que ça correspond à 90 pourcents à mes 

attentes […] » (EG n°1, 33 ans) 

« Je n'ai pas été vraiment surprise de ce que j'ai trouvé en rejoignant l'institution, ça correspond bien à l'image que je m'en étais 

faite. » (EG n°12, 30 ans) 

« Quand on veut intégrer une institution on est toujours plein de rêves mais globalement je ne suis pas déçu. Je savais que j 'allais 

m'engager dans un métier prenant et exigeant, j'avais envisagé beaucoup de cas de figure donc j'ai le même état d'esprit et les 

mêmes représentations qu'il y a un an. » (EG n°7, 37 ans) 

« La militarité je l'ai totalement découverte parce que je viens du civil mais j'ai trouvé ce que j'imaginais. Mes premières impressions 

en unité sont conformes aussi à ce que j'imaginais. » (EG n°8, 25 ans) 

 

b. Valeurs satisfaites 

Les valeurs identifiées comme existantes dans le quotidien sont en miroir des valeurs 

attendues déjà abordées et les constats sont assez partagés entre les deux typologies de 

répondants, la cohésion toujours en tête : 

« […] vraiment la valeur pour moi la plus importante, c'est l'esprit de corps et de cohésion qui fait notre force en gendarmerie. » (EG 

n°2, 24 ans) 

« […] je suis tombé vraiment sur des gens très humains qui me tendent la main à chaque fois, qui sont là pour m'accompagner, 
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m'épauler donc, oui là je peux dire "la camaraderie" mais dans le sens professionnel du terme. » (EG n°1, 33 ans) 

« J'ai immédiatement trouvé l'esprit de cohésion en y entrant, dès ma première brigade dans les années 2000. » (CDU n°10, 50 

ans) 

« Ma plus grande satisfaction est d'avoir su faire face avec l'ensemble de l'unité à une grosse affaire judiciaire et une mise en cause 

médiatisée. Nous avons fait front commun et j'ai su gérer cette situation par le collectif en faisant ressortir de la disponibilité hors 

norme, de l'initiative et même de l'innovation, le tout dans la cohésion et l'adhésion. Là j'ai trouvé la concrétisation de la "force 

humaine" et je dirai que c'est vérifié par les souvenirs qu'on accumule à travers les rencontres, les aventures, les affaires résolues. 

» (CDU n°8, 45 ans) 

 

« […] la gendarmerie, ça regroupe plusieurs valeurs que j'ai trouvé intéressante et que je voulais suivre, que je voulais partager 

également : cohésion, solidarité, travail d'équipe, travail social également […] » (EG n°3, 27 ans) 

« Il y a encore aujourd'hui une vraie valeur d'engagement des personnels dans ce métier et beaucoup de réussites tiennent 

essentiellement à la bonne volonté du personnel comme la discipline librement acceptée, les astreintes, l'adaptation aux difficultés, 

l'entraide, le courage, l'investissement social aussi. » (CDU n°3, 52 ans) 

 

« On a une responsabilité […], notamment liée à l'usage des armes, ce qui n'est pas anodin, on est armé en permanence, ce qui n'est 

pas le quotidien de beaucoup. Il y a aussi l'uniforme et ce qu'il représente, l'image dégagée dès qu'on arrive quelque part. » (EG n°9, 

26 ans, ex mili)  

« En unité, c'est pour de vrai, donc tout ce qui est rattaché à la probité, à l'honneur et au professionnalisme devient important tous 

les jours. » (EG n°10 ,25 ans, ex GAV) 

« J'ai retrouvé malgré tout la plupart des valeurs que j'avais au départ comme la militarité, la rigueur et la disponibilité. » (CDU n°2, 

42 ans) 

 

«  On a une objectivité et un professionnalisme strict vis-à-vis des victimes. On perçoit bien l'éthique, la ligne professionnelle à 

suivre. » (EG n°9, 26 ans, ex mili) 
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« Je retrouve les valeurs telles que la cohésion, l'aide aux victimes et à la population… » (EG n°5, 29 ans, ex GAV) 

 

« […] pour tout ce qui est égalité homme-femme, la gendarmerie a très bien évolué. » (EG n°2, 24 ans)  

« Je souligne qu'il n'y a aucune distinction pour moi entre les hommes et les femmes, les filles et les garçons sur tout ce que j'ai 

abordé. C'est une force de la gendarmerie d'ailleurs je pense. En termes d'emploi on a aucune différence, même si ça peut parfois 

poser question dans certains quartiers et parce qu'on a tous en mémoire le drame de Collobrières. » (CDU n°5, 54 ans) 

 

c. Promesses et obligations satisfaites 

Les premiers motifs de satisfaction portent sur le sentiment d’accomplissement, plutôt 

professionnel pour les représentants de l’employeur qui considèrent leur carrière et la 

réalisation de promesses, plutôt personnel pour les entrants encore en construction de leur 

identité, qui s’attachent particulièrement au sentiment d’utilité : 

« […] j'ai déjà eu beaucoup de résultats par rapport à mes attentes, […] si j'avais voulu aller plus vite, il fallait que je fasse des 

concessions en mobilité. Je n'en ai pas fait et pourtant j'ai réussi à être commandant de brigade. » (CDU n°1, 53 ans) 

« A ce stade je suis satisfait de mon parcours, compte tenu des choix que j'ai fait au plan familial. » (CDU n°3, 52 ans) 

« J'ai une carrière qui s'est bien déroulée puisqu'en 18 ans j'arrive au grade d'adjudant-chef, commandant de brigade. J'ai pu voyager 

et voir différents types d'unités. » (CDU n°4, 37 ans) 

« [...] j'ai la chance d'avoir une belle carrière déjà et je finis au sommet. Je ne pensais jamais atteindre ce niveau en entrant. » (CDU 

n°6, 53 ans)  

« Cette institution m'a permis de vivre, elle m'a apporté une carrière riche que je n'aurai jamais eu dans le civil, j'en suis très satisfait. 

» (CDU n°7, 47 ans)  

 

« Je suis beaucoup plus heureuse aujourd'hui de réussir des enquêtes, de résoudre des problèmes, que de vendre des choses parfois 

inutiles dans une boutique. [... Je me sens différente par rapport à ma vie d'avant.  [...] je me sens utile, j'ai l'impression d'avoir un 

rôle dans la société. J'ai le sentiment d'améliorer la sécurité des gens, de jouer un vrai rôle aussi en stoppant des malfaiteurs. » (EG 

n°11, 26 ans) 
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« Je me suis aperçue aussi que j'avais le sentiment d'apporter ma pierre à l'édifice, d'avoir un rôle et de vraiment aider les gens. » 

(EG n°12, 30 ans) 

« L'institution m'apporte avant tout l'impression d'être utile, de servir à quelque chose pour la société. Par exemple, après avoir été 

GAV, le fait d'être retourné dans le civil m'a montré qu'être gendarme avait vraiment un sens, un intérêt social. J'ai le sentiment 

d'avoir un vrai rôle pour la société. » (EG n°5, 29 ans, ex GAV) 

 

Le besoin de “réalisation de soi”, apparaît incontournable et semble satisfait, tout comme le 

besoin d’appartenance : 

« On ressent la notion de "frère d'armes"[...], y compris hors service et y compris avec nos familles. On devient des amis puis une 

grande famille. » (EG n°13, 20 ans) 

« […] se sentir dans un groupe également, la gendarmerie et la brigade. On appartient à quelque chose, à une institution. » (EG n°3, 

27 ans) 

« Je ne renierai jamais cette maison qui m'a apporté énormément et m'a donné beaucoup de reconnaissance, par la mobilité, par les 

récompenses et décorations. » (CDU n°7, 47 ans) 

 

C’est ensuite l’accomplissement de la mission et l’atteinte des objectifs qui concentre de 

nombreuse satisfaction, en réponse directe à la promesse contenue dans le cœur de métier, 

ciment de la mutualité entre managers et subordonnés : 

« J'ai beaucoup de satisfaction quand les enquêtes aboutissent à des condamnations et nous permettent d'écarter de mauvais 

individus de la société. » (EG n°11, 26 ans) 

« Je suis surtout satisfaite lorsqu'on avance dans une enquête, que l'on trouve des indices, des preuves et qu'elle aboutit à un résultat 

judiciaire. » (EG n°12, 30 ans) 

« On est vraiment responsable de sa procédure et je suis vraiment satisfait quand j'obtiens des résultats sur une enquête. » (EG 

n°13, 20 ans) 

« J'ai malgré tout encore des satisfactions professionnelles, quand on atteint des résultats opérationnels, que mes personnels 

réussissent leurs enquêtes, là je suis content mais davantage pour eux. » (CDU n°5, 54 ans) 
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« Je suis satisfait lorsque j'ai des retours de victimes contentes d'avoir été prises en compte. De même quand on parvient à mettre 

hors d'état de nuire des mis en cause. » (CDU n°6, 53 ans) 

 

Les relations managériales ascendantes sont évoquées de manière satisfaisantes des deux 

côtés également, les plus anciens notant une évolution positive à ce titre : 

« On a quand même des hiérarchies, […] qui sont là pour nous dire, il y a tel travail à faire, donc ça donne quand même un certain 

cadre, un certain confort. » (EG n°1, 33 ans) 

« Par rapport au management que j'ai pu avoir dans le milieu civil, […] le commandant de brigade a un côté humain […] que les 

responsables, directeurs où managers, dans les anciens boulots n'avaient pas. » (EG n°1, 33 ans) 

 

« Je me rappelle qu'il y a encore 15 ou 20 ans, je surnommais le commandant de groupement "le suzerain" parce que je le voyais 

une à deux fois dans l'année, surtout à la notation, alors que j'étais à 5 km avec la pire brigade du secteur. Il ne descendait jamais, 

même pour les situations graves. Aujourd'hui c'est complètement différent, on perçoit un souci du terrain, un soutien, une 

connaissance de ce qui se passe. » (CDU n°3, 52 ans)  

« Ce qui a évolué en 25 ans selon moi c'est la qualité des relations entre les grades. Aujourd'hui il y a une vraie facilité à aborder un 

officier et dialoguer librement, et c'est identique entre les gendarmes et les gradés. Quand j'ai commencé, il était à peine 

envisageable pour un gendarme en unité de pouvoir parler au commandant de groupement par exemple, si ce n'est par chance. » 

(CDU n°8, 45 ans) 

 

Les entrants se concentrent ensuite sur la nature et la polyvalence des tâches qui leur sont 

confiées, en réponse des attentes abordées plus haut, faisant partie des motivations initiales 

: 

« Dans une brigade on fait de tout. Dans la même journée on peut passer de la sécurité routière à la mission de contact, du plus bas 

au plus haut des missions. [...] C'est l'idée de la polyvalence des missions qui me plaît, ne jamais faire la même chose, découvrir des 

situations. » (EG n°10, 25 ans, ex GAV)  

« La diversité des missions est vraiment motivante aussi, lundi je suis dans la forêt à chercher une vieille dame portée disparue, le 

lendemain je suis en enquête le matin, je pars sur une intervention l'après-midi... c'est très prenant. » (EG n°12, 30 ans) 
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« […] on a un métier avec diverses missions les journées ne se ressemblent pas et donc moi je suis dans ce métier que je trouve 

vraiment passionnant. » (EG n°2, 24 ans) 

« L'institution et l'environnement évoluent tellement vite que j'ai rencontré plusieurs gradés qui admettent en apprendre encore tous 

les jours et je pense que tout au long de ma carrière ce sera identique. C'est ce qui rend le métier intéressant aussi, ne pas rester 

sur ses acquis. »  (EG n°10, 25 ans, ex GAV) 

 

Les superviseurs, rompus à cette diversité ne s’y attardent pas et ont plutôt tendance à y 

voir une certaine pénibilité comme cela a été abordé précédemment. Ils préfèrent aborder 

les évolutions positives perçues en matière de gestion des ressources humaines ou même 

en termes de moyens : 

« En dix ans environ, il y a eu une énorme évolution avec beaucoup plus d'entretien entre le gestionnaire et les militaires et une 

mobilité qui n'est plus forcée. […] La prise en compte des desideratas individuels est une grande amélioration, avec un dialogue plus 

franc. » (CDU n°3, 52 ans)  

« […] je fais remonter mes prévisions de départ pour les remplacements et ça fonctionne assez rapidement... il est vrai par beaucoup 

d'EG […] mais c'est normal que le personnel se renouvelle par le bas et qu'on touche des jeunes. » (CDU n°1, 53 ans) 

« Dernièrement j'ai bénéficié d'un dialogue pour la mobilité, on m'a globalement donné les postes ouverts pour que je puisse y 

réfléchir et j'ai pu quasiment choisir entre deux postes, en associant ma famille et mes souhaits fonctionnels aussi, pour garder un 

commandement. J'ai même accepté une contractualisation 1, qui est aussi un dispositif nouveau et vraiment intéressant. » (CDU 

n°3, 52 ans)  

 

« […] j'ai le matériel qu'il faut, des voitures qui roulent, des ordinateurs qui fonctionnent, […] des jeunes qui font le boulot... je suis 

optimiste et suis content de ce que j'ai. A partir du moment où on peut faire le boulot, je suis satisfait. » (CDU n°1, 53 ans) 

« Les moyens ont bien évolué, de manière satisfaisante. »  (CDU n°9, 40 ans) 

 

 

 
1 La contractualisation consiste à favoriser la mobilité vers les unités peu attractives en promettant un choix 
géographique préférentiel sur le mouvement suivant, à échéance d’un temps de présence « contractuel ». 
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Enfin, les rétributions pécuniaires ou en avantages sont évoquées à la marge par 4 entrants 

et 1 seul superviseur : 

« C'est quand même des avantages. Il y a un logement, il y a une stabilité d'emploi, il y a un salaire qui tombe, il y a une notoriété 

au niveau de la société, il y a des apprentissages qui peuvent être continus, des spécialisations. » (EG n°1, 33 ans) 

« Dans un premier temps j'ai la sécurité de l'emploi. Dans un métier comme celui-là on est sûr qu'il y aura toujours du besoin donc 

toujours du travail. » (EG n°10, 25 ans, ex GAV)   

« C'est sûr que quand je prends du recul on n’est pas à plaindre. On est logés, il y a quand même un travail intéressant.. » (EG n°4, 

29 ans, ex mili) 

« Je suis satisfait parce qu'on a un revenu vraiment correct et que j'ai un sentiment d'utilité et d'appartenance à une institution. » 

(EG n°9, 26 ans, ex mili) 

« Au bout de plus de 20 ans, la gendarmerie est une grande partie de ma vie donc je lui dois une situation financière et j'estime que 

je gagne très bien ma vie. » (CDU n°2, 42 ans) 

 

L’analyse de ce code fait ressortir de vraies similarités entre les deux populations sondées, 

qu’il s’agisse de l’expression de l’insatisfaction comme des satisfactions énoncées. Les 

différences se retrouvent assez logiquement dans le point de vue induit par la fonction et le 

niveau hiérarchique autant que dans la maturité du contrat psychologique.  

 

5. Socialisation interne 

Les relations au sein de l’organisation sont au centre de la théorie de l’échange social et les 

liens tissés entre agents internes ont été identifiés comme facteurs d’influence du contrat 

psychologique des nouveaux entrants (Thomas & Anderson, 1998).  

Il est apparu opportun de distinguer ces agents selon qu’il s’agit des supérieurs, des 

subordonnés ou des pairs, considérant que l’influence relative des uns et des autres est 

encore très discutée dans la littérature (Jokisaari, 2013 ; Kammeyer-Mueller, Wanberg, 

Rubenstein, & Song, 2013) La segmentation s’est ensuite opérée en fonction de la polarité 

accordée à chacune des relations. 
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a. Identification négative de subordonnés 

Les superviseurs portent un regard contrasté sur leurs subordonnés, leur trouvant d’abord 

un certain nombre de défauts, qu’ils attribuent d’abord à un phénomène sociétal global se 

répercutant sur l’organisation par un effet générationnel mais aussi à la fragilisation du 

modèle managérial : 

« Il y a aussi une cause générationnelle je pense aussi dans le sens où ma génération est rentrée pour ça, pour ce contact dans les 

territoires alors que les jeunes aujourd'hui pas du tout... les moyens multimédias sont devenus la norme, la dépersonnalisation aussi. 

C'est devenu difficile d'expliquer à un jeune gendarme que tel ou tel jour on va rester 2 ou 3 heures à discuter avec les gens. On 

sent qu'il a vite envie de passer à autre chose et certains n'adhèrent pas, préfèrent ne pas s'attarder et nos interlocuteurs le sentent 

aussi... » (CDU n°2, 42 ans) 

« Il y avait des marqueurs qui pour moi étaient importants et qui apparaissent ne plus l'être aujourd'hui pour les jeunes. On a des 

gendarmes majoritairement à l'image de notre société, qui ne cherchent que les loisirs et exercent leurs droits, avec un minimum 

de devoir. [...] » (CDU n°5 54 ans) 

 

« Je suis proche de mes gendarmes et je les invite à se confier sur les sujets importants en lien avec le travail, mais aujourd'hui tout 

peut être invoqué comme ayant une incidence possible, la part des choses n'est plus faite.» (CDU n°4, 37 ans)  

« Quand je suis rentré, on n’arrivait pas en "terrain conquis". Il fallait trimer pour passer de carrière, pour passer le DA ou l'OPJ. 

Maintenant on a l'impression que c'est beaucoup plus facile pour les jeunes. Déjà ils arrivent […] sans le respect de la hiérarchie, 

voire la peur du chef qui existait. […] Le passage de carrière plus rapide a vraiment changé les choses. Un jeune qui a le CAT peut 

s'inscrire à l'OPJ avant même d'être de carrière. » (CDU n°1, 53 ans) 

« Je pense que la fin du service militaire y est pour beaucoup, les jeunes n'ont plus d'approche de la hiérarchie, du sens militaire. » 

(CDU n°2, 42 ans)  

 

Ils y ajoutent l’extrême jeunesse et l’inexpérience des recrues, inadaptées aux besoins : 

« Les petits jeunes qui arrivent, âgés de 20 21 ans, c'est une catastrophe, il y a une vraie différence générationnelle, eux ne 

connaissent rien, ne peuvent pas faire de comparaison avec un travail dans le civil et du coup n'acceptent rien. » (CDU n°5 54 ans) 
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« A côté on a des jeunes qui sortent à peine de leur famille, qui ne savent rien faire, certains ne se sentent même pas de conduire 

un véhicule d'intervention... la moyenne d'âge est de 28 ans avec un temps de présence moyen inférieur à 2 ans ! C'est impensable... 

» (CDU n°7, 47 ans) 

« J'ai 40 ans et je vois des jeunes, surtout de moins de 25 ans, complètement déconnectés de la réalité du terrain et désintéressés... 

on se demande s'ils ne sont pas là seulement pour la sécurité de l'emploi. Certains ne sont même pas matures... » (CDU n°9, 40 

ans)  

« Ceci étant, ce constat est à nuancer en fonction des expériences professionnelles des élèves-gendarmes et concerne davantage 

les jeunes issus du civil. L'éducation joue énormément aussi. » (CDU n°8, 45 ans) 

La distinction établie avec ceux qui disposent d’une expérience professionnelle préalable 

se retrouve dans cette dernière contribution. 

 

Les superviseurs estiment que les lacunes majeures portent sur la disponibilité et 

l’obéissance ainsi que plus généralement sur la notion d’engagement, dans la droite ligne 

des critiques générales déjà recueillies : 

« Face à cette génération là commander devient compliqué, on ne peut plus donner les ordres de la même façon qu'il y a 15 ans, 

[…] il n'y avait aucune question, seulement l'exécution. Aujourd'hui on tombe dans le management, il faut expliquer ce qu 'on attend 

dans le détail, pourquoi on l'attend, en faisant preuve de bienveillance en tout. » (CDU n°4, 37 ans)  

« Avec les plus jeunes, je suis souvent obligé de réexpliquer le sens des décisions, de répondre à leurs interrogations, assez 

récurrentes sur tous types d'ordres. Je leur explique que le commandement a une vision d'ensemble et peut aiguiller l'action des 

unités par stratégie. Je me rappelle que moi aussi j'avais ces interrogations mais on osait peut-être moins poser les questions 

directement, on était plus dans l'exécution. » (CDU n°9, 40 ans) 

 

« […] je parle plutôt des horaires. C'est à dire que les gens n'assimilent plus très bien le statut militaire avec la disponibilité que 

cela impose, avec l'idée de rigueur et d'exemplarité qu'il y a derrière. Ce qui est intéressant c'est que certains pensent avoir cette 

disponibilité et ils l'ont peut-être dans leur tête mais dans le boulot pas du tout. » (CDU n°1, 53 ans) 

« Les jeunes célibataires qui arrivent ont beaucoup d'activités en dehors, c'est très bien, mais ils quittent le service à 18h, pas une 

minute après. Moi qui suis commandant d'unité et soutien de famille, je supporte des horaires bien supérieurs et ça me paraît 
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normal, du moins ça me paraissait normal... mais la norme change visiblement. (CDU n°4, 37 ans)  

« Un gendarme moderne, ça ne lui pose plus aucun problème de partir en permissions avec des semaines ou des mois de retard 

dans les procédures par exemple. » (CDU n°4, 37 ans)  

« Aujourd'hui les jeunes n'oublient jamais leur montre, il n'y a plus de disponibilité. [...] les plus jeunes sont là uniquement pour avoir 

un travail.. ils prennent tous leurs quartiers libres et font leur vie en dehors. » (CDU n°5 54 ans) 

 

Enfin, il faut souligner la convergence d’opinion de plusieurs superviseurs qui concentrent 

leurs critiques non pas sur les nouveaux entrants mais sur la “génération” intermédiaire, sur 

les gendarmes plus anciens qui peuvent influencer très négativement leurs jeunes 

camarades : 

« […] je dirais que ça concerne davantage ceux qui ont deux ou trois ans de service, qui réagissent comme s'ils étaient proches de 

la retraite, fatigués, à se ménager... Malheureusement ceux-là peuvent facilement influencer les plus jeunes, qui arrivent motivés 

mais qui peuvent vite prendre le pli. La plupart sont satisfaits de leurs premiers mois mais sont étonnés de la lassitude affichée par 

quelques plus anciens et pour moi c'est cette "génération" au milieu qui pose souci. Une patrouille de 4h qui ne rapporte aucune 

constatation, aucun procès-verbal, ce n'est pas normal et ça arrive de plus en plus, surtout quand le binôme comporte un ancien au 

moins. » (CDU n°10, 50 ans) 

« S'agissant des EG, ils arrivent sans a priori, sans recul donc ils découvrent. Le danger est qu'ils soient influencés par de "vieux 

réfractaires de l'arme", ceux qui, quoi que l'on fasse, seront toujours contre toute forme d'évolution. Les plus jeunes peuvent se faire 

pervertir assez rapidement par ces anciens aigris. » (CDU n°2, 42 ans)  

« Je vois évidemment des moins jeunes, présents depuis 4 ou 5 ans qui ont pris de mauvaises habitudes, qui influencent dans le 

mauvais sens les arrivants. Un jeune élève s'est entendu reprocher de rester après 18h au motif que si lui travaillait plus, ça risquait 

de donner des idées au commandement pour tous les autres...» (CDU n°5 54 ans) 

 

Cette focalisation est intéressante car elle pourrait matérialiser un point de bascule dans la 

prise de conscience des managers.  Une “génération” de gendarmes a pu ainsi hériter de 

la confusion générée par les changements de la culture organisationnelle, les freins et 

paradoxes précités sur le plan managérial, tandis que la nouvelle évolue dans une phase 

de stabilisation.  
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b. Identification négative de supérieurs 

Les entrants évoquent en miroir plusieurs marqueurs négatifs, tout d’abord en considérant 

qu’il existe un fossé générationnel - qui va de la conception du métier aux nouvelles 

technologies en passant par le carriérisme - mais aussi une forme d’indisponibilité du 

superviseur et enfin un style de management inadapté : 

« Il y a toujours des personnes qui n'ont pas la même vision mais c'est surtout avec les plus anciens, ce n'est pas comparable, ils 

ont vu et connu beaucoup de changements et peuvent ne pas être en phase avec les nouveautés. » (EG n°10, 25 ans, ex GAV)  

« Du point de vue opérationnel en plus c'est relativement dangereux d'avoir quelqu'un qui dit par exemple "il ne s'est rien passé 

pendant 30 ans, ce n'est pas maintenant que ça va arriver, donc je ne mets pas le gilet pare-balles, je ne prends pas le taser...". Ce 

comportement me surprend beaucoup et m'agace à la fois. Il est très courant chez les anciens, proches de la retraite. J'en rigole en 

disant avec d'autres que c'est "la Maréchaussée", l'ancienne génération. » (EG n°11, 26 ans)  

« Ma vision globale de l'institution a un peu évoluée mais plutôt sur le plan des outils, avec la numérisation des procédures par 

exemple. Tout ça peut créer un fossé parfois avec les plus anciens, pour qui c'est plus compliqué de s'y mettre et de changer les 

habitudes. Si moi je le remarque en 4 ans, j'imagine ce que ça doit être pour un gendarme de 20 ans de service ou plus. » (EG n°10, 

25 ans, ex GAV) 

« J'échange peu avec mon chef,[…] même les jours de repos on le voit à la brigade, donc c'est quelqu'un de carriériste, comme la 

plupart des anciens gradés supérieurs, et c'est vrai que maintenant nous les jeunes, on n'est plus carriériste. Mais ça, c'est dans 

tous les métiers. Avant, on poussait la porte, on ressortait 40 ans plus tard, maintenant c'est plus le cas. » (EG n°1, 33 ans) 

 

« Mon commandant de brigade par exemple est très peu présent, je ne le vois pas souvent donc je me réfère plutôt aux autres, il 

ne personnifie pas le chef pour moi. » (EG n°11, 26 ans)  

« Je ne le vois pas beaucoup, on a une grosse brigade, on est quand même une brigade à plus de 30. Si je faisais un jour une 

patrouille ou un PAM avec mon commandant d'unité là je pourrais vous dire, parce que je le connaîtrais peut-être un petit peu plus. 

Là pour le moment, c'est plus un administratif […] qu’un meneur d'hommes. » (EG n°3, 27 ans) 
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« Ce n'est pas gagné du tout, j'ai du mal à tenir cet engagement vis-à-vis de lui. Je lui dois cette loyauté mais seulement si c'est 

réciproque… et ça ne l’est pas. » (EG n°12, 30 ans) 

« Il y a un jeune commandant d'unité qui vient d'arriver, je comprends qu'il débute, qu'il doit s'intégrer, mais quand je vois que 

quasiment tous les midis et le matin au café, quand quelqu'un n'est pas là et qu'on lui "taille un short" dans le dos, personne ne dit 

rien, notamment le chef... je trouve ça déplorable. » (EG n°4, 29 ans, ex mili) 

« je ne peux pas vous dire que je suis à 100% avec mon commandant de brigade. Ses idées en général je les suis parce que je les 

trouve logiques, censées et construites mais après j'ai toujours une réserve. […]  la manière avec laquelle il demande les choses, je 

n'ai pas cette vision là. […] » 

« Il est très discret. Il ne fait pas grand-chose pour intégrer les plus jeunes mais c'est sûrement un manque d'expérience, il reste 

jeune dans l'institution et a un boulot très difficile par rapport à son âge et son expérience. » (EG n°4, 29 ans, ex mili) 

 

Les superviseurs eux-mêmes adressent de façon marginale et redondante avec les critiques 

déjà identifiées, quelques reproches à leurs supérieurs : 

« Je pense que si j'agissais avec mon unité comme ma hiérarchie agit avec moi, je n'aurai pas les mêmes résultats. Il y a clairement 

moins de management envers nous que ce qu'on nous demande vis-à-vis de nos équipes. C'est beaucoup plus dur, on reçoit des 

ordres plutôt brefs, sans explication, sans débat. Je ne suis pas le seul à avoir ce sentiment parmi les cadres de proximité auxquels 

on demande beaucoup avec une considération faible... » (CDU n°8, 45 ans) 

« Ils n’essaient pas de temporiser la tension du dessus, ils ne mettent pas de liant, c'est "clic droit, copier, coller, transférer", c'est 

très bref et sec. L'ennui c'est qu'on sent aussi une forme de carriérisme, […] ils ne font qu'un passage donc s'investir trop pour les 

autres ou se fâcher avec les autorités, ce n'est pas dans le projet..» (CDU n°7, 47 ans) 

 

c. Identification positive de subordonnés 

Les superviseurs contrebalancent de nombreuses carences par des constats positifs, 

certains estimant que l’engagement est satisfaisant, notamment grâce au renouveau 

apporté pour l’unité et au dynamisme affiché par la jeunesse. Ces constats sont concordants 

avec les observations recueillies auparavant en ce qui concerne l’importance de l’aspect 

social et les différences avec les agents internes déjà anciens : 
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« En 18 mois on a perdu plus de 10 ans de moyenne d'âge sur les militaires de l'unité, au niveau de la COB. D'un certain côté, ça 

assaini l'unité en cassant les codes de ceux qui sont là depuis 15 ans, avec des jeunes qui vont vite, qui ont envie donc c'est tout 

bénéfique pour le bien-être de l'unité et la faire avancer. » (CDU n°1, 53 ans) 

« J'ai remarqué que les binômes de jeunes étaient plus actifs et ramenaient en moyenne 6 à 7 infractions sur une patrouille de 4h 

alors que lorsqu'il y a un ancien qui gère, il y a une ou deux constatations, voire aucune... » (CDU n°10, 50 ans) 

« Les EG attachent tout de suite beaucoup d'importance aux victimes et développent la même vision globalement que la mienne. » 

(CDU n°10, 50 ans)  

« Même chez les plus jeunes j'ai l'impression qu'il y a une appétence qui existe et qu'ils savent pourquoi ils entrent dans l'institution 

[...]. Je pense qu'au fond ils ont les mêmes aspirations et motivations aujourd'hui qu'il y a trente ans ou avant. [...] il faut avoir une 

vraie volonté de servir pour endosser un uniforme qui devient de plus en plus une cible et protège de moins en moins ! » (CDU n°3, 

52 ans) 

 

Les distinctions générationnelles déjà évoquées se retrouvent dans une nuance plus ou 

moins positive au regard de l’expérience professionnelle ou de la maturité des entrants : 

« J'ai parmi mes jeunes élèves-gendarmes deux profils très différents : un ancien militaire qui a fait 5 ans d'armée de terre et une 

ex-gendarme adjoint volontaire, […] la relation n'a aucun rapport. Le premier est carré, respectueux, droit, alors que l'autre, avec 

une formation "pure gendarmerie" est beaucoup moins formelle, plus "cool". Il n'y a pas trop d'incidence dans le commandement 

mais on voit nettement la différence. Les réactions ne sont pas les mêmes, l'adhésion est immédiate et sans discussion chez l'un, 

plus poussive et en demande d'explications pour l'autre. » (CDU n°2, 42 ans) 

« En général celles et ceux qui ont déjà eu une expérience professionnelle sont plus conscients des impératifs et des devoirs, leur 

engagement est meilleur. Ils cherchent d'ailleurs souvent à retrouver un cadre plus rigoureux par rapport à leur emploi civil. L'âge 

joue beaucoup aussi, c'est à dire qu'un élève-gendarme entre 27 et 30 ans est forcément plus sérieux et à conscience des enjeux. 

» (CDU n°5, 54 ans) 

« Ceux qui s'en sortent le mieux sont du coup ceux qui ont été GAV, grâce à leur expérience, ne serait-ce que par l'acculturation au 

langage, aux sigles etc... D'autres EG ont des expériences professionnelles diverses, qui leur procure plus de maturité ou de 

confiance en eux mais au niveau des connaissances professionnelles ça n'apporte rien. » (CDU n°8, 45 ans) 
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« Les anciens GAV ont un gros avantage en termes de gymnastique judiciaire, ils identifient tout de suite les pièces à rassembler 

par exemple. » (CDU n°10, 50 ans) 

La première contribution peut laisser entendre que la formation des autres armées génère 

davantage d’obéissance, qualité qui peut paraître au premier abord lacunaire chez les 

élèves-gendarmes. Pour autant, il ne faut pas omettre que les métiers et leurs objectifs 

demeurent fondamentalement différents, tout comme le niveau de recrutement et la 

composition des corps. Les armées cherchent à former avant tout des exécutants plutôt 

spécialisés sur une fonction, voire une tâche et reposent sur un nombre important de soldats 

de base, les sous-officiers composant un corps d’encadrement intermédiaire en moindre 

volume. La gendarmerie départementale cherche avant tout des enquêteurs plus 

généralistes et repose à 75% sur des sous-officiers plus autonomes dont l’initiative est le 

socle. Cette réalité peut poser question quant à l’âge minimum fixé pour le recrutement de 

ces derniers, qui, s’il était rehaussé, ferait entrer de fait des candidats plus “expérimentés” 

et autonomes 

Une forme de dynamique de groupe interne aux entrants est relevée à plusieurs reprises. 

Elle est plutôt cohérente avec les phénomènes de socialisation et de construction identitaire 

inhérents à cette catégorie d’âge, qui passe par la reconnaissance des pairs et 

l’appartenance à un groupe. Il est intéressant de lire que le risque encouru sur la cohésion 

d’ensemble est néanmoins identifié. Il a été signalé par plusieurs répondants, parfois illustré 

négativement et peut même laisser penser à l’émergence d’une sous-culture 

organisationnelle. : 

« A l'inverse il y a une vraie cohésion parmi les plus jeunes, entre les élèves gendarmes eux-mêmes... ils se transmettent facilement 

leurs documents et s'entraident à leur arrivée. » (CDU n°10, 50 ans) 

« […] ça crée une bonne cohésion entre eux, même s'il faut faire attention à rester proche de ce groupe sinon il peut vite se fermer 

ou devenir indépendant, comme un adolescent qui fuit ses parents.. » (CDU n°7, 47 ans) 

 

Enfin, quelques superviseurs se félicitent de leur succès dans le management de cette 

ressource, évoquant des besoins particuliers déjà abordés tels que le mode explicatif, 

l’équité et la reconnaissance, le principe de réciprocité étant même à nouveau illustré : 

« Même si je ne connais ces jeunes élèves gendarmes que depuis 3 mois, ça va très vite, je les vois tous les jours, c'est moi qui leur 
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donne les missions, moi qu'ils viennent voir quand ils ont des questions. Ils ont du mal quand ça vient directement du dessus. En 

revanche si c'est moi qui demande et explique, ça passe. » (CDU n°7, 47 ans)  

« Avec la plupart de mes subordonnés, j'ai l'impression d'être en accord. Les désaccords interviennent surtout dans le sentiment 

d'in-équité sur la répartition des charges dans l'organisation du service, mais ça finit toujours par se régler et c'est souvent dû à un 

problème individuel passager. Les plus jeunes en général réagissent bien à l'attention qu'on leur porte et sont en demande, il y a un 

retour et une reconnaissance.. et inversement si ce n'est pas fait. » (CDU n°8, 45 ans) 

  

d. Identification positive de supérieurs 

Les jeunes entrants reconnaissant en retour plusieurs qualités à leurs chefs auxquelles ils 

s’identifient. L’exemplarité, l’autorité naturelle et le phénomène d’identification par le 

parcours de carrière et l’expérience professionnelle passée sont évoqués. La notion de 

supérieur est parfois étendue aux autres gradés occupant une fonction d’encadrement au 

sein de l’unité. 

« Le commandant de brigade a la facilité d'être quelqu'un de très humain, très à l'écoute. Il instaure directement un respect. On a 

envie de lui rendre service. S'il a quelque chose à nous demander, on a envie de se proposer. Si il y a des actions à mener, grâce à 

ce côté humain, il n’y a pas vraiment de forme "hiérarchique", un peu autoritaire qui est obligé de se construire. » (EG n°1, 33 ans) 

« Par rapport à ma commandante de brigade, on pense relativement pareil et j'ai de la chance parce que je comprends ses décisions 

et je la vois aussi investie que tous ses personnels. » (EG n°10, 25 ans, ex GAV) 

« Déjà c'est la stature de l'homme, c'est quelqu'un qui est sûr de lui de par son expérience, il a très rapidement des réponses aux 

attentes ou aux questionnements de chaque personne et de l'unité. Je pense que le respect qu’il inspire, il le tire de son humanité, 

de sa proximité avec les gendarmes. S'il y a un truc qui va, il va le dire, si ça va pas, il va le dire aussi. » (EG n°1, 33 ans) 

« Je partage beaucoup de choses avec mon commandant d'unité, on a la même vision, on a même des passions en commun. » (EG 

n°13, 20 ans) 

« Les contacts avec le commandant d'unité sont satisfaisants pour un jeune arrivant. Il est très accessible. En fait c'est un ancien 

sous-officier donc c'est aussi sa force à mon avis et il sait se mettre à notre place. Il m'a déjà dit à plusieurs reprises qu’il a été à 

ma place quand il était jeune et que quand j'avais des questions, il n'y avait pas de souci, sa porte était ouverte. » (EG n°2, 24 ans) 

« Ce qui fait aussi un peu plus foi et ce qui résonne en termes de légitimité, c'est que ce sont des personnes qui ont été à notre 
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place. Donc voilà, je vois un adjudant-chef qui a été gendarme, il a démarré comme moi, il sait par où il est passé, même si c'est 

pas les mêmes années, même si c'était pas la même société. » (EG n°1, 33 ans) 

 

« Dans mon unité, mon exemple est le commandant de brigade. Il n'a que 3 ans de plus que moi mais bien plus d’ancienneté de 

service. Il est vraiment bien. » (EG n°5, 29 ans, ex GAV) 

« Je suis en phase avec les attentes de mon commandant de brigade, de ce vers quoi il tend. » (EG n°1, 33 ans) 

 

 

Les superviseurs se prononcent aussi sur leur propre hiérarchie et témoignent d’une forte 

adhésion, qui peut reposer sur une loyauté, une adhésion mais avant tout sur une vision 

partagée. L’empathie verbalisée par certains répondants, qui se mettent à la place du chef 

pour justifier quelques divergences, est particulièrement remarquable. 

« Le commandant de COB lui il pense comme moi, il est très impliqué sur la prise en compte des jeunes et il est très humain, les 

jeunes ont la chance d'avoir un lieutenant qui prend soin de son personnel parce que ce n'est pas toujours le cas. Il est même 

protecteur de son personnel et veut aussi des résultats donc une bonne ambiance, un travail collectif... on va tous dans le même 

sens. » (CDU n°1, 53 ans) 

« J'ai l'impression que ma VH a le même sentiment global que moi, sur les effectifs et les difficultés rencontrées, y compris sur la 

vision des gendarmes qui au bout de 4 à 5 veulent massivement quitter la brigade pour des unités spécialisées. » (CDU n°10, 50 

ans) 

« Mes supérieurs sont assez transparents sur les directives reçues plus haut, ils comprennent nos difficultés mais nous relaient 

quoi qu'il en soit les directives du Préfet ou du Ministre... Ce n'est pas un choix. » (CDU n°10, 50 ans) 

« J'ai l'impression d'être globalement en phase avec la VH même si ça dépend vraiment des patrons. Dans les réunions, je me 

retrouve vraiment dans les visions et décisions du commandant de compagnie et de groupement. » (CDU n°2, 42 ans) 

« Je me sens en accord avec ma hiérarchie sur toute cette vision de la gendarmerie pour la bonne raison que la plupart ont 

commandé des unités du même genre. Certains officiers ont même été sous-officiers avant avec des parcours similaires. Les 

contingences sont les mêmes au-dessus, bien que parfois il faille les ignorer ou s'en accommoder pour avancer. A leur niveau, 

s'apitoyer sur une situation c'est le risque de ne pas avancer. Nos visions diffèrent seulement sur le niveau du point de vue, sur la 
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prise de hauteur ou de distance. C'est une obligation pour bien commander, il faut avoir une vision d'ensemble. J'ai changé ma 

manière de faire depuis que je commande, je ne suis plus en prise directe avec la réalité des interventions par exemple... » (CDU 

n°3, 52 ans) 

« Mes rapports avec le commandant de compagnie sont très francs et directs, j'adore ça et on partage beaucoup d'opinions sur la 

gendarmerie. » (CDU n°4, 37 ans) 

« Je me sens vraiment en phase avec mes supérieurs, sur leur façon de voir les choses. » (CDU n°6, 53 ans)  

« J'adhère aux ordres et aux avis de mes chefs de manière générale. » (CDU n°9, 40 ans) 

 

e. Identification négative des pairs 

Pour les nouveaux entrants, les pairs sont représentés par l’ensemble des membres de 

l’unité qui n’occupent pas de fonction de commandement et d’encadrement formel. Il peut 

ainsi s’agir de militaires du même grade ou d’un à deux grades supérieurs, dont le temps 

de présence dans l’unité est aléatoire, variant de quelques mois de plus à plusieurs années.  

Les distances sont prises sur plusieurs plans, à commencer par les différences 

générationnelles ciblant particulièrement les plus anciens et leur vision de l’organisation, 

ancrée dans des habitudes jugées dépassées : 

« Eux, ayant plus d'années de service, ont un regard complètement différent du mien sur la gendarmerie et avec certainement des 

écueils et des déceptions qui font que certains discours envers la gendarmerie ne sont pas forcément élogieux. » (EG n°1, 33 ans) 

« Je pense que beaucoup sont bien plus négatif sur certains aspects, notamment sur les moyens alloués à la gendarmerie : budget, 

conciliation au niveau des repos, des permissions… » (EG n°3, 27 ans) 

« Disons que les plus anciens sont plus fatigués. Par exemple, quand on prend une permanence de PAM, ce n'est pas pareil quand 

on a 20 ans et quand on en a 40, on récupère plus difficilement, c'est plus compliqué physiquement pour eux. » (EG n°3, 27 ans) 

« Maintenant, certaines évolutions dans la gendarmerie ne sont pas appréciées de tous, notamment comme hier, le DGE, la nouvelle 

organisation des patrouilles qui se met en place, ne plaît pas à beaucoup de gendarmes. Moi, j'ai eu la chance de pas avoir connu 

l'avant, donc j'ai pas de point de repère et de comparaison. » (EG n°1, 33 ans) 
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Des différences générationnelles sont évoquées et cette fois-ci, c’est bien l’âge qui apparaît 

comme le critère discriminant, même si le lien est établi avec l’expérience accumulée et s’il 

faut relever que cette distinction est abordée exclusivement par d’anciens militaires et GAV 

: 

« Les jeunes de ma promo entre 20 et 24 ans ne voyaient vraiment pas tout ça comme moi... » (EG n°4, 29 ans, ex mili) 

« J'ai l'impression que la nouvelle génération fait passer en priorité la vie personnelle avant le service. Beaucoup ne veulent plus 

travailler ou donner autant que par le passé. » (EGn°5, 29 ans, ex GAV)  

« Au niveau de l'entraide, on se trouve quand même avec une jeune génération très individualiste, qui rend les choses compliquées 

pour les cadres. Quand les plus jeunes sont sur leur téléphones, focalisés sur leurs problèmes personnels, pas évident de faire 

émerger le groupe et la collectivité… On sent vraiment le choc générationnel avec les jeunes qui veulent à peine prendre ce qu'on 

leur donne.» (EG n°7, 37 ans, ex mili) 

« On retrouve au milieu de vraies différences dans la manière de penser, que ce soit générationnel ou du fait de l'expérience 

professionnelle justement. » (EG n°9, 26 ans, ex mili)  

 

Enfin, plus globalement les différences d’état d’esprit, d’attitude, de motivation et d’intention 

fondent les identifications négatives : 

« Il y a une différence entre ceux qui aiment ce qu'ils font et ceux qui viennent sans envie. » (EG 11, 26 ans) 

« Après c'est comme tout, certains veulent plus ou moins être là… » (EG n°3, 27 ans)  

« Aujourd'hui beaucoup considèrent que passer l'OPJ est un handicap, dans le sens où ça représente plus d'astreintes et de 

responsabilités qu'APJ. Moi j'espère évoluer grâce à l'OPJ justement. » (EG n°5, 29 ans, ex GAV) 

« J'ai fait le tour de tous mes camarades et moi-même qui étions assis pendant cette réunion hier, et sur 9 gendarmes, dans les 4 

prochains mois, on sera 2 à rester ! Tous les autres vont partir en spécialisation - formation cynophile, moto etc. - et il y en a 4 qui 

vont démissionner de la gendarmerie parce qu'ils ne s'y retrouvent pas ! » (EG n°1, 33 ans) 

« J'entends par contre beaucoup de mes camarades dire "je ne suis pas assistante sociale"... » (EG n°5, 29 ans, ex GAV) 

« Beaucoup disent qu'une carrière longue ne sert plus à rien, qu'on arrive vite à une usure et à en avoir marre. » (EG n°5, 29 ans, 

ex GAV) 
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« Avec mes camarades, globalement je suis en phase sauf avec certains jeunes, voire des gradés peu engagés, qui ne veulent pas 

trop travailler. » (EG n°5, 29 ans, ex GAV) 

« En unité il y a besoin de cohésion, de collectif et malheureusement certains gardent le pli de la compétition type "école" et ne 

pensent qu'à eux. » (EG n°9, 26 ans, ex mili) 

 

Les superviseurs, en abordant cette notion de similarité avec les autres commandants 

d’unité, renseignent sur les visions divergentes qui peuvent exister au sein de cette 

population. Ces écarts portent sur le courage intellectuel et l’affirmation du rôle de manager 

dans tous ses aspects ou encore sur leurs motivations : 

« Cette absence de cadre général et quelques exemples de "recours" peuvent même créer la peur chez certains cadres de dire 

vraiment les choses. L'arrêt maladie est aussi devenu une calamité. Certains chefs préfèrent ne pas faire de réflexion par peur de 

se voir opposer un arrêt maladie et de perdre un effectif qui va mettre à mal le service. La hiérarchie craint constamment la mise 

en cause et agit désormais en se protégeant ! C'est le monde à l'envers en interne. » (CDU n°2, 42 ans) 

« Aujourd'hui on peut facilement tomber dans la facilité lors des entretiens et échanges hiérarchiques, avoir un double discours 

presque malhonnête, blanc vers le chef, noir vers la base ou inversement... Un commandant d'unité peut être tenté de dire à ses 

hommes que c'est le commandement qui met la pression et dans le même temps dire à ce même commandement que ce sont ses 

gendarmes qui ne font rien... J'en connais et je ne les comprends pas, pour moi c'est un manque de courage et le non-dit peut créer 

plus de problèmes que de solutions.  Cette façon de faire, ce laxisme peut créer à la fois un sentiment d'impunité mais aussi d'iniquité 

! » (CDU n°2, 42 ans) 

« Par contre avec les autres commandants de brigade c'est très différent et je crois que le stade où on se trouve dans la carrière 

joue énormément. Par exemple moi je suis en fin de carrière, j'ai déjà tout, donc j'ai moins de pression et mes objectifs ne sont pas 

ceux d'un jeune adjudant ou adjudant-chef qui construit encore sa carrière, avec de l'ambition par exemple. Ne serait-ce que sur 

l'atteinte des statistiques, je ne vais pas aller "épuiser du personnel" juste pour les dépasser ou briller en faisant du chiffre. » (CDU 

n°6, 53 ans) 
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f. Identification positive des pairs 

Les entrants interrogés sont aussi nombreux à évoquer négativement que positivement 

leurs pairs, en étant moins prolixes toutefois sur cette seconde polarité. Ce résultat provient 

du fait que la notion de pair dans l’approche positive est clairement resserrée sur la 

“génération” de jeunes entrants ou sur quelques modèles rares, excluant de fait les agents 

internes déjà en place, précédemment critiqués : 

« J'ai le sentiment d'être en phase globalement avec mes camarades de la même génération. » (EG n°11, 26 ans) 

« En dehors de quelques exceptions mais j’ai le sentiment qu'il y a des points qui sont différents en fonction de l'ancienneté, de la 

fonction, mais après ça dépend du caractère de chacun. Dans l'ensemble, la majorité pense à peu près comme moi. » (EG n°2, 24 

ans) 

« J'ai quand même croisé plusieurs nouveaux qui voyaient comme moi mais c'était des personnes qui avaient fait autre chose avant, 

qui avaient une certaine maturité. » (EG n°4, 29 ans, ex mili) 

« Au sein de l'unité, j'ai bien un gendarme qui pour moi est l'exemple, qui est très investi, qui prend son travail à cœur. » (EG n°11, 

26 ans) 

« Je me sens parfaitement en phase avec mes camarades de la brigade, ce sont des amis et on s'entraide spontanément et tout est 

réciproque. Par contre avec ceux de l'autre brigade, c'est tout l'inverse. » (EG n°13, 20 ans) 

 

Les superviseurs quant à eux sont plus catégoriques puisque si 3 d’entre eux ont exprimé 

une opinion négative sur leurs homologues commandants d’unité, les 7 autres se 

reconnaissent parmi leurs pairs : 

« Pour les autres commandants d'unité, je n'ai pas d'échos différents de ce que je vous dis. Je n'ai jamais entendu d'EG se plaindre 

de l'accueil ailleurs. Moi ça fait 20 ans que je suis sur le même secteur donc je connais beaucoup de commandants d'unités et je 

pense qu'ils sont dans la même lignée que moi. » (CDU n°1, 53 ans) 

« Avec les autres commandants d'unité, on pense globalement pareil.» (CDU n°10, 50 ans)  

« Ce sentiment est très partagé par mes camarades commandants d'unités.  [...] On emmagasine à la fois le stress de notre position 

et le stress que ne supportent plus nos gendarmes, dont on les décharge... » (CDU n°4, 37 ans) 

« Quelque chose s'est cassé et ceux de ma génération ont tous la même impression, de ne plus reconnaître l'institution d'aujourd'hui. 
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Il y a une rupture. C'est un sentiment partagé par beaucoup de mes camarades gradés et commandants d'unité notamment et même 

plus globalement des gendarmes non gradés de ma génération. » (CDU n°5, 54 ans) 

« Je pense que les autres commandants d'unité voient les choses de la même façon, surtout dans la même génération. Les 

différences portent surtout sur l'exemplarité, sur le fait qu'on doit s'imposer ce qu'on exige des autres.. ce n'est pas toujours le cas 

mais globalement c’est là. » (CDU n°8, 45 ans) 

« J'ai l'impression de partager pas mal de choses avec les autres commandants de brigade aussi. » (CDU n°9, 40 ans) 

 

Globalement, ce code relatif à la socialisation interne est au cœur de l’axe de recherche 

portant sur la mutualité et les similarités du contrat psychologique entre les nouveaux 

entrants et les superviseurs ainsi qu’au sein même de chacune de ces deux populations. 

Les répondants formalisent en effet dans quelle mesure ils se sentent proches ou différents 

de l’autre catégorie, matérialisant un degré de proximité sur de nombreuses composantes 

du CP. La sémantique utilisée en témoigne aussi puisque les vocables “être en phase”, 

“partager”, “se reconnaître”, “penser pareil”... sont employés à cette fin.  

Une nouvelle fois, les verbatims viennent conforter l’idée de différences générationnelles 

plutôt issues de l’expérience de vie et non de l’appartenance à une catégorie d’âge 

spécifique. 

 

6. Désignation de l’employeur et des sources  

Ce code a pour principal objectif d’affiner la notion d’employeur, encore débattue et floue 

dans la littérature scientifique, bien que la notion de superviseur semble faire consensus 

pour la majorité. Dans le contexte d’une entité publique, composante d’un vaste appareil 

d’Etat, il est apparu intéressant de cerner avec plus de précision quel acteur est identifié par 

les répondants comme étant leur employeur.  

Par ailleurs l’identification des origines, des sources sur lesquelles les obligations, les 

promesses et valeurs évoquées par chacun des répondants peut être un renseignement 

précieux.  
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a. Identification de l’employeur 

Cette partie a été abordée en fin d’entretien semi-directif, sur la base de deux questions 

directes et précises. La première, “Pour qui travaillez-vous ?” se voulait volontairement 

générale et visait à déterminer si le répondant tendrait à y rattacher une notion contractuelle 

de lui-même. La seconde, “Qui est votre employeur ?” venait focaliser sur ce terme 

particulier. Lorsqu’un seul item est cité, cela signifie que le répondant n’a fait aucune 

distinction entre les deux questions ou a maintenu sa première réponse. 

 

Une majorité de superviseurs et quelques jeunes entrants citent la population comme 

motivation première de leur travail et désigne l’État lorsqu’il s’agit de nommer l’employeur : 

« Je travaille pour les victimes, elles passent avant tout. Mon employeur est l'État, on le sent bien dans la déclinaison des directives 

du ministre. » (CDU n°10, 50 ans) 

« Je travaille pour les victimes, c'est ce que je dis toujours aux arrivants d'ailleurs.[…] Si on me parle de l'employeur, je réponds 

l'État, la nation, la France.» (CDU n°3, 52 ans)   

« Je dirais que je travaille pour mon pays en général. Il me donne la responsabilité de protéger la population et je lui dois de le faire 

au quotidien. Je ne travaille pas pour une personne en particulier mais pour la population. Il n'y a pas de notion de travailler pour le 

ministre ou le président mais bien pour un collectif, la population. » (EG n°13, 20 ans) 

« Pour l’État et la population et ça c'est positif...mais aussi pour la politique. » (EG n°4, 29 ans, ex mili) 

 

D’autres restent dans la même optique s’agissant de la première question mais 

reconnaissent l’organisation comme employeur, particulièrement parmi les entrants : 

« Je considère que je travaille pour la population. […] J'aime mes personnels et j'aime aussi ma population, mon territoire. En termes 

d'employeur en revanche c'est la gendarmerie pour moi.» (CDU n°4, 37 ans) 

« Je travaille pour la GN. Pour moi ça inclut l'idée du service à la population. » (EG n°9, 26 ans) 

« Je travaille pour la population, pour moi-même, pour les victimes, pour mes camarades, mes chefs... Tout ça fait partie d'un 

ensemble. C'est pour une idée finalement. La Gendarmerie est mon employeur.» (EG n°3, 27 ans) 
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Certains répondant vont spontanément citer la gendarmerie à la première question, la 

conservant à la seconde ou ouvrant sur un niveau intermédiaire comme le ministère : 

« Je travaille pour la gendarmerie. Je pourrais répondre "pour la population" mais ce serait un peu démagogique, parce que celle qui 

embauche, c'est l'institution et c'est à elle que j'ai donné 20 ans de ma vie. » (CDU n°2, 42 ans) 

« Je travaille pour la gendarmerie, même si je ne le dis qu'aux personnes de confiance, je n'en parle pas trop. » (EG n°5, 29 ans, ex 

GAV) 

« Je travaille pour la gendarmerie nationale. J'assume totalement. J'ai toujours été fier de servir mon pays. Après on veut préserver 

sa famille donc gendarme on fait toujours attention de ne le dire qu'aux personnes de confiance. » (EG n°7, 37 ans, ex mili) 

« Je considère que je travaille pour la gendarmerie nationale. Je suis fier de mon institution […]. Si on me demande qui est 

l'employeur, j'aurai plus tendance à répondre le Ministère de l'Intérieur. » (CDU n°7, 47 ans)  

« Je travaille pour la gendarmerie bien sûr mais je parle du Ministère de l'Intérieur. Je ne dis que ça si on me pose la question. » (EG 

n°6, 30 ans, ex mili) 

Une attention particulière de jeunes entrants à la confidentialité de l’emploi peut être relevée, 

traduisant certainement la perception d’un risque, soit dans le jugement, soit sécuritaire.  

 

Deux rares répondants ont expressément désigné leur superviseur comme personnifiant 

l’employeur : 

« Ce serait la brigade de gendarmerie. Mon commandant de brigade reste mon référent, l'employeur en soi. » (EG n°1, 33 ans) 

« Je travaille pour la population, pour les victimes et pour ma brigade, pour son renom local. Je ne pense pas plus haut, [...] j'identifie 

mon commandant de compagnie comme étant mon employeur, c'est à lui que je rends des comptes et qui me donne des ordres, à 

qui je dois une loyauté sans faille. En second lieu il y a le commandant de groupement [...].» (CDU n°5, 45 ans)  

 

 

Ces résultats sont éloquents dans le sens où la première question provoque presque 

systématiquement une réponse concentrée sur un idéal, une valeur, une raison profonde 

motivant l’engagement dans le métier. Le chercheur a l’intuition que la même question 

posée dans le privé ne donnerait pas lieu à la même orientation, les répondants pouvant 
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plus naturellement désigner l’entité d’emploi à proprement parler. Dans le contexte étudié, 

sur un terrain empreint d’idéaux et de valeurs fortes, le “qui ?” devient semblable à “quoi ?” 

et rejoint le sous-code consacré aux motivations.  

La seconde question est perçue par certains répondants comme un recentrage correctif et 

beaucoup reprennent en s’excusant de n’avoir pas saisi la première. L'employeur est ainsi 

désigné dans un spectre qui va du sommet de l’Etat au commandant de brigade, ce qui peut 

influencer le contrat psychologique, notamment du fait que certaines obligations et 

promesses ne seront pas nécessairement en relation avec le superviseur mais découlent 

de relations indirectes, tacites ou formelles, avec les acteurs distants. Cela peut être le cas 

à travers l’orientation des politiques publiques par exemple.  

Les distinctions de niveaux sont éclairantes car elles peuvent jouer un rôle déterminant dans 

le renforcement ou l’affaiblissement du superviseur, comme de l’ensemble de la chaîne 

hiérarchique jusqu’à l’échelon désigné comme employeur et modifier la nature dyadique de 

la relation.  

Dans ce contexte, le superviseur peut ainsi représenter dans certains cas, un “employeur” 

qu’il n’identifie pas lui-même comme le sien, du moins en ne le plaçant pas au bon niveau. 

Ainsi, le risque est évident de ne pas pouvoir représenter non plus les obligations et 

promesses dont l’origine dépendrait de ce niveau mal cerné et de perdre les avantages du 

processus de réciprocité.  

Pour l’employé, la résultante peut résider dans une loyauté ou une forme d’engagement qui 

peut délaisser l’échelon local, qu’il ne perçoit pas comme représentant l’employeur, quand 

bien même la relation hiérarchique serait instaurée.  

Dans ce processus, c’est bel et bien la notion de similarité du contrat psychologique qui peut 

jouer un rôle modérateur sur la réciprocité entre le superviseur et l’employeur. 

 

b. Sources des obligations et valeurs 

Les obligations sont perçues comme provenant principalement de l’individu répondant, qui 

considère disposer de principes et de règles de conduite avant l’entrée dans l’institution, 

certains citant explicitement l’éducation et la culture comme origine. Les valeurs et autres 

codes moraux y sont rattachés : 
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« J'ai toujours fait un plus pour ma conscience. J'aime que les gens apprécient ce que je fais […]. Je me l'impose et ça a été aussi 

une part de mon éducation» (EG n°1, 33 ans) 

« C'est dans ma nature de vouloir bien faire les choses et de montrer mon intérêt donc ça me paraît normal et facile [...]. » (EG 

n°10, 25 ans, ex GAV)  

« En fait c'est moi, je suis assez carrée dans ma façon d'être. Si on est pas comme ça naturellement, je pense que c'est plus compliqué 

[...].» (EG n°2, 24 ans) 

« Je pense que j'avais ces valeurs et ses engagements avant d'entrer dans l'institution. » (CDU n°5, 54 ans)  

« J'avais déjà certaines valeurs préalablement et je pense qu'on ne peut pas créer un gendarme de toutes pièces, il faut qu'il y ait 

une base […]. L'école nous aide seulement à développer ces valeurs, à les comprendre, voire à en découvrir certaines mais il y a un 

plus que les personnes ne pourront pas donner si elles ne le possèdent pas déjà. » (EG n°11, 26 ans) 

« C'est un peu tout, j'ai 27 ans donc je n'ai pas fait que la gendarmerie avant. C'est une construction, avec premièrement l'éducation 

qui vient des parents et de l'école. » (EG n°3, 27 ans) 

« Ensuite c'est un choix de carrière. […] J'ai pu lire pas mal d'écrits d’officiers de l'armée ou de la gendarmerie. Je me retrouvais pas 

mal dans ce qu'il disait. Je trouvais qu'il y avait un très fort côté humain. » (EG n°3, 27 ans) 

 

D’autres se réfèrent aux sources organisationnelles en évoquant la communication 

institutionnelle formelle comme informelle, incluant les messages plus ou moins tacites 

perçues auprès du superviseur notamment, les nécessités déduites de l’emploi ou encore 

les obligations statutaires : 

« Pendant le premier entretien avec mon commandant d'unité, […] il m'a dit qu'il attendait des résultats en matière de procès-

verbaux et de police route notamment puisque j'aspirais à me spécialiser. Il m'a demandé de l'implication et de l'initiative, à travers 

des résultats, en lutte contre les stupéfiants ou l'alcool par exemple. » (EG n°13, 20 ans) 

« Quelqu'un de lambda dans une entreprise privée en civil se doit à la même chose mais nous en tant que militaire on a quand même 

plus de valeurs à respecter. » (EG n°2, 24 ans) 

« On se doit aussi de garder une bonne condition physique, on me le demande mais en réalité au-delà de ça c'est pour moi-même, 

ma sécurité et celle de mes camarades. » (EG n°12, 30 ans) 

« Avant quand je ne connaissais pas la gendarmerie, je ne savais pas qu'il y avait des objectifs statistiques à atteindre chaque mois, 
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chaque année. J'ai découvert ça quand je suis arrivé en unité, on ne nous en a jamais parlé à l'école.» (EG n°6, 30 ans) 

« On est aussi très observés par la population, on ne peut pas se permettre le moindre faux pas. Ce n'est pas ce que l'on m'a inculqué 

en école qui joue, ce sont les nécessités du terrain, l'adaptation à l'environnement et la réflexion personnelle. » (EG n°7, 37 ans, ex 

mili) 

« Ces notions de déontologie ont été très abordées en amphi à l’Ecole et on voit que l'accent est mis là-dessus. » (EG n°8, 25 ans) 

c. Sources des promesses perçues 

Les promesses sont plutôt perçues auprès des agents internes de l’environnement 

professionnel, du cercle familial, des informations en libre accès ou encore des messages 

organisationnels consacrés au recrutement : 

« Je me suis déjà renseignée sur les conditions d'inscription à l'OPJ et pour le stage moto, je me suis renseignée auprès de motards 

de la BMO voisine directement. » (EG n°10, 25 ans, ex GAV) 

« Mes informations me venaient surtout de la famille. Mon oncle est parti plusieurs fois à l'étranger et je me souviens que j'étais 

émerveillé à chacun de ses retours par ce qu'il me racontait et me montrait. […] J'ai étendu mes recherches […] pendant mes études. 

J'ai aussi beaucoup consulté le site internet officiel de la GN. » (EG n°13, 20 ans)  

« J'ai pu rencontrer différents militaires et discuter avec eux et ça m'a convaincu sur le fait que c'était fait pour moi. » (EG n°2, 24 

ans)  

« Je connais très peu de gens qui restent au grade de gendarme sur leur carrière mais plutôt des personnes qui vont passer l'OPJ 

ou alors qu'ils vont se spécialiser […]. Quasiment tous les exemples […] que j'ai autour de moi le confirment, donc pourquoi moi je 

n’y arriverais pas ? » (EG n°2, 24 ans)  

« On nous dit qu'on peut aller en PSIG, en spécialités... je le sais des gendarmes que j'ai pu rencontrer ou du centre de recrutement.. 

» (EG N°4, 29 ans, ex mili) 

« Je le savais parce que je m'étais beaucoup renseigné sur un site bien connu : G comme Gendarme, qui donne beaucoup de 

renseignements et les cours France Enseignement pour préparer le concours sont plutôt complets. » (EG 9, 26 ans, ex mili)  
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B. Questionnaires 

 

➢ Echantillons : 

 
Sur une période de 38 jours et au prix de deux rappels par mail (annexe 6), ce sont 247 

réponses qui ont été récoltées sur les 664 nouveaux entrants de moins de 6 mois 

destinataires, soit un taux de participation d’un peu plus de 37%. Ce niveau apparaît 

acceptable au regard du taux de réponse habituellement constaté par ce moyen (Ilieva, 

Baron et Healey, 2002). Par ailleurs, le taux de réponses complètes est de 100% car le 

questionnaire a été paramétré pour obliger le répondant à remplir chaque champ pour 

atteindre la validation finale. 

28% des répondants ont moins de 23 ans, la majorité des répondants (59%) se situe entre 

24 et 29 ans et les 13% restants ont au moins 30 ans, un seul répondant atteignant les 40 

ans, soit une moyenne de 25 ans et 9 mois.  

L’échantillon comporte 61% d’hommes et 39% de femmes.  

Il est important en outre de préciser que 174 répondants (70%) sont d’anciens “gendarmes 

adjoints volontaires” servant sous contrat et ayant fait le choix de passer le concours interne 

ou externe pour intégrer le corps des sous-officiers. Cette forte proportion est cohérente par 

rapport à l’analyse des données secondaires abordée supra. Les autres catégories 

regroupent les 53 candidats (22%) originaires du monde civil (employés du privé, étudiants, 

dont seulement 1 ancien fonctionnaire de police mais 23 réservistes de la gendarmerie ou 

des armées) ainsi que 20 anciens militaires des autres armées (Air, Terre, Marine 

Nationale). Ces origines de recrutement influent sur le temps d’ancienneté de service, qui 

s’établit en moyenne à 3 ans et 8 mois. 

 
 

 

Figures 4 – Répartition des répondants « nouveaux entrants » par tranche d’âge et genre. Source SPSS. 

https://drive.google.com/file/d/1FLrDeAvTKJivhZ5MmCADbEEhfuEUgSeQ/view?usp=sharing
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Ce premier constat concernant l’ancienneté de service constitue une particularité 

considérant que l’objectif initial consistait à traiter de la vision des « nouveaux entrants » 

comptant moins de 6 mois de présence en unité, hors temps de formation en école. Force 

est de constater que cette volonté ne peut être poursuivie et que le concept d’entrant doit 

être étendu à ce temps de service moyen de près de 4 ans de service, considérant 

cependant que l’emploi n’est pas le même, notamment en matière de responsabilités 

confiées, de qualifications et in fine d’emploi, ce qui laisse penser que le contrat 

psychologique est lui aussi différent. Par ailleurs, des analyses statistiques plus poussées 

pourront révéler plus loin s’il existe des différences significatives selon les types de 

recrutement et de fait avec les anciennetés de service. 

 

Le questionnaire adapté aux superviseurs a permis de recueillir de son côté 41 réponses 

complètes de commandants d’unités, soit un taux de retour de près de 32%.  

19 d’entre eux (46%) indiquent avoir plus de 50 ans, 12 sont âgés de 45 à 49 ans, 6 de 40 

à 44 ans et 4 de moins de 40 ans, pour une moyenne de 47 ans et 8 mois. Ces écarts d’âge 

s’expliquent aisément par le fait que les commandants d’unité peuvent être majors (grade 

sommital du corps des sous-officiers), adjudants-chefs ou encore adjudant pour les plus 

jeunes. Le facteur de réussite dans la carrière, qui conditionne l’avancement et donc la 

corrélation entre le grade détenu et l’âge du militaire entre également en considération. 

L’ancienneté de service moyenne et le temps de présence moyen dans la fonction 

s’établissent ainsi respectivement à 27 ans 5 mois et 4 ans 3 mois.  

 
 

Figures 5 – Répartition des répondants « nouveaux entrants » par ancienneté de service et origine de recrutement. 
Source SPSS. 
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➢ Fiabilité : 

 

La cohérence interne mesurée décrit à quel degré toutes les questions tendent à 

mesurer le même concept, via une interrelation des éléments (Tavako et Dennick, 

2011). L’alpha de Cronbach étant obtenu à partir de la covariance entre les éléments 

de l’instrument, la variance totale de l’échelle et le nombre d’éléments qui composent 

l’échelle, il s’agit de diviser la somme des variances des items par la variance des scores 

observés des individus, pondérés par le nombre d’items.  Le consensus scientifique 

reconnaît une valeur minimale acceptable de 0,70. Une valeur plus petite indiquerait 

que la cohérence interne de l’instrument serait faible et que les questions du test ne 

mesurent pas ce qu’elles sont censées mesurer. D’autre part, la valeur maximale 

attendue est de 0,90. 

 

 

Figures 6 – Répartition des répondants « superviseurs » par tranche d’âge, genre, ancienneté de service et dans la 
fonction. Source SPSS. 
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Le premier calcul de l’alpha de Cronbach a porté sur l’ensemble des 122 variables non 

regroupées, en correspondance directe avec les questions posées aux nouveaux entrants 

et donne un résultat très positif : 

  

 

 

 

 

 

 

De même, une première analyse de la covariance et des corrélations inter-groupes 

indique notamment une variance moyenne faible, donc une bonne homogénéité, qui 

demandera à être précisée plus loin. 

 

 

 

 

 

 

 

Toutefois, considérant que l’obtention d’un score supérieur à cette valeur ne signifie pas 

nécessairement que la cohérence interne est élevée, mais plutôt qu’il y a redondance 

ou duplication d’éléments (Oviedo et Arias, 2005), il est plutôt logique d’obtenir un tel 

score, puisque de fait plusieurs questions mesurent exactement le même élément du 

construit. 
 

De ce fait, par souci critique, il est apparu plus juste de mener ce test sur chacune des 

grandes variables de regroupement thématique détaillées dans la partie 

méthodologique. 

 

Figure 7 – Alpha de Cronbach sur l’ensemble des variables de mesures 
pour la population « nouveaux entrants ». Source SPSS. 

Figure 8 – Analyse des covariances et corrélations sur l’ensemble des variables de mesures pour la population 
« nouveaux entrants ». Source SPSS. 
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Pour la composante dédiée aux Obligations par exemple, l’alpha de Cronbach baisse 

légèrement, mais demeure à un niveau acceptable, s’établissant à 0,858 après 

standardisation. Il en est de même pour les 3 autres variables principales, dont l’alpha 

oscille entre 0,735 pour le niveau de confiance et 0,925 pour la satisfaction des 

promesses. Les 3 autres variables relatives aux tendances individualistes ou 

collectivistes ainsi qu’à la satisfaction globale ont été obtenues sur la base d’un trop 

petit nombre de variables pour y appliquer ce test, ce qui s’apparente à une mesure 

directe. 

Pour chacune des composantes et chacun des sous ensemble, il a par ailleurs été 

observé quel effet pourrait avoir le retrait de chacune des variables de mesures, afin de 

déterminer lesquelles sont susceptibles à première vue d’être moins interreliées ou 

corrélées aux autres. 

Cette approche, facilitée par les options du logiciel SPSS (« échelle si élément 

supprimé ») permet par exemple de déterminer que l’alpha global du sous-ensemble 

des 8 variables permettant la mesure de la qualité des relations avec le superviseur est 

calculé à 0,729 mais peut s’améliorer à 0,818 si l’on retire les réponses portant sur la 

« dureté » de commandement du superviseur (variable « N1dur »). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Toutefois, les résultats étant suffisamment solides, les variables ont toutes été 

conservées. 

 

Figure 9 – Exemple de simulation de retrait d’élément sur l’alpha de Cronbach, variable de regroupement 
« qualité des relations avec le superviseur » pour la population « nouveaux entrants ». Source SPSS. 



118 
 

 

Enfin, une dernière mesure a été réalisée cette fois sur les moyennes globales de 

chacune des sous-composantes, puis des variables principales pour un résultat global 

satisfaisant de 0,898 et une cohérence interne stable pour l’ensemble : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 10 – Simulation de retrait d’élément sur l’alpha de Cronbach, sur l’ensemble des variables de 
regroupement pour la population « nouveaux entrants ». Source SPSS. 
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Les résultats obtenus sur les réponses apportées par les superviseurs sont sans 

surprise sensiblement similaires, avec un score global sur l’ensemble des variables de 

0,9. L’intégralité des résultats est fournie en annexe 10. 

 

 

➢ Comparaisons : 

 

1. Test T de Student 

Un test T de Student a été appliqué sur les 27 variables principales et variables de 

regroupement qui les composent, déjà présentées. Il indique que seules 10 d’entre elles 

présentent une différence significative. 

La variance des moyennes est significativement différente entre les deux groupes 

seulement pour : 

- la loyauté et l’obéissance concernant les obligations ; 

- l’importance accordée à la formation, les perspectives et la mobilité en ce qui concerne les 

attentes et promesse ; 

- l’engagement collectif perçu et la satisfaction en matière de formation s’agissant de la 

satisfaction des promesses ; 

- l’intention de rester. 

Figure 11 – Simulation de retrait d’élément sur l’alpha de Cronbach, sur l’ensemble des variables principales pour 
la population « nouveaux entrants ». Source SPSS. 

https://drive.google.com/file/d/1yQ8Z7OWy4mB_t47sJ4fZE-PdXCvl0YOq/view?usp=sharing
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Le constat global permet de dire que seules les attentes et la satisfaction des promesses 

diffèrent entre les deux populations tandis que les obligations et le niveau de confiance sont 

similaires, ce qui est un résultat non seulement intéressant pour l’organisation en termes 

d’attitude convergente de ces deux populations mais aussi pour la recherche en ce sens 

qu’elle induit d’ores et déjà des corrélations différentes entre satisfaction des promesses et 

obligations.  

 

Il est par ailleurs possible de percevoir à ce stade de manière intuitive que la plupart des 

résultats paraissent cohérents au regard du temps de carrière comparé entre les deux 

catégories de répondants et conséquemment du stade de maturation du contrat 

psychologique. Seules les obligations peuvent interroger véritablement à première vue. 

 

Pour mieux cerner cet ensemble et préciser ces différences, le même test a été appliqué à 

l’ensemble des 109 variables communes aux deux échantillons indépendants que 

constituent les nouveaux entrants d’une part, les superviseurs d’autre part. 

 

La totalité des résultats est visible en annexe 11 et 12 et permet d’identifier les 34 variables 

concernées, étant rappelé que le résultat du test T se lit par la significativité calculée 

(colonne « sig. bilatérale»). Lorsque cette valeur est inférieure à 0,05, il est considéré qu’il 

existe un lien entre les 2 variables croisées, en l’occurrence entre l’appartenance du 

répondant à l’un des deux groupes et sa réponse. 

 

Ce résultat indique a contrario que les résultats obtenus par le groupe des nouveaux 

entrants sont similaires à hauteur de 63,8% avec ceux des superviseurs, soit 69 variables 

sur 108.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://drive.google.com/file/d/1sQV0vyIFFzK0L3zqxyEf4cZQwWMHrbwp/view?usp=sharing
https://drive.google.com/file/d/1AQFb63Dfn7tXmIz33DCh3ZIs1IBGFYWg/view?usp=sharing
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S’agissant des différences identifiées, un regard sur les moyennes obtenues fourni une 

première explication, à l’image des quelques exemples ci-dessous. 

 

Test des échantillons indépendants 

Variables 
Test de Levene sur l'égalité 

des variances 
Test t pour égalité des 

moyennes 

    F Sig. t df 
Sig. 

(bilatérale) 

              

CohPers H var égales 22,445 0,00 -2,474 286 0,01 

  H var #     -3,809 96,863 0,00 

LoyPers H var égales 25,756 0,00 -2,733 286 0,01 

  H var #     -3,725 76,876 0,00 

 

 

 

Dans ce premier tableau, les valeurs relatives à l’importance accordée à la cohésion et à la 

loyauté par exemple – relevant de la variable principale afférente aux obligations - sont 

fortement inégales au plan des variances (test de Levene inférieur à 0,05) et que leur 

significativité s’agissant du Test T indique qu’il n’existe qu’une chance sur 1000 pour que 

cette différence de résultat soit issue du hasard. 

 

En se reportant aux statistiques descriptives de ces variables, il est aisé de comprendre ce 

qui explique ces résultats. 

 

Statistiques de groupe 

  Groupe N Moyenne Ecart type Std. standard 

CohPers Nouvel Entrant 247 4,54 0,725 0,046 

  Superviseur 41 4,83 0,381 0,059 

LoyPers Nouvel Entrant 247 4,56 0,659 0,042 

  Superviseur 41 4,85 0,422 0,066 

 

 

En effet, les nouveaux entrants attribuent une importance moyenne de 4,54 à la cohésion, 

mais avec un écart type de 0,725 entre la note la plus basse et la plus haute, tandis que les 

superviseurs non seulement cote la même valeur à près de 0,30 points de plus mais sont 

aussi plus convergent, avec un écart type de seulement 0,381.  

Figure 12 – Extrait Test T de Student sur deux variables dont les variances sont 
inégales. Source SPSS. 

Figure 13 – Extrait statistiques descriptives de deux variables dont les variances 
sont inégales. Source SPSS. 
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Un phénomène identique se retrouve concernant l’importance accordée à la loyauté par 

exemple. 

 

Dans d’autres cas, la situation est inverse, à l’image de la variable dédiée à l’importance 

des relations avec les autres membres de l’équipe ou encore à l’intention de rejoindre une 

technicité. 

 

Test des échantillons indépendants 

Variables 
Test de Levene sur l'égalité 

des variances 
Test t pour égalité des 

moyennes 

    F Sig. t df 
Sig. 

(bilatérale) 

TMXPers 
H var 
égales 

3,022 0,08 4,017 286 0,00 

  H var #     3,23 47,426 0,00 

TechVolPers 
H var 
égales 

0,899 0,34 15,421 286 0,00 

  H var #     13,421 49,402 0,00 

 

 

 

 

Statistiques de groupe 

  Groupe N Moyenne Ecart type Std. standard 

TMXPers Nouvel Entrant 247 4,53 0,78 0,05 

  Superviseur 41 3,97 1,061 0,166 

TechVolPers Nouvel Entrant 247 4,31 1,006 0,064 

  Superviseur 41 1,61 1,222 0,191 

 

 

 

Il est compréhensible que les nouveaux entrants accordent assez unanimement une 

importance particulière à la socialisation interne avec leurs pairs, tandis que les 

superviseurs sont dans une appréciation plus managériale et contrastée. De même, à ce 

stade de leur carrière, il est évident que l’entrée dans une technicité ne présente qu’un 

intérêt très faible, noté en moyenne à 1,61, alors qu’il s’agit d’un objectif fort pour nombre 

de nouveaux entrants qui lui attribue 4,31, bien qu’avec un écart type relativement élevé. 

 

Figure 14 – Extrait Test T de Student sur deux variables dont les variances sont 
égales. Source SPSS. 

Figure 15 – Extrait statistiques descriptives de deux variables dont les variances 
sont égales. Source SPSS. 
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Sans faire la revue des 34 variables que l’on pourrait qualifier de dépendantes de la qualité 

du répondant, il est important de relever à l’inverse que toutes les autres variables 

obtiennent des moyennes et des écarts très comparables, ce qui tend à attester d’une 

similarité des composantes du CP mesuré, à près de 64%. 

 

Cette donnée issue de l’application de la loi de Student est très riche car elle permet 

d’estimer des tendances sur la population totale théorique étudiée à partir de l’échantillon 

analysé, ce avec un intervalle de confiance exigeant. 

 

2. ANOVA 

Au regard des résultats précédents, qui ne permettent qu’une comparaison entre deux 

groupes, il est apparu intéressant de se demander si des différences de moyennes 

significatives pouvaient apparaître entre les sous-catégories du groupe des nouveaux 

entrants d’une part puis entre ceux-ci et les superviseurs d’autre part. Afin de répondre à 

cette interrogation, une analyse de la variance unidirectionnelle à un facteur, portant sur les 

origines de recrutement auxquelles s’ajoute le groupe superviseurs, a été réalisé sur les 

variables de regroupement. Cette approche permet concrètement de relever des différences 

entre les réponses apportées par les anciens gendarmes adjoints (abréviation « Ex GAV »), 

les anciens militaires (abrév. « Ex Mili »), les recrues issues du civil (abrév. « Ex Civ »), dont 

les anciens réservistes (abrév. « Ex Res ») ainsi que par les superviseurs (abrév. « SUP » 

ou  « CDU »). 

 

Le test de Levene fait ressortir une égalité des moyennes sur la majorité des composantes 

tandis que celles portant sur la loyauté, l’importance de la formation, la satisfaction en 

matière de mobilité, la tendance individualiste et l’intention de carrière à vie ne le sont pas. 

Cette indication oblige simplement à réaliser un test complémentaire à l’ANOVA pour ces 4 

valeurs, à savoir un test de robustesse des moyennes, en l’occurrence le test de Welsh, 

considéré comme le plus adapté à cette configuration. Après consultation des résultats, 

seules les variables relatives à la loyauté, à l’importance de la formation et à l’intention de 

carrière à vie apparaissent significativement liées à l’appartenance à l’un ou l’autre des 

sous-groupes. 
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Elles rejoignent ainsi 7 autres variables qui obtiennent un score de significativité inférieur à 

0,05 sur le test ANOVA, indiquant un lien de dépendance aux catégories de répondants. 

Toutefois à ce stade, cet indicateur ne permet pas de définir quelle catégorie diffère de telle 

autre. Pour cela, il est indispensable de réaliser un test « post-hoc », qui compare les 

moyennes de chaque catégorie deux à deux, notamment grâce au test de différence 

significative de Tukey pour les variances homogènes, tandis que le test du C de Dunett est 

utilisé pour les variances non homogènes. Un simple extrait de l’analyse menées sous 

SPSS – par souci d’alléger le volume de pages produites - permet de rendre compte des 

étapes scrupuleuses décrites ci-dessus (annexe 13). L’auteur tient à disposition les 

analyses complètes. 

 

Cette analyse a été poussée jusqu’aux variables de mesures sur les composantes de 

regroupement considérées afin d’identifier précisément sur quoi portent les différences. 

 

Les résultats montrent tout d’abord que les anciens militaires se démarquent d’autres 

répondants sur plusieurs variables, à commencer par l’importance accordée aux relations 

avec les autres membres de l’équipe, dans un sens négatif par comparaison avec les ex 

GAV et les ex-réservistes, ce qui peut paraître surprenant considérant l’attachement à la 

cohésion et à la fraternité de ces mêmes répondants.  

Ce résultat provient en fait uniquement d’une seule variable de mesure, à savoir la faible 

importance attribuée en moyenne aux relations personnelles avec le superviseur, inférieure 

à toutes les autres catégories de répondants, comme le montre le graphique suivant. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 16 – Moyennes comparées « importance des relations personnelles avec le 
supérieur » pour l’ensemble des répondants. Source SPSS. 

https://drive.google.com/file/d/1yVP67Xom5n2FP-hkO6uDVvLlblppisRF/view?usp=sharing
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Cette particularité peut sans doute trouver son origine dans la culture des armées, qui 

préconise une distance hiérarchique nette entre le commandant d’unité et son subordonné, 

qui de fait ne peut, à l’entrée dans un autre modèle proche, concevoir d’importance à ce 

type de relation personnelle. Il faut relever que sur les autres questions portant sur les 

échanges professionnels avec le superviseur, les anciens militaires ne se distinguent pas 

des autres entrants. De même, s’agissant des échanges avec les pairs, les moyennes 

accordées sont similaires. 

 

A noter que de manière plus anecdotique est sans aucun effet de significativité sur les 

variables principales, ce même groupe se distingue dans d’autres variables de mesures 

telle que l’importance attribuée à l’obéissance par loyauté, en attribuant la plus forte valeur 

moyenne par rapport aux autres entrants et en se rapprochant de fait du portage des 

superviseurs mais également au niveau de militarité collectif souhaité. Ces anciens 

militaires considèrent aussi que l’encadrement est moins réalisé dans les faits que ne le 

pensent les GAV et les superviseurs eux-mêmes. Il en est de même s’agissant de la 

discipline réalisée, du cérémonial militaire ou encore de l’uniformité, comparativement aux 

ex civils, aux anciens réservistes et plus fortement encore par comparaison avec les ex 

GAV. 

 

 

 

 

2,0

2,5

3,0

3,5

4,0

4,5

15%

25%

35%

45%

55%

65%

75%

85%

Fraternité Cérémonial militaire Uniformité Rusticité Moralité

Variables "Valeurs militaires perçues"

% > niveau 4 NE % > niveau 4 ex GAV % > niveau 4 ex Mili % > niveau 4 ex Civ

% > niveau 4 ex Res % > niveau 4 SUP Moyenne Totale NE Moyenne ex GAV

Moyenne ex Mili Moyenne ex Civ Moyenne Ex Res Moyenne SUP

Figure 17 – Moyennes comparées « valeurs militaires perçues » pour l’ensemble des répondants.  
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Ces différences peuvent être attribuées également sans trop de risque de se tromper, à la 

culture organisationnelle d’origine qui accentue ces valeurs, preuve en est le corollaire en 

termes d’adhésion et d’importance de ces mêmes valeurs : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Il est intéressant de relever une convergence avec les conclusions de l’analyse qualitative 

réalisée par questionnaire, qui identifie déjà cette catégorie de répondant comme spécifique. 

De manière plus générale, ces particularités illustrent certainement une différence 

fondamentale dans le socle des valeurs transmises par l’organisation aux autres catégories 

de nouveaux entrants et peut interroger sur le contenu de la formation à ce titre, si toutefois 

les objectifs à atteindre devaient être similaires. 

 

Les anciens gendarmes adjoints volontaires quant à eux expriment une importance forte 

pour les moments de partage avec les autres membres de l’unité, par rapport aux recrues 

issues du civil, incluant les anciens réservistes. 

 

En ce qui concernent les réservistes, ils se caractérisent par les différences suivantes : 

- un choix géographique jugé moins important que par toutes les autres catégories, 

- une estimation du niveau d’indépendance dans le travail moindre que ne le pensent 

les ex militaires et ex GAV, ce qui peut s’expliquer vis-à-vis des premiers par le fait 

que les anciens soldats ont tendance à accéder à plus d’autonomie au sein de la 

gendarmerie que dans leur ancienne armée et par rapport aux ex-GAV, par la 
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Figure 18 – Moyennes comparées « adhésion aux valeurs militaires » pour l’ensemble des répondants.  
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maturité professionnelle des réservistes, qui cumulaient souvent un emploi en 

parallèle ; 

- une intention de rester dans une carrière à vie moins importante que celle des autres 

nouveaux entrants, peut être en considérant le recul issu de l’expérience 

professionnelle hors institution passée. 

 

Enfin, les superviseurs de leur côté se distinguent également sur plusieurs variables. Ces 

différences rejoignent logiquement celles relevées par le test T de Student, bien que 

l’ANOVA permettent de préciser avec quelle catégorie de nouveaux entrants la différence 

s’établit plus particulièrement.  

Ces écarts portent de manière significative sur un certain nombre de résultats qui 

apparaissent liés de fait au niveau de responsabilité atteint et au temps de présence dans 

l’organisation, qui induisent une phase du CP beaucoup plus avancée. 

 

Dans ce premier ensemble de tendances plutôt prévisibles se retrouvent  : 

- les niveaux d’importance exprimés pour l’encadrement hiérarchique, la formation, la 

spécialisation, ou encore les attentes en termes d’avancement et de mobilité, 

inférieurs à toutes les catégories ; 

- l’importance faible de l’échange avec les pairs, désignant dans ce cas les autres 

commandants d’unités, ce qui s’explique simplement par la faible occurrence de ce 

besoin ;  

- le niveau de réalisation plus fort du dialogue avec la chaîne de concertation par 

rapport aux ex GAV et ex-CIV, dispositif accessible à tous mais faisant logiquement 

parti des interlocuteurs privilégiés du manager ; 

- la forte réalisation des missions de type administratif ainsi que l’insatisfaction quant 

au rythme de travail, ce qui n’est pas une surprise considérant les fonctions 

occupées ; 

- l’intention de carrière à vie, qui se traduit pour les superviseurs par l’intention de 

rester jusqu’à l’âge limite de départ en retraite. Cette intention est de manière logique 

plus forte chez les superviseurs au stade d’une carrière déjà bien accomplie (plus de 

27 ans de service en moyenne pour mémoire), que chez les jeunes entrants dont la 

réflexion est encore en cours, à l’exception notable des ex militaires. 

 

 



128 
 

En revanche, certains écarts apparaissent plus éclairants pour l’objet de la recherche : 

 

- le degré d’importance attribué à la cohésion, l’obéissance par loyauté et la loyauté 

en elle-même, est largement supérieur à celui accordé par les anciens GAV, ce qui 

est davantage inquiétant en termes de priorité chez ces entrants pourtant déjà 

acculturés à l’organisation ; 
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Figures 19 – Moyennes comparées « Engagement » et « Loyauté globale » pour l’ensemble des répondants.  
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- une attente en termes d’évolution des responsabilités qui reste forte et n’est plus liée 

à l’avancement, ce qui crée un profil inverse aux entrants, qui eux ont compris pouvoir 

accéder aux premiers grades sans chercher de trop grandes responsabilités ; 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

- les niveaux perçus d’adaptabilité, de disponibilité et d’initiative atteints au sein de 

l’unité, sont a contrario plus bas que ceux des anciens GAV et civils, mais s’approche 

de l’estimation des ex militaires, ce résultat tendant à illustrer l’écart qui peut exister 

dans l’appréciation du niveau d’effort consenti, potentiellement surestimé par les plus 

jeunes ou les moins expérimentés mais relativisé par les plus aguerris, ce 

qu’indiquent déjà plusieurs verbatims extraits des entretiens ; 

- une qualité de relation entretenue avec le supérieur meilleure que l’ensemble des 

autres catégories, ce qui tend à modérer largement certains témoignages recueillis, 

d’autant qu’il n’y a aucune différence significative perçue en matière de considération, 

d’équité et de dureté de commandement perçus, qui s’établissent tous à des niveaux 

satisfaisants, similaires à ceux que leur reconnaissent les entrants ; 

- une identification positive des subordonnés très basse, indexée sur une 

correspondance perçue dans la manière de penser, qui corrobore en miroir le niveau 

accordé à l’inverse par les nouveaux entrants aux superviseurs. 
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Figure 20 – Moyennes comparées « Perspectives d’évolution » pour l’ensemble des répondants.  
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Ces résultats ont conduit le chercheur à réaliser une dernière ANOVA portant sur le facteur 

d’âge, afin de déterminer si les différences attribuées à l’expérience et la maturité dans 

l’approche qualitative se vérifient par l’analyse quantitative. 

Pour cela, les répondants ont été divisés en catégories d’âge homogène, avec un intervalle 

irrégulier, considérant les tranches d’âge définies lors du sondage. L’objectif n’étant pas de 

s’approcher d’un concept générationnel mais de considérer l’âge comme un indicateur 

d’expérience professionnelle, cette segmentation est apparue plus sensée. L’analyse a ainsi 

distingué les 18-23 ans, les 24-29 ans, les répondants entre 30 et 40 ans et les plus de 40 

ans 

 

Cette seconde approche permet d’établir que chez les moins de 30 ans, par rapport à leurs 

aînés : 

- la loyauté est beaucoup moins importante, particulièrement pour les 18-23 ans ; 

- la formation est plus importante, particulièrement pour la tranche 24-29 ans ; 

- la formation est jugée de manière plus satisfaisante par cette même catégorie ; 

- les perspectives sont plus importantes, y compris pour les 30-39 ans ; 

- la mobilité obtient les mêmes tendances ; 

- l’engagement collectif réalisé est surestimé par les 18-23 ans ; 

- les 18-23 ans s’attribuent une plus grande tendance collectiviste que les autres, 

rejoignant les + de 40 ans. 

 

Là encore, ce recroisement de données par la catégorie d’âge tend à trianguler les résultats 

tendanciels obtenus durant la phase qualitative, notamment sur le fait que les plus jeunes 

peuvent avoir une tendance proche de l’autosatisfaction sur certains critères et se 

définissent plus favorablement qu’ils ne sont perçus par leurs supérieurs.  

Etonnamment, la tendance individualiste souvent préjugée chez la jeune génération ne se 

manifeste aucunement, étant entendu que les questions posées demeurent d’ordre 

professionnelle et ne s’inscrivent pas dans l’acceptation privée, plus sociologique ou 

psychologique de ce trait.  

Enfin, aucune différence significative ne transparaît quant au niveau d’obéissance chez les 

plus jeunes, ce qui est pourtant souvent évoqué au cours des entretiens. 

C’est en revanche la faible importance accordée à la loyauté qui vient renforcer les résultats 

obtenus précédemment. 
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Pour conclure sur les comparaisons, le lecteur trouvera une annexe graphique complète, 

où sont représentées toutes les variables de mesure, pour chacune des grandes variables 

principales (annexe 14). 

 

Même si l’analyse focalise sur les différences significatives, immédiatement identifiables par 

la représentation, il faut aussi relever une concordance majoritaire par contraste, dont une 

convergence qui contredit plusieurs « idées reçues » relevées en phase d’entretien, telle 

qu’une différence en matière d’attractivité de la mission de contact avec la population ou 

encore en matière d’individualisme déjà évoquée. 

 

 

➢ Corrélations 

 

Compte tenu de l’objectif de cette recherche qui consiste à déterminer dans quelle mesure 

les contrats psychologiques des nouveaux entrants sont corrélés entre eux et avec ceux 

des superviseurs, un test de corrélations bivariées par les coefficients de Pearson (sous 

SPSS) a été réalisé, d’abord sur l’ensemble des variables obtenues sur l’échantillon des 

nouveaux entrants, puis sur celui des superviseurs. Ce test permet de mesurer à la fois la 

force et le sens d’une association entre 2 variables. Le coefficient varie de -1 à +1 en 

indiquant le sens de la relation, négative sous 0, positive au-dessus. Plus ce coefficient est 

proche de -1 ou +1 (ou autrement dit de 100%), plus l’association entre les deux variables 

est forte. La prudence est toutefois de mise avec cet indicateur qui doit être impérativement 

croisé avec le degré de significativité d’une part (une significativité de 0,05 indique qu’il 

existe 95% de chances que n’importe quel autre échantillon suive la même relation linéaire, 

ce taux pouvant s’établir au mieux à 99% pour un indice proche du 0). Par ailleurs, il faut 

objectiver les relations observées par une réflexion sur l’influence potentielle de facteurs 

extérieurs, au risque de mal interpréter les données. 

 

 

 

 

 

 

https://drive.google.com/file/d/1kE8Jn2uSGad6PWTRh_WGWlwAWjTOPN8k/view?usp=sharing
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1. Analyse en composantes principales 

 

Avant d’entrer dans le commentaire détaillé de la matrice de corrélations, une analyse 

factorielle en composantes principales (ACP) permet de visualiser le degré de corrélation 

entre variables. Menée sur l’ensemble des variables de regroupement, incluant les 

principales ainsi que sur les mesures de satisfaction globale et d’intention de carrière à vie, 

elle ne porte toutefois que sur la population des nouveaux entrants, l’intérêt étant moindre. 

L’objectif de cette méthode consiste à réduire les dimensions permettant de restituer 

l’ensemble des variances. Le logiciel SPSS a permis de définir 5 composantes capables de 

représenter 67 % de celles-ci, les 3 premières comptant pour 54%. 

 

 

 

 

 

 

 

Après analyse des composantes, il s’avère que la première correspond à la priorité donnée 

par les répondants aux rétributions organisationnelles, la deuxième à l’engagement 

personnel et la troisième aux perspectives professionnelles. Il est révélateur de voir que la 

tendance collectiviste est corrélée à l’engagement et aux obligations tandis que la tendance 

individualiste l’est avec les rétributions et les attentes. 

 

 

Figure 21 – Variance totale expliquée par les 5 composantes retenues pour l’analyse en composantes principales. 
Source SPSS. 
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Figure 22 – Matrice des composantes avec rotation Varimax. Source SPSS. 
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Une fois les variables projetées sur un graphique de type « nuage de points » à 3 

dimensions, il est aisé de voir apparaître les corrélations, relativement logiques entre elles 

au sein des sous-ensembles entourés pour faciliter la lecture. 

Il est plus intéressant de voir que les variables relatives aux obligations témoignent d’un 

niveau d’engagement élevé en se positionnant en haut de l’axe de la deuxième composante. 

Elles sont par ailleurs positivement corrélées avec les deux autres dimensions. 

En revanche, ce même niveau d’engagement paraît moins corrélé au groupe de variables 

relatif à la satisfaction des promesses qu’il ne l’est aux attentes. Ce constat peut paraître 

contre intuitif à première vue mais il n’est pas si incohérent considérant qu’à ce stade de 

réalisation du CP, le nouvel entrant doit être davantage motivé par les perspectives 

entrevues que par les rétributions déjà obtenues. 

Enfin, l’indice de satisfaction global est très corrélé avec la satisfaction des promesses, ce 

qui n’est pas étonnant, mais ne joue pas de rôle déterminant dans l’engagement, tandis que 

la projection dans la carrière à vie est beaucoup plus liée aux perspectives. 

Figure 23 – Représentation graphique en 3 dimensions des 3 composantes retenues pour l’analyse en composantes 
principales. Source SPSS. 
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2. Matrice de corrélations 

 

L’analyse de la matrice des corrélations sur les variables de regroupement et variables 

principales offre de nombreuses indications utiles au sein de chacune des 2 populations et 

permet en outre de comparer les résultats entre elles. Les matrices détaillées portant sur 

l’ensemble des variables ne figurent pas en annexe compte tenu de leur volume mais 

l’auteur les conserve à disposition. En revanche l’annexe 15 permet de se pencher sur les 

corrélations entre chaque variable de regroupement et avec les variables principales. 

 

L’auteur a cependant a souhaité présenter les corrélations majeures et notables de manière 

simplifiée ci-après, afin de le commenter 

 

 

Légende :  
NE : nouveaux entrants / SUP : superviseurs 
Les corrélations présentées sont significatives au seuil de 0,01 (bilatéral) 

 

 

 

Les 3 variables principales sont tout d’abord déclinées par leurs sous-variables de 

regroupement respectives, dont la corrélation intra-thématique est indiquée par catégorie 

de répondants. Ainsi par exemple, il est immédiatement lisible que la variable « conditions 

Figure 24 – Matrice des corrélations simplifiée par représentations des relations remarquables. 

https://drive.google.com/file/d/1IxRfHcw-r89V-asTjJO7_Y9AWSTjsZaa/view?usp=sharing
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de travail satisfaites » est corrélée à hauteur de 0,757 pour les nouveaux entrants avec la 

variable principale « promesses satisfaites », alors qu’elle ne correspond qu’à hauteur de 

57,6% au même ensemble pour les superviseurs. 

 

Ces relations sont toutefois moins intéressantes pour l’objet de la recherche que ne le sont 

les corrélations entre d’un côté les attentes et les promesses satisfaites, de l’autre les 

obligations et effets produits, tels que la confiance ou l’intention de rester. 

 

Les lignes de connexions permettent de visualiser schématiquement les corrélations 

remarquables et de les comparer par ailleurs directement entre nouveaux entrants et 

superviseurs. Il faut préciser que les corrélations entre attentes et promesses satisfaites ont 

été ignorées car elles apparaissent logiques pour la majorité et n’ont qu’un intérêt relatif 

pour l’axe de recherche. Par ailleurs, lorsqu’aucune corrélation n’apparaît entre variables, 

c’est que son niveau n’appelle pas de commentaire pertinent ou qu’il n’existe aucune 

corrélation significative. Enfin, lorsque seuls les nouveaux entrants apparaissent, il faut en 

déduire que les superviseurs ne sont pas concernés, ce qui est notamment le cas des 

corrélations négatives relevées sur l’intention de rester.  

 

La forte corrélation déjà relevée entre les attentes et les obligations chez les nouveaux 

entrants s’établit à 0,65 contre 0,55 pour les superviseurs. Chez les premiers, la satisfaction 

des promesses vient néanmoins peser également à hauteur de 0,44 tandis que du côté des 

superviseurs, il n’existe aucune corrélation. Ces résultats tendent à laisser penser que les 

entrants fondent leurs obligations à la fois sur les attentes et la satisfaction de celles-ci, dont 

le taux de réalisation ne peut qu’évoluer dans le temps, alors que les managers, qui ont déjà 

obtenu satisfaction dans l’organisation, sont encore motivés par un certain nombre 

d’attentes plus que par une forme de redevabilité. Ce sentiment de redevabilité, relevé 

directement dans le questionnaire, n’est d’ailleurs aucunement corrélé avec l’ensemble des 

promesses satisfaites mais uniquement à la qualité des relations avec le supérieur 

hiérarchique (0,455) ainsi qu’avec les conditions de travail (0,513). 

 

Dans le détail, c’est la socialisation organisationnelle (0,65) et plus particulièrement 

l’importance des relations avec le superviseur (0,60) qui comptent dans l’engagement du 

nouvel entrant mais aussi pour sa confiance globale (0,418) dans l’organisation. Ces liens 

se vérifient avec la satisfaction des promesses puisque là encore, ce sont les relations avec 
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le supérieur qui jouent un rôle dans l’engagement (0,38) et l’obéissance (0,38) ainsi que de 

manière encore plus forte sur l’indice de confiance (0,68). Dans la matrice de corrélation 

détaillée, c’est tout particulièrement l’équité perçue qui se corrèle avec l’adhésion au 

fonctionnement de l’unité (0,56), ainsi que l’estime (0,54). Ces résultats concordent avec les 

conclusions de nombreuses recherches qui font du superviseur un représentant important 

de l’ensemble de l’organisation en particulier pour la formation du CP chez le nouvel entrant 

(REF). Il est intéressant de relever en outre que les relations avec les pairs comptent aussi, 

certes dans une moindre mesure mais de manière tout aussi significative pour l’engagement 

(0,29), l’obéissance (0,27) et la confiance (0,59). 

S’agissant du superviseur, il est essentiel de souligner l’importance attribuée à la seule 

relation avec son supérieur hiérarchique, corrélée à l’engagement (0,55) et à l’obéissance 

(0,50) mais aussi à la confiance (0,482, non reporté sur le schéma). 

 

La qualité des conditions de travail est corrélée, seulement pour les nouveaux entrants, 

avec l’indice de satisfaction global (0,545), plus précisément via le niveau de réalisation de 

l’équilibre privé et professionnel (0,482) et le niveau de satisfaction du rythme de travail 

(0,48). 

 

Si ceux-ci établissent un lien entre la qualité de la formation reçue et l’obéissance (0,433) 

mais aussi avec l’indice de confiance global (0,535) il apparaît essentiel de faire un focus 

particulier sur les sous-variables de mesures afin de distinguer quelle étape de la formation 

est la plus déterminante. 

 

  FormInitRea FormUnitRea GuidProRea TutPers 

Engagement 0,2 0,243 0,326 0,272 

Obéissance 0,246 0,333 0,255 0,381 

Adhésion autres valeurs 0,273 0,245 0,257 0,288 

OBLIGATIONS 0,281 0,308 0,314 0,359 

NIVEAU DE CONFIANCE 0,338 0,345 0,501 0,321 

Satisfaction globale  0,194 0,279 0,337 0,305 

INTENTION DE RESTER NS NS -0,32 NS 

 

 

En considérant un niveau de corrélation satisfaisant à partir de 0,30, la formation initiale 

réalisée en école est corrélée avec le niveau de confiance et approche ce degré s’agissant 

de l’adhésion aux valeurs. La formation en unité est plutôt liée à l’obéissance, tout comme 

Figure 25 – Corrélations significatives au seuil de 0,01 entre les catégories de formation du nouvel entrant, les 
obligations perçues, le niveau de confiance, la satisfaction globale et l’intention de rester. 
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le tutorat. C’est indubitablement l’accompagnement professionnel à l’arrivée en unité qui est 

le plus corrélé, non seulement avec l’engagement et la satisfaction globale mais surtout 

fortement avec le niveau de confiance. 

Par ailleurs, moins il est qualitatif, moins bonne est l’intention de rester, comme le confirme 

la seule relation négative significative relevée. 

Ces résultats résonnent particulièrement avec les conclusions de plusieurs entretiens qui 

soulignent l’importance de cet accompagnement prodigué par l’ensemble de la chaîne 

hiérarchique, au-delà du seul superviseur, plébiscité par les jeunes répondants. 

 

Les autres corrélations négatives figurant sur le schéma portent d’ailleurs toutes sur 

l’intention de rester, qui diminue corrélativement aux niveaux attribués à la satisfaction des 

conditions de travail (-0,34), à la formation en général (-0,21) mais aussi à la satisfaction en 

termes de mobilité (-0,26), qui a été exprimée pour les nouveaux entrants au regard de 

l’appréciation qu’ils portent sur leur première affectation au plan géographique. 

 

 

➢ Questions ouvertes et à choix multiples 

 
10 questions dont 5 communes aux deux populations nécessitaient une réponse libre (7) ou 

sous la forme d’un choix sur une liste fermée (3). Elles ont permis de recueillir des données 

qualitatives visant à expliciter certaines réponses et à trianguler les résultats de la phase 

qualitative par entretien. Les réponses ont été agrégées de manière logique sous des 

modalités thématiques types ou rattachées à des modalités existantes lorsqu’elles en 

étaient très proches. 

 

Ainsi, à l’invitation « Décrivez librement ce qui vous plaît le plus dans le métier que vous 

exercez, ce qui vous motive à poursuivre », les nouveaux entrants s’orientent très 

majoritairement vers la polyvalence et la diversité des missions et citent particulièrement 

l’aide à la population comme leitmotiv, ce en qui les superviseurs les rejoignent presque à 

l’unanimité en intégrant la notion de service public.  

 

A la sollicitation inverse « Décrivez librement ce qui vous déplaît le plus dans le métier que 

vous exercez, ce qui vous gêne, vous dérange ou vous interroge », les nouveaux entrants 

indiquent à 23% ressentir un problème de gouvernance global et notamment le paradoxe 
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entre mode de fonctionnement militaire et état d’esprit plus civil déjà abordé. Viennent 

ensuite les problématiques d’ambiance au travail, soit portant sur un encadrement jugé 

défaillant, absent ou mal intentionné (16%), soit sur le mauvais état d’esprit au sein de l’unité 

(10%). Le manque de formation, de moyens matériels et humains ou encore le durcissement 

de la population gérée et la faiblesse de la réponse pénale sont cités de manière plus 

secondaire et avoisinent chacun les 5%. La lourdeur des procédures administratives qui 

génère trop de présence au bureau, évoqué par 16% d’entre eux, fait le lien avec les 

superviseurs qui y ajoutent en majorité la notion de missions indues (35%). Ils se disent 

également sous pression hiérarchique (20%) ou trouvent leur charge de travail écrasante 

(18%), rendant l’équilibre privé et professionnel difficile (15%). Les pourcentages exprimés 

le sont sur l’ensemble des répondants des deux populations (pour mémoire 247 nouveaux 

entrants et 41) et n’excluent pas l’absence de réponse.  

 

Il a ensuite été demandé aux uns et aux autres ce qu’ils estimaient devoir être amélioré en 

école, étant entendu que les nouveaux entrants intériorisent leurs réponses alors que les 

superviseurs auront tendance à l’idéaliser. Sans surprise et en cohérence avec les 

verbatims issus des interviews, c’est le besoin de mises en situations concrètes et l’envie 

de réaliser des stages qui arrivent en tête (34%) ainsi que l’approfondissement des 

connaissances en police judiciaire (25%), ce qui correspond exactement aux souhaits 

principaux formulés par les superviseurs (20% pour chacune des idées). Les nouveaux 

entrants déplorent d’abord le fait de ne pas pouvoir choisir la subdivision d’arme 

départementale ou mobile en début de scolarité afin de spécialiser la formation (11%) mais 

aussi le fait de mélanger anciens volontaires et autres origines de recrutement (8%), les 

« internes » estimant être freinés, les nouveaux ayant le sentiment d’être distancés par un 

survol des contenus. L’encadrement est également critiqué (11%), tant sur ses qualités 

pédagogiques que sur les relations instaurées, en particulier sur le plan de l’équité de 

traitement et la distance hiérarchique, jugée trop proche. 

 

 

Deux questions s’intéressaient à la notion de l’employeur et à sa représentation. La 

première, de forme ouverte avec champ libre, est formulée comme suit : « Répondez 

spontanément : pour qui travaillez-vous ? », la seconde invitait à « personnifier 

l’employeur » par sélection sur une liste fermée, une seule réponse étant possible. 

Les résultats sont aussi éloquents que ceux obtenus lors des entretiens, la première 
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question prenant presque systématiquement une dimension générale et « affective » dans 

la désignation du « qui ? », devenant plutôt « quoi ? ». 

 

Ainsi à la première, ce sont 55% des nouveaux entrants et 49% des superviseurs qui 

répondent spontanément travailler pour la population, les citoyens et les victimes. 24% des 

premiers et 22% des seconds désignent ensuite l’Etat, le pays ou la nation. Vient ensuite la 

gendarmerie nationale pour 11% et 17% puis la valeur de justice (2 et 5%) et enfin la 

réponse - la plus inattendue pour le chercheur -  « pour soi-même », qui concerne 5 et 7% 

des répondants de chacune des catégories. Il est intéressant de relever que ce champ libre 

a produit les mêmes réponses, la même sémantique et des catégories très aisée à 

constituer entre les deux populations. 

 

A la seconde, voici la répartition des sélections sur liste : 

  NE SUP   

Superviseur direct  73 30% 4 10% 

Le commandant de 
compagnie 

27 11% 8 20% 

Le commandant de 
groupement 

7 3% 8 20% 

Le commandant de 
région 

2 1% 0 0% 

Le DGGN 44 18% 9 22% 

Le Président de la 
République 

32 13% 5 12% 

Le Ministre de 
l'Intérieur 

32 13% 4 10% 

Le Préfet 2 1% 0 0% 

L'autorité judiciaire 28 11% 3 7% 

  247 100% 41 100% 

 

 

Les nouveaux entrants choisissent à 30% leur superviseur direct, ce qui renforce sa 

désignation comme un représentant concret de l’employeur, bien que l’unanimité soit 

lointaine. La réponse des superviseurs est plus difficile à lire car plusieurs répondants ont 

pour superviseur direct le commandant de compagnie, du fait qu’ils commandent une 

communauté de brigades. Il faut donc considérer que 30% des superviseurs désignent aussi 

leur propre supérieur.   

Jusqu’au directeur général de la gendarmerie nationale (DGGN) en personne, l’ensemble 

désignant un représentant de l’organisation s’établit à hauteur de 61% au total pour les 

Figure 26 – Fréquences comparées de la désignation de 
l’employeur entre les nouveaux entrants et les superviseurs. 
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nouveaux entrants et 72% pour les superviseurs. Les modalités désignant le Président de 

la République, le Ministre ou le Préfet renvoient de fait à la notion d’Etat et aux décideurs 

de la politique de sécurité, tandis que l’autorité judiciaire (Procureur général, Parquet…) 

porte sur les directives locales d’application de la justice. C’est ainsi en définissant les 

missions prioritaires que ces acteurs extra-organisationnels sont considérés comme 

influençant son emploi réel. 

 

Une question spécifiquement posée aux nouveaux entrants leur demandait de préciser 

quelles différences étaient perçues entre eux-mêmes et leurs camarades. 63% n’ont pas 

souhaité répondre alors que 20% regrettent le manque d’investissement des plus anciens, 

qu’ils jugent ancrés dans le passé ou usés, quand 3% relèvent simplement des différences 

générationnelles inconciliables, surtout dans l’usage des nouvelles technologies. 11% 

pointent au contraire les plus jeunes entrants, qu’ils estiment moins investis et sans valeurs. 

Quatre interrogations dédiées aux superviseurs portaient d’abord sur la formation interne, à 

commencer par la leur. A ce titre la majorité souhaite une formation dédiée à la prise de 

fonction et à l’exercice du commandement, notamment sur les aspects de la gestion des 

ressources humaines de proximité et sur la gestion administrative de l’unité, la formation 

existante ne répondant qu’aux besoins opérationnels. S’agissant de la formation des 

nouveaux entrants, la plupart considère que les tuteurs devraient être formés et bénéficier 

d’un temps dédié car ce rôle leur apparaît incompatible avec la charge de travail existante.  

Il leur a enfin été demandé de caractériser leur style de commandement au regard d’une 

liste. 49% se définissent comme « paternalistes », 20% comme adoptant un management 

participatif, 27% estiment commander par l’exemple et 5% se reconnaissent un style strict 

et exigeant. Cette catégorisation recoupe largement les verbatims relatifs à l’explication 

descendante et à l’exemplarité d’une part mais aussi les résultats obtenus en termes 

d’importance accordée à l’échange avec les subordonnés d’autre part. Cette question est 

complétée par deux précisions sur ce qu’ils attendent prioritairement des nouveaux entrants 

et ce qu’ils s’imposent en contrepartie vis-à-vis d’eux. Les attentes principales sont à 

l’écrasante majorité de l’ordre de l’attitude (82%), qu’il s’agisse de l’engagement affiché, de 

l’obéissance, de la disponibilité ou encore de la curiosité. Le reste mise davantage sur 

l’acquisition rapide des savoir-faire et de l’autonomie. En termes de réciprocité, les 

superviseurs convergent unanimement vers l’exemplarité formatrice et ce sans exception 

alors que cette question était ouverte (aucune absence de réponse).  
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V. Discussion théorique 

 

L’objectif de cette recherche consistait à mesurer les différences et correspondances dans 

les attentes, obligations et attitudes au sein de l’organisation adoptées par les nouveaux 

entrants d’un côté et par leurs superviseurs de l’autre. Elle visait aussi à s’interroger sur les 

mécanismes amonts permettant de les expliquer, le tout dans un contexte de service public. 

 

A. Contingence de la mesure du CP 

 

Au regard de la méthodologie appliquée et du codage émergent agrégé aux codes déjà 

existants, il apparaît que l’approche contingente du contrat psychologique est plus 

pertinente que la simple utilisation des mesures proposée par Rousseau, ce que confirme 

l’analyse factorielle. Ce constat dressé par d’autres chercheurs particulièrement sur un 

terrain de recherche français (Guerrero, 2005 ; Gardody, 2016) justifie le besoin de créer 

des échelles de mesures et des listes d’attentes, de promesses et d’obligations adaptées à 

chaque situation professionnelle et culturelle.  

De nombreux travaux s’appuient sur les échelles de mesures précédemment utilisées avec 

succès, arguant notamment des tests de fiabilité obtenus, en particulier l’alpha de Cronbach. 

Cette confiance présumée peut toutefois sembler surprenante au plan scientifique 

considérant que l’alpha de Cronbach est typiquement contingent aux résultats obtenus, 

donc au terrain et à la population étudiée. Sa généralisation absolue n’est pas garantie et 

peut non seulement générer de moins bons résultats mais également faire courir le risque 

de laisser de côté certaines variables essentielles. 

La présente étude n’avait par ailleurs pas les mêmes objectifs que la grande majorité des 

recherches portant sur le CP, focalisées sur un seul phénomène tels que la violation, la 

réciprocité, en ne portant par ailleurs que sur une seule catégorie de répondants.  

 

L’élargissement de la représentation pour l’objectif de comparaison poursuivi est apparu 

comme une condition indispensable, renforcée par les spécificités de l’organisation 

approchée, par son identité et son appartenance au secteur public. 

 

S’il faut conserver à l’esprit cette contingence ainsi que le caractère individuel du contrat 

psychologique, qui ne peut ainsi que représenter la partie émergente constitutive de 
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l’échange social, il serait intéressant de se demander à l’occasion de prochaines recherches 

si une dimension collective peut être attribuée et identifiée en propre dans le contrat 

psychologique, à la manière d’un égrégore, d’une pensée collective uniformisée. 

 

 

B. Prévalence des attentes sur les promesses satisfaites 

 

Les résultats de l'étude montrent tout d’abord que les attentes d’une part et les expériences 

vécues dans l’organisation d’autre part sont corrélées de manière significative, mais 

indépendante, de la variance de la satisfaction au travail et des attitudes adoptées, à l’image 

des conclusions d’Irving et Meyer (1994). Toutefois, cette indépendance est clairement à 

l’avantage des attentes, à travers une corrélation plus élevée de celles-ci et ce pour les deux 

catégories de répondants.  

Cette recherche montre ainsi principalement que les phénomènes de mutualité et de 

réciprocité du contrat psychologique entre entrants et superviseurs semblent dépendre 

davantage du processus de recrutement, même informel, qui précède l’entrée dans 

l’organisation plutôt que de la formation initiale, même lorsqu’elle est institutionnalisée.  

Nombre d’attentes, comme l’indique en particulier les entretiens réalisés, sont construites 

bien avant l’entrée dans l’organisation, dès le premier contact de représentation. 

Ces conclusions coïncident complètement avec les travaux récents de la fondatrice 

historique du concept, qui remet la notion d’attente au cœur du phénomène de production 

des obligations perçues (Rousseau & al., 2018). 

 

Ce processus semble particulièrement valable dans une organisation qui dispose d’une 

image publique et d’une mission reconnue. Elle confirme que les contrats psychologiques 

sont ainsi formés avant même le début de la relation d'emploi (Shore & Tetrick, 1994). Les 

informations transmises par l'organisation, à travers la communication de recrutement et de 

sélection (Lester, Kickul, & Bergmann, 2007 ; Ravlin, Liao, Morrell, Au, & Thomas, 2012 ; 

Shore & Tetrick, 1994 ; Thomas et al., 2010) mais aussi par la représentation fictionnelle 

permettent le développement d’un contrat psychologique anticipatif, basé sur les attentes 

(De Vos et al., 2003 ; Shore & Tetrick, 1994).  

 

L’organisation étudiée a d’ailleurs plusieurs centaines d’années d’avance sur les 

“entreprises à mission” ou sur les “raisons d’être”, à peine émergentes sur la dernière 
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décennie. Les représentations qui en découlent attirent certains profils aux traits similaires, 

qui se forgent avant d’y entrer un précontrat psychologique déjà proche du modèle dominant 

en interne, bien que la caractéristique individuelle de ce dernier entraîne de multiples 

variations allant de l’adhésion mature à la rupture. 

 

Les motifs de rupture chez les nouveaux entrants, dont certains peuvent être assimilés à 

une forme de violation du contrat psychologique précoce, sont d’ailleurs tous évoqués par 

comparaison avec la représentation idéale préalablement construite, avant l’entrée dans 

l’organisation.  

 

Ce constat peut amener de futures recherches à reconsidérer le lien uniquement établit 

entre la violation du contrat psychologique et la rupture des promesses perçues et à 

approfondir la distinction entre attente et promesse, considérant que la première n’est pas 

passée par les étapes de codage, décodage ni par un message organisationnel explicite. 

 

Chez les superviseurs, ce phénomène répond à ce qui peut être vécu comme un 

changement de culture organisationnel soudain et porte ainsi davantage sur le phénomène 

de violation des promesses. 

 

La prévalence des attentes construites avant l’entrée dans l’organisation sur les obligations 

perçues et attitudes vient recroiser les conclusions de nombreuses recherches sur la sphère 

du travail, investie par un certain nombre d’ « attentes » (Rousseau, 1995) ou le « désir de 

métier » (Osty, 2002) côtoie le « plaisir de travailler » (Thévenet, 2000). L’individu-sujet 

projette ses attentes pour exister à part entière (De Gaulejac et al., 2007) et peut y voir une 

« lutte pour la reconnaissance » (Honneth, 2000) au sein d’une communauté, dimension qui 

devient extrêmement sensée dans le contexte présentement étudié. 

A travers de nombreux verbatims, peut être retrouvée cette recherche de « groupes 

auxquels ils peuvent appartenir, assurément et pour toujours, dans un monde dans lequel 

tout bouge et change, et dans lequel tout le reste est incertain » (Bauman, 2001).  

 

Par ailleurs, la forme particulière de motivation, appelée « motivation de service public » 

(Perry, 2014), ou encore « éthique du bien commun » (Chanlat, 2003/b), qui s’entend 

généralement comme une «prédisposition individuelle à répondre à des motifs portés en 

premier lieu, sinon uniquement, par des institutions et organisations publiques » (Perry & 
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Wise, 1990) cités par Avier (2016), se retrouve au cœur des résultats tant qualitatifs que 

quantitatifs de cette étude, autant chez les jeunes entrants que chez les superviseurs. 

 

C. Prévalence de l’échange social relationnel 

 

Les résultats tendent en outre à confirmer l’importance accordée aux récompenses 

intrinsèques, plus forte au sein d'un secteur public à but non lucratif, rejoignant des 

conclusions déjà consolidées s’agissant de la composante relationnelle des CP (Bunderson, 

2001). 

 

Dans le même ordre d’idée, une étude menée en France (Guerrero, 2005) concluait au fait 

que les 2 composantes de l’échange social, d’une part transactionnelle, basée sur la 

rétribution et le contenu de l’emploi, d’autre part relationnelle, dans laquelle l’échange social 

joue un rôle sur le sentiment d’appartenance et l’engagement, sont importantes pour établir 

une relation d’emploi pérenne. Les résultats obtenus dans la présente recherche renforcent 

clairement cette tendance, différente des conclusions américaines (Robinson, 1994).  

 

Elles vont même plus loin en mesurant la prévalence de l’échange social transactionnel par 

une corrélation plus importante entre la socialisation interne et l’engagement (0,383**) 

qu’entre cette dernière notion et la satisfaction en termes de rémunération (0,197**) ou de 

contenu (0,33**). 

 

Par ailleurs, si elle confirme totalement l’importance de la relation entretenue avec le 

superviseur en sa qualité de représentant de l’organisation, cette étude pose aussi deux 

constats révélateurs. 

Non seulement de nombreux répondants mettent en garde sur une trop grande proximité, 

une distance hiérarchique trop faible, en signalant des effets néfastes sur l’équité perçue, 

mais les résultats soulignent l’influence des pairs dans l’apprentissage organisationnel, 

mettant aussi l’accent sur les niveaux d’engagement et d’adhésion collectifs perçus, qui se 

corrèlent particulièrement avec l’indice de confiance (0,56 et 0,615). 

Ces résultats ne sont pas sans rappeler les conclusions de recherche menées sur les 

théories LMX (Leader-Member Exchange) et TMX (Team-Member Exchange), impliquant 

qu’un haut de degré de qualité est caractérisé par un degré élevé de confiance, de respect 

et d'obligations mutuelles (Graen & Uhl-Bien, 1995).  
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Dans un LMX de haute qualité, le superviseur et l’employé adoptent des comportements qui 

profitent à l'autre partie au-delà des exigences formelles (Wayne, Shore, & Liden, 1997) 

tandis que cette qualité se détériore lorsque le superviseur perçoit que l'employé ne remplit 

pas ses obligations (Chen et al., 2008) ou à l’inverse lorsque l’employé perçoit un LMX faible 

(Chen & Eldridge, 2011 ; Eisenberger et al., 2015 ; Tannenbaum et al., 1991). 

Ce que montre la présente étude est que ce phénomène existe dès l’entrée dans 

l’organisation et devient déterminant pour la suite, tel que le concevait déjà certains 

chercheurs en concluant que la perception du soutien de l’employeur émanant d’un échange 

relationnel qualitatif peut faciliter les processus d'acquisition d'informations par lesquels les 

nouveaux arrivants ajustent les deux côtés de leur contrat psychologique pour qu'il 

corresponde à la réalité pendant les premiers mois d'emploi et réduisent ainsi les ruptures 

(De Vos & Freese, 2011 ; Dulac et al., 2008 ; Morrison & Robinson, 1997).  

 

A contrario, la majorité des recherches, même si elles reconnaissent le rôle des pairs dans 

le phénomène de socialisation (Jokisaari, 2013 ; Morrison, 2002), en limitent la portée et 

considèrent notamment que si les pairs sont d’autres jeunes entrants, l’influence est nulle 

du fait qu’ils ne portent pas d’information de socialisation organisationnelle.  

Les conclusions de cette recherche indiquent que si les relations avec les initiés sont un 

moyen essentiel pour les nouveaux arrivants d'acquérir des connaissances liées au rôle et 

à l'organisation, lorsque ces initiés plus anciens n’ont pas le comportement conforme aux 

représentations de l’entrant, ils peuvent exercer une influence négative, menant parfois à la 

violation du contrat précoce.  

Par ailleurs, considérer que l’utilité des membres de l'équipe lorsqu'ils sont d'autres 

nouveaux arrivants dans l'apprentissage des attentes liées au rôle et des valeurs 

organisationnelles serait nulle consiste à ignorer les bénéfices de l’entraide, du mimétisme 

et de l’indentification. Plusieurs répondants, dont les superviseurs en particulier, soulignent 

l’importance du soutien qui s’établit entre les nouveaux entrants, leur permettant de partager 

l’information et de renforcer in fine leur investissement collectif comme individuel, allant 

jusqu’à faire bloc face à de mauvais exemples.  

Cette influence mériterait d’être examinée plus précisément dans la formation du contrat 

psychologique. 
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D. Prévalence de la formation in-situ 

 

Deux méta-analyses ont montré que lorsque les organisations mettent en place un 

programme de socialisation institutionnalisé, une meilleure perception de la clarté du rôle, 

une meilleure acceptation sociale par les pairs et une meilleure adéquation entre les valeurs 

de la personne et celles de l'organisation émergent (Bauer et al., 2007 ; Saks et al., 2007). 

 

Pour autant, les présents résultats modèrent largement ces conclusions au regard des 

critiques négatives largement formulées à l’égard de la formation initiale reçue en école. 

En effet, non seulement ce temps semble provoquer une insatisfaction globale dès l’entrée 

dans l’organisation mais génère aussi un nombre important de questionnements ainsi qu’un 

choc à l’arrivée dans le poste réel. 

Seule l’adhésion aux valeurs de l’organisation semble corrélée (0,23**) ainsi que le niveau 

de confiance globale (0,33**).  

 

Ces résultats conduisent à souligner l’importance de la définition du contenu car il est avéré 

que c'est la perception d’un programme de formation utile et répondant aux attentes initiales 

des recrues qui a un impact positif sur les résultats de la socialisation (Saks, 1996 ; 

Tannenbaum et al., 1991). Force est de constater que les critiques convergent sur le 

contenu, jugé trop éloigné des besoins du terrain et ce autant par les nouveaux entrants 

que par les superviseurs eux-mêmes, ce qui est d’autant plus grave qu’ils considèrent 

comme une obligation de l’organisation de leur fournir des moyens humains formés. 

 

Pour équilibrer cette carence, c’est la formation interne réalisée dans l’emploi qui est 

corrélée aux obligations et plus particulièrement le tutorat (0,35**) ainsi que 

l’accompagnement professionnel partagé par l’ensemble des initiés (0,314**), cette dernière 

modalité étant fortement liée à la confiance (0,5**). 

Si de nombreuses difficultés de mise en œuvre restent à surmonter, ce type de formation 

facilite l'apprentissage des objectifs et des valeurs de l'organisation ainsi que l'établissement 

de relations de travail saines, constitutifs de résultats proximaux de la socialisation (Klein & 

Weaver, 2000). En outre, le rôle personnel du superviseur et plus largement des supérieurs 

dans cette transmission est maintes fois souligné, ce qui rejoint plusieurs travaux indiquant 

que les effets bénéfiques du LMX peuvent être expliqué, en plus de l’échange social, par 

les mécanismes d'apprentissage. Les superviseurs étant les principaux représentants de 
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l'organisation auprès des nouveaux arrivants, les relations de qualité leur font bénéficier 

d'informations utiles, qu’ils sont prêts à « rembourser » par leur engagement (Chen & 

Eldridge, 2011 ; Jokisaari, 2013 ; Sluss & Thompson, 2012). 

 

E. Préjugés générationnels 

 

L’effet de groupe est souvent abordé par les répondants pour désigner le fait que les jeunes 

entrants se ressemblent et se rejoignent dans leurs comportements au sein de l’entité, 

générant parfois ce qui peut s’apparenter à une identité “générationnelle”, de même que les 

plus anciens sont également englobés dans un ensemble critiqué. 

Si de nombreux superviseurs et nouveaux entrants ont pu assimiler à ces catégories la 

notion de génération basée sur la cohorte de naissance, ce à quoi – en toute transparence 

– le chercheur a pu croire aussi un moment, force est de constater que cette définition n’est 

pas du tout adaptée.  

 

Le fondement de la théorie générationnelle, attribué à Mannheim (1954) avait pour origine 

cette distinction sur la cohorte de naissance mais les discussions sont encore nombreuses 

dans la littérature scientifique sur la définition acceptable de génération, de l’identité sociale 

(Tajfel, 1979) à l’identité générationnelle (Joshi et al. 2010). Il paraît intéressant de se 

pencher sur une autre acceptation de ce terme qui porte sur "les générations comme le 

moment de l'entrée dans l'organisation et la durée de l'emploi", en référence à la succession 

dans les organisations (Joshi, Dencker et Franz, 2011). 

 

En l’occurrence, la recherche présente fait clairement émerger cette définition car outre 

l’âge, l’expérience professionnelle détenue avant l’entrée dans l’institution semble être un 

discriminant visible.  

Ce phénomène est bien expliqué par l’un des commandants d’unité interrogé qui relève 

qu’en l’espace de 6 ans environ, son unité qui accueillait 1 nouvel entrant par an en 

moyenne, en voit désormais arriver 3, 4 voire 5, ce qui pose de réels problématiques de 

prise en compte. Cette augmentation du volume de recrutement, fait statistique abordé plus 

haut, est associé à un rajeunissement de l’encadrement par le biais d’un avancement 

accessible plus tôt. Le remplacement de cadres par des entrants dans certains cas amplifie 

ce phénomène et entraîne des conséquences directes sur la qualité de la formation in situ 

ainsi que sur la solidité globale de l’encadrement, moins expérimenté.  
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L’effet sur la mutualité du contrat psychologique est visible dans les résultats et peut générer 

un groupe particulier, qui se reconnaît et adhère aux mêmes représentations, quitte à ce 

que celles-ci s’éloignent des schémas usuels, du moins de la vision des initiés.  

Cette désynchronisation peut parfois aller jusqu’à une rupture du contrat psychologique, 

découlant sur des formes d’opposition dans l’adhésion ou l’obéissance, ainsi que par un 

faible engagement professionnel. La multiplication de ce phénomène à grande échelle peut 

dériver vers l’apparition d’une sous-culture organisationnelle, en ce sens que les entrants 

d’aujourd’hui sont les cadres de demain.  

 

Les tests de comparaisons réalisés pas le T de Student notamment entre origine de 

recrutement des nouveaux entrants, fait apparaître le lien entre le degré d’expérience 

professionnel du répondant et ses représentations, entre sa maturité professionnelle et sa 

correspondance avec le contrat psychologique des superviseurs. Aucun lien n’est 

formellement établi sur la seule considération de la tranche d’âge, qui ne se corrèle aux 

comportements dans l’organisation que pour les plus jeunes (tranche 18-23 ans), cette 

corrélation s’amenuisant dès qu’il y a eu expérience, le lien entre âge et expérience 

professionnelle étant par ailleurs évident. 

 

De même, les mesures de tendance individualiste dans l’organisation ne sont aucunement 

corrélées à l’appartenance à un groupe d’âge, contrairement à une idée répandue, 

vraisemblablement issue de l’interprétation et de la confusion abordée supra. 

 

 

F. Identification fluctuante de l’employeur 

 

Cette recherche a été l’occasion d’affiner l’identification de l’employeur, encore très floue 

dans la littérature, les uns parlant plutôt des dirigeants, les autres s’accordant à désigner le 

superviseur.  

Les résultats recueillis indiquent premièrement une distinction claire entre l’objet idéalisé qui 

motive l’engagement dans l’emploi et la personnification de l’employeur.  

Le représentant de l’employeur est bien le superviseur pour 30% des entrants et 30% des 

superviseurs eux-mêmes, qui désignent le niveau hiérarchique supérieur. 

Chez les nouveaux entrants, 32% se tournent néanmoins vers un représentant de 

l’organisation de niveau supérieur, allant des échelons locaux de direction au directeur 
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national, ce que font également les managers à hauteur de 42%. 

Enfin, de manière à peu près égale entre les deux catégories, environ le quart se tournent 

vers le décideur politique, en l’occurrence les responsables étatiques, ainsi que du côté des 

autorités judiciaires. Il peut être considéré par analogie quelque peu poussée que ces 

échelons, spécifiques à la chaîne de service public, peuvent correspondre dans le privé et 

dans une certaine mesure, aux échelons décisionnaires de groupe, de conseil 

d’administration ou d’entités (investisseurs, actionnaires) dont dépendent directement 

l’entreprise ou l’organisation en termes d’orientation stratégique et surtout de financement.  

Il est intéressant de relever que trois typologies apparaissent dans ces représentations de 

l’employeur : celui qui donne les ordres au sein de l’organisation, celui qui finance des 

résultats définis et celui qui fixe les règles normatives.  

Cette dernière désignation est toutefois discutable et apparaît propre au terrain étudié mais 

aussi propre aux répondants ciblés, très dépendants de cette autorité au quotidien.  

En revanche, les deux premières sont assez communément citées dans d’autres 

recherches, l’actionnaire étant souvent considéré comme le « principal » dans la théorie de 

l’agence. 

Ces distinctions peuvent poser question quant aux effets sur le contrat psychologique car 

s’il est établi que ce dernier fonde la relation d’emploi réelle et quotidienne entre l’incarnation 

physique de l’employeur et l’employé, il n’en demeure pas moins que certaines promesses 

émanent directement de niveaux supérieurs, ce qui peut suggérer qu’un certain nombre 

d’obligations ne sont pas perçues comme dues au superviseur.  

Il serait intéressant de mesurer plus précisément ces niveaux de contrat et identifier quels 

peuvent en être les causes et conséquences. Il est par exemple intuitivement probable que 

de telles représentations influent sur le comportement au travail et la relation avec le 

superviseur. Les témoignages recueillis en interview évoquent à plusieurs reprises une 

loyauté davantage tournée vers l’organisation en général ou un autre représentant que vers 

le superviseur en personne, d’autant plus si ce dernier ne s’approprie pas les promesses 

émises par les échelons supérieurs, voire affiche un désaccord, contexte qui peut faire 

courir un risque de rupture et de violation plus fort.  
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G. Limites et voies de recherche 

 

Cette recherche présente un certain nombre de limites qui doivent être prise en compte afin 

de relativiser les résultats et les conclusions qui peuvent en être tirées. 

 

➢ Echantillonnage et biais  

 

Dans un premier temps, le mode d’échantillonnage retenu, que ce soit pour la collecte par 

entretien puis par enquête, n’est pas probabiliste. En effet, compte tenu du fait que l’objet 

cible spécifiquement deux sous-populations d’un plus grand ensemble, que l’échantillon des 

nouveaux entrants est par ailleurs prélevé sur une période chronologique déterminé, il a été 

nécessaire de travailler à partir d’une liste définie et de se contenter ensuite des volontaires. 

Cet échantillonnage par convenance était la seule in fine praticable, d’autant plus en 

considérant les 7 mois disponibles. Bien que cette méthode minimise en théorie la qualité 

des extrapolations statistiques à l’ensemble de la population d’étude, elle est tolérée. Il faut 

par ailleurs relever que la composition obtenue au final à travers le questionnaire, est 

conforme à la structure de la population d’étude, ce qui peut être assimilé à l’application 

d’une méthode d’échantillonnage par quotas, alors même qu’elle n’a pas été organisée. 

 

Les modes de recueil, uniquement distanciels, que ce soit par visiophonie ou par téléphone 

pour la phase d’interview ou par internet pour le questionnaire ont permis des délais de 

réponse convenables et le paramétrage strict du questionnaire a en outre forcé une totale 

complétude des réponses.  

 

Les biais d’administration ont été a priori évités, pour l’instrumentation en utilisant un 

intervalle identique et expliqué pour chaque question et s’agissant de l’effet Pygmalion 

(Rosenthal, 1987), l’application scrupuleuse d’un guide d’entretien qui a été 

scrupuleusement dépouillé de toute polarité induite doit également tendre à le réduire au 

maximum.  

 

Dans le même ordre d’idée, un questionnement itératif a porté sur les biais potentiellement 

existants, à commencer par le biais de formulation des questions, en apportant un soin 

particulier au vocabulaire employé et à leur compréhension aisée, sans induction de 

potentielles réponses. Ce travail a été réalisé sur le questionnaire mais aussi sur le guide 

d’entretien semi-directif. 
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L’organisation du questionnaire a été pensée pour répondre aux précautions d’usage en 

proposant une introduction rassurante – appuyant les mails précédemment envoyés et 

répondants aux mêmes critères – ceci afin d’éviter notamment le biais d’anxiété qui peut 

exister dans le contexte étudié, selon un sens très proche de celui évoqué par Rosenberg 

(2009). En effet, il était impératif d’assurer l’anonymat et l’inexistence de bonne ou de 

mauvaise réponse ainsi que l’absence de jugement, afin d’offrir une liberté de parole, qui 

n’est pas dans la nature « militaire », le statut imposant un devoir de réserve, en particulier 

lorsqu’il s’agit de traiter des processus internes à l’organisation. L’objectif de l’enquête n’a, 

à cette fin, pas été dissimulé, suivant les conseils de Sawyer (1975). 

 

Le questionnaire ayant été organisé par thématiques et selon le principe de l’entonnoir, les 

effets d’ordre ont été minimisés, même si la redondance volontaire de certaines questions 

a pu influer. Le support utilisé pour diffuser le questionnaire comportait une option visant à 

modifier l’ordre des questions de manière aléatoire pour chaque répondant mais après 

réflexion cette méthode est plutôt apparue de nature à perturber le répondant compte tenu 

de la variété des questions. 

 

S’agissant des entretiens, le biais de désirabilité sociale ne peut évidemment être écarté 

compte tenu du fait que seuls les volontaires ont été retenus. Intuitivement le chercheur a 

perçu en effet deux tendances opposées dans les répondants, à savoir positivisme et 

négativisme. Les premiers semblent vouloir participer en témoignant de leur belle 

expérience et peut être en appuyant sur les aspects positifs. Les seconds ont une 

revendication, une problématique ou un mal-être à verbaliser. Certains répondants ont 

directement verbalisé une forme de soulagement, de bien-être à pouvoir s’exprimer 

librement, en particulier lorsque l’approche critique était négative. Le principe de 

décontextualisation a été indispensable pour coder ces contributions, qui n’en demeurent 

pas moins riches que les autres. En tous les cas, compte tenu de la qualité professionnelle 

du chercheur, connue de tous les répondants - pour mémoire officier supérieur de la 

gendarmerie relevant toutefois d’un corps particulier non assimilé à la chaîne de 

commandement des unités de terrain – l’objectif d’instauration de la confiance a été atteint. 

A ce titre, il peut paraître utile de préciser que tous les entretiens menés en visio-conférence 

l’ont été sans uniforme, en civil et avec un arrière-plan neutre, la présentation personnelle 

insistant sur le rôle de chercheur universitaire endossé à ce moment. 
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➢ Validité interne 

 

S’agissant de l’approche qualitative, la validité de construit a été volontairement recherchée 

à travers une méthodologie visant à s'approcher des données « enracinées » (The 

discovery of grounded theory, Glaser et Strauss, 1967), afin de focaliser sur l’objet de la 

recherche. Le recours à l'entretien individuel semi-directif, reposant sur un guide thématique 

en entonnoir, répond au besoin en ce sens qu'il permet de recueillir précisément les 

représentations des répondants via une approche systématique de chacun d’entre eux, 

quelle que soit leur appartenance catégorielle, qui permet notamment l'analyse horizontale. 

Par ailleurs, la technique de codage dit émergent ou ouvert (Strauss & Corbin, 1990) 

correspond bien à la démarche de théorie enracinée et complète les codes déjà identifiés 

par la littérature scientifique. Cependant, une étape de codage indépendant du corpus visant 

à rechercher une fiabilité intracodeurs, puis l'élaboration d'une liste de catégorie commune 

pour atteindre la fiabilité intercodeurs fait clairement défaut pour permettre de « former un 

tout cohérent » inattaquable (Paillé & Mucchielli, 2003). Cette précaution n’était cependant 

pas réalisable dans le temps imparti, d’autant plus que l’auteur n’a pas à ce stade de 

contacts idoines dans la communauté de la recherche en science de gestion. 

Le recours à un indice de qualité du codage aurait été indiqué dans cette recherche, par 

exemple le coefficient kappa de Cohen (Landis & Koch, 1977) ou l'indicateur PRL (Rust & 

Cooil, 1994), en ce sens qu'il est plus fiable que le simple pourcentage d'accord. Son 

absence amoindri la reproductibilité ou transférabilité de cette recherche. 

L’auteur a cependant tout mis en œuvre pour travailler la fiabilité des outils de mesures 

utilisés puis des données récoltées, en écartant par exemple certains entretiens non 

significatifs du fait des répondants et en ayant eu recours à l'enregistrement puis à la 

retranscription intégrale, qu’il tient à disposition. Il a par ailleurs appliqué pour le codage des 

entretiens, la règle de l’exhaustivité et de l’exclusivité, en codant la totalité des verbatims et 

en les attribuant une seule fois à un code, observant ainsi les étapes de déconstruction / 

reconstruction (Deslauriers, 1987) ou décontextualisation / recontextualisation (Tesch, 

2013).  

L’outil de mesure utilisé pour analyser le questionnaire est également imparfait en ce sens 

que les variables de regroupement ont été constituées avec un certain degré de liberté par 
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rapport aux catégories déjà existantes, sur un modèle plus réflexif que formatif. Le 

chercheur a ainsi réalisé une série d’allers-retours entre les résultats et la littérature pour 

regrouper et renommer plusieurs fois les catégories, items et variables de regroupement, 

en visant à réduire les dimensions de représentation. L’étude des relations entre variables 

a contribué à renforcer la validité interne. 

La validité interne globale est en conclusion défendue par l’ensemble des précautions 

présentées précédemment. 

➢ Validité externe 

Concernant la validité externe, qui repose sur la possibilité et les conditions de la 

généralisation (Geertz, 1973) et de la réappropriation des résultats d’une recherche, la limite 

réside dans la forte contextualisation des données.  

Même si l'ensemble peut paraître suffisamment étayé pour asseoir cette recherche sur des 

données empiriques fiables et significatives au sens de Yin (2013), le terrain étudié comme 

son environnement nécessitait une adaptation très spécifique. 

 

Les résultats sont de fait particulièrement contingents, ce qui peut affaiblir la généralisation 

du modèle. Toutefois, Un certain nombre d’items peuvent être appliqués à d’autres sujet 

d’étude néanmoins, cette qualité de transférabilité tendant à être confirmée par la qualité 

des alphas de Cronbach obtenus. 

 

➢ Voies de recherche 

 
Il est évident qu’une étude longitudinale apporterait davantage d’information, mais elle était 

inenvisageable dans le temps imparti du mémoire. Par le suivi d’une cohorte, il serait 

possible de suivre le cheminement de la transformation des attentes en promesses, 

l’évolution dans la satisfaction des promesses ou l’apparition de violations et surtout 

percevoir les effets en termes attitudinales quant aux obligations.  

 

Concernant les relations organisationnelles entre le superviseur et l’employé, il apparaîtrait 

nécessaire d’interroger les autres membres de l’organisation et en particulier les cadres 

intermédiaires parmi les plus anciens, spécifiquement cités négativement à plusieurs titres. 
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De même, les officiers qui constituent une population à part, mériteraient une approche 

similaire intégrant la vision des dirigeants. 

 

Une mesure plus globale des similarités existantes entre les différents contrats 

psychologiques pourrait renseigner sur la cohérence humaine qui forme l’organisation et sur 

les pistes d’amélioration de cette dernière, induisant une voie de recherche particulière sur 

la dimension collective du contrat psychologique. 

 

Par ailleurs, une application de la question de recherche et de la méthode, au prix de 

quelques adaptations, sur d’autres terrains pourrait apporter de précieux renseignements et 

affermir la solidité des conclusions. 

 

S’agissant de la formation internalisée notamment, des mesures comparatives gagneraient 

à être opérées dans des contextes proches, comme les armées par exemple, afin de 

déterminer si les mêmes conclusions apparaissent quant à la prévalence de la formation in-

situ. 

 

Concernant la relation spécifique entre le superviseur et l’employé, la question de la 

distance hiérarchique et de ses effets sur l’autorité, l’obéissance ou l’équité peut être 

extrêmement instructive. Il serait d’ailleurs intéressant de comparer avec d’autres terrains 

proches, telles que les forces de police militaires encore existantes en Europe, notamment 

pour identifier si un modérateur peut être perçu dans la culture nationale.  

 

Sur le thème de l’identification de l’employeur enfin, de futures recherches pourraient 

mesurer par exemple s’il existe un lien entre le niveau de dispersion de la désignation de 

l’employeur et la violation du CP, ce qui constitue une hypothèse à ne pas écarter.  
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VI. Implications pratiques et managériales  

 

Cette partie présente, à partir des résultats obtenus, un certain nombre de 

recommandations et suggestions, plus particulièrement adressées à l’organisation. 

 

A. Réorientation pratique de la formation 

 

Les résultats obtenus indiquent tout d’abord assez clairement la prévalence de la formation 

réalisée en unité par rapport à celle effectuée en école.  

Les raisons tiennent d’une part à un contenu et à une organisation de l’enseignement initial 

perfectible, d’autre part au manque de mise en application concrète, qui peut générer un 

sentiment d’impréparation au premier emploi. 

Par ailleurs, la formation en unité présente l’avantage de contribuer à l’installation de 

relations dont l’importance et l’influence ont été mesurés sur l’engagement global du nouvel 

entrant. 

 

➢ Une spécialisation dès le début de formation 

 

La première recommandation porte sur une interrogation quant au moment du choix de 

spécialisation, en l’occurrence sur l’orientation de l’élève-gendarme entre gendarmerie 

mobile et gendarmerie départementale.  

Ce moment, qui a déjà été avancé dans le cursus il y a peu, est encore placé en fin de 

scolarité, environ un mois avant le choix de l’affectation réalisé en amphithéâtre.  

Il semblerait plus judicieux de définir cette finalité beaucoup plus tôt dans le cursus de 

formation. A l’image de nombreuses écoles militaires, le choix pourrait être positionné après 

un tronc commun, réduit à ce qui est strictement identique aux deux subdivisions, dès le 

début de la scolarité, voire déterminé avant celle-ci à travers une information plus poussée 

lors du processus de sélection. L’armée de Terre par exemple, définit un certain nombre de 

critères lors du recrutement, qui orientent de fait le candidat vers telle ou telle spécialité, à 

laquelle il se prépare au moins mentalement avant son entrée en école.  

Cette précision procurerait une opportunité de centrer la formation sur les requis de chacune 

des subdivisions. Par exemple, la proportion accordée à la « partie verte » portant sur les 

bases militaires communes aux armées peut être remise en question dans son volume au 

regard des besoins réels de l’emploi en brigade et s’accorde davantage aux futurs 

gendarmes mobiles. Un allègement de cette partie et une concentration sur les savoir-être 
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associés plus que sur la mise en pratique pour les futurs départementaux ne semble pas 

compromettre leur emploi in fine, la plus-value faisant clairement débat tant parmi les 

superviseurs que chez les nouveaux-entrants. De plus, son intérêt s’agissant de l’adhésion 

aux valeurs militaires est clairement remise en cause par l’analyse factorielle qui indique 

non seulement l’absence de corrélation mais aussi de fortes différences entre les anciens 

militaires et les élèves-gendarmes sur ce plan, ce qui laisse supposer que la formation reçue 

par les premiers et sans commune mesure sur ce point avec celle délivrée par l’institution. 

Si un objectif d’appropriation des valeurs militaires est recherché, alors le bloc dédié doit 

être au contraire largement étendu, sans obérer la spécialisation, les deux objectifs ne 

paraissant pas atteignables qualitativement et simultanément dans le temps imparti. 

 

➢ Une immersion pratique pendant la scolarité 

 

Le temps dégagé permettrait éventuellement de placer quelques stages pratiques 

d’immersion en brigades. Les modalités restent à préciser eu égard au coût engendré mais 

il est sans doute imaginable de répartir des stagiaires dans un certain nombre d’unités pour 

un temps limité et possiblement répété selon une fréquence à définir.  

A titre d’exemple, sur le temps d’une à deux semaines et en regroupant 2 à 4 stagiaires par 

brigade, l’encadrement serait supportable et plusieurs solutions d’hébergement peuvent a 

priori être trouvées, les solutions dégagées en urgence lors de la période COVID et la 

brusque sortie d’école de milliers d’élèves-gendarme ayant prouvé la remarquable 

souplesse de l’institution à ce titre. Il semble  d’ailleurs dommage de ne pas profiter de cette 

expérience dans un contexte moins contraignant et pour un objectif différent, que semblent 

plébisciter les commandants de brigade comme les élèves. 

D’autres dispositifs ont été évoqués en entretiens et semblent prometteurs, à l’image de la 

simulation de brigade, dont le principe pourrait être étendu. Son fonctionnement pourrait  

dupliquer en temps décalé le travail réel d’une brigade proche, afin d’apporter du réalisme 

aux situations rencontrées sans générer de travail de conception lourd. Les cas pourraient 

être débriefées à la fois par les instructeurs mais aussi par les gendarmes les ayant 

réellement vécus, le phénomène d’identification des pairs contribuant grandement à la 

transmission des savoirs organisationnels. 

Par ailleurs, cette immersion permettrait de corriger l’effet mesuré sur plusieurs variables 

chez les nouveaux entrants, toutes origines confondues, qui tend à l’autosatisfaction, à la 

surestimation dans l’atteinte du niveau requis pour remplir telle ou telle obligation. C’est le 
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cas par exemple de la disponibilité, que les jeunes entrants estiment réaliser de manière 

satisfaisante, alors que les superviseurs attendent davantage. Ce manque de relativisme 

par rapport au niveau réel nécessaire et surtout espéré par les superviseurs, est une 

conséquence flagrante du manque de proximité avec la réalité dès l’entrée dans 

l’organisation. 

S’agissant de la disponibilité, le discours peut cependant être modulé du fait de l’application, 

depuis 2016, d’un système de comptage des heures de service, fixant notamment des 

maximas hebdomadaires et générant automatiquement des temps de repos physiologiques, 

issu d’une directive européenne sur le temps de travail de 2003. Cette norme européenne, 

que certaines autres forces militaires ne se sont néanmoins pas imposée, a complètement 

modifié, jusque dans le contrat psychologique, la notion de disponibilité. La question de son 

application en gendarmerie et plus largement aux forces armées a fait débat, jusqu’à la Cour 

de Justice de l’Union Européenne, clos définitivement en France depuis un arrêt du Conseil 

d’Etat de décembre 2021 qui établit son application en temps de paix.   

Ainsi un nouvel entrant qui a ce schéma en tête considérera aisément – et légitimement - 

avoir accompli intégralement son temps de service normé, tandis que le superviseur, plus 

ancré dans le mode de fonctionnement pratiqué depuis des décennies, espérera retrouver 

cet état d’esprit qui consistait à ne pas compter ses heures. 

 

➢ Une réuniformisation des scolarités 

 

Cette thématique renvoie à la qualité pédagogique des instructeurs et aux contenus 

dispensés, qui semblent différents selon les écoles, tant dans le regard des nouveaux-

entrants que, plus étonnant, dans celui des superviseurs, parmi lesquels certains trouvent 

une différence systématique entre les promotions sorties de telle ou telle centre.  

Cela pose la question de la sélection des instructeurs, sur leur formation et sur leur 

expérience. Plusieurs élèves regrettent de ne pouvoir s’identifier, considérant que les 

expériences détenues sont datées et éloignées des réalités actuelles. D’autres se plaignent 

plutôt de la relation avec les cadres, souvent jugée trop proche voire inique, ce qui peut 

indiquer une mauvaise prise en compte du rôle de l’instructeur et de la distance 

indispensable en tant que premier représentant de la hiérarchie. 

S’agissant du contenu, les hésitations ou désaccords plusieurs fois cités entre les 

formateurs sur les apprentissages témoignent d’une imprécision sur les objectifs et les 

méthodes. 
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➢ Un tutorat partagé 

 
Force est de constater la grande disparité de la qualité du tutorat, dépendant principalement 

de la disponibilité du cadre désigné. 

A contrario, de nombreux répondants insistent sur l’investissement partagé par l’ensemble 

des gradés, qui possèdent chacun une parcelle de savoir intéressante, ainsi que sur le rôle 

du commandant d’unité. 

Ces écarts se vérifient par les chiffres, puisque l’accompagnement global est estimé plus 

satisfaisant que le tutorat en lui-même par les nouveaux entrants. 

Considérant ces tendances, il pourrait être judicieux d’impliquer officiellement l’ensemble de 

la chaîne dans l’accueil et l’accompagnement des jeunes entrants, en allant jusqu’à rendre 

plus collégiale la production de l’avis rendu lors de la décision d’attribution du certificat 

d’aptitude. Cette modalité viendrait harmoniser un état de fait et permettrait au commandant 

de brigade de disposer d’une vision plus partagée, en valorisant par ailleurs l’investissement 

collectif. La charge individuelle de tuteur disparaîtrait et avec elle, les disparités, les effets 

relationnels ou autres désengagements délétères, ainsi que le sentiment de surcharge 

individuel plusieurs fois signalé. 

Cet effort gagnerait par ailleurs à être soutenu par la mise en œuvre généralisée de journées 

de formation thématiques obligatoires, au niveau de chaque compagnie, certains 

groupements pratiquants déjà de la sorte avec d’excellents résultats.  

L’investissement perçu par l’élève-gendarme est rendu en termes d’engagement, de 

confiance, ainsi que dans la qualité produite. 

 

B. Recalibrage du mode de recrutement 

 

L’un des enseignements de cette étude amène à constater que les nouveaux entrants qui 

ont eu une expérience professionnelle antérieure correspondent davantage aux attendus 

des superviseurs et présentent une plus grande proximité avec leur propre contrat 

psychologique. 

En gendarmerie, cela concerne les élèves-gendarmes issus soit de l’organisation, où ils ont 

précédemment servi sous statut contractuel à un niveau de responsabilité inférieur, soit 

d’une autre armée, d’une administration ou encore du civil. 

A l’inverse, les plus jeunes entrants, recrutés en sortie de scolarité, paraissent avoir 

davantage de divergences en termes d’attitude et s’adaptent plus lentement, atteignant 
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l’objectif d’autonomie poursuivi par nombre de commandants d’unité interrogés. 

Partant de ce constat et considérant par ailleurs la part représentée par les gendarmes 

adjoints volontaires dans le recrutement interne des sous-officiers de gendarmerie, il peut 

être intéressant de se demander si la seule condition de diplôme du baccalauréat est 

suffisante pour l’accès au concours externe et si un an de service suffit pour le recrutement 

interne. 

 

➢ Un recrutement externe plus exigeant 

 
S’agissant du recrutement externe, au regard de la maturité indispensable à l’exercice du 

métier, peut-être serait-il judicieux d’augmenter le niveau à BAC+2, à l’image de plusieurs 

concours d’accès à la catégorie B de la fonction publique - à laquelle est assimilée le corps 

de sous-officier de la gendarmerie – ou encore d’exiger une expérience professionnelle 

minimum, encore que cela suppose de déterminer quel emploi peut être considéré comme 

une expérience valable. 

Ces évolutions entraîneraient un bond qualitatif de la ressource extérieure, dont l’âge moyen 

augmenterait, serait lié à un niveau scolaire plus élevé à minima et a priori à une plus grande 

maturité. 

 

➢ Un recrutement interne plus qualitatif 

 
S’agissant du recrutement interne, un effet similaire pourrait être recherché en augmentant 

la durée de service requise, à un minimum de 2 ans par exemple. Cette exigence pourrait 

correspondre à une forme de validation des acquis par l’expérience, étant rappelé que les 

gendarmes adjoints sont recrutés sans condition de diplôme. L’accès des réservistes devrait 

être revu également et indexé sur les conditions du recrutement externe ou répondre à une 

exigence en matière d’expérience professionnelle. 

Un tel changement devrait être pensé dans une optique de revalorisation globale, y compris 

indiciaire, visant à fournir une base exécutive de meilleure qualité. 

 

➢ Emergence d’un recrutement direct des cadres intermédiaires 

 

Bien évidemment, face au besoin massif de recrutement des prochaines années, une telle 

modification qui tend à durcir les conditions d’accès peut légitimement faire craindre aux 

décideurs de mettre en péril l’attractivité, au risque de ne pas atteindre les volumes cibles.  
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Pourtant, il est plus que jamais essentiel de réfléchir à ce que l’organisation veut être au 

plan de ses ressources humaines pour les 15 à 30 prochaines années, étant entendu que 

près de 50% de ses effectifs vont être renouvelés dans les 5 ans à venir. 

 

Une solution intermédiaire, peut-être moins anxiogène pour la gestion prévisionnelle de 

l’emploi, des effectifs et compétences (GPEEC), consisterait à conserver les modalités 

actuelles en créant parallèlement une voie d’accès, puis un cursus de formation dédié, 

visant à générer les cadres intermédiaires nécessaires face à l’afflux de jeunes entrants, 

faisant souvent déjà défaut. Une expérimentation appelée « école des gradés » a été lancée 

il y a quelques années, sur un nombre réduit de recrutements principalement opérés auprès 

des armées, par transferts de cadres expérimentés souhaitant changer de d’environnement. 

Cette idée pourrait être étendue à un plus large panel d’expériences professionnelles 

ciblées, assortis de tests de sélection rigoureux. Les incidences devraient toutefois être 

anticipés avec précision concernant l’insertion de ces gradés dans le corps existant, 

comparativement aux règles d’avancement en vigueur, afin de maintenir l’équité. 

 

 

 

C. Réaffirmation de la culture organisationnelle 

 

 
 
De manière plus globale enfin, cette recherche fait remonter un certain nombre 

d’insatisfactions ou de freins qui ont pour origine la culture organisationnelle (Schein, 1985 ; 

Johnson et Scholes, 2005) ou la culture d’entreprise (Thévenet, 2003). Cette dernière vit 

avec l’entité et il est normal qu’elle évolue en fonction des changements qui s’opèrent dans 

son environnement. Cependant, le changement doit être accompagné à un degré plus ou 

moins fort selon qu’il s’agit d’une modification profonde ou anecdotique, or tant les résultats 

de cette recherche que d’autres et en particulier les travaux en sociologie de François Dieu 

portant sur la gendarmerie nationale (2002, 2008), tendent à illustrer une transformation 

profonde inhérente à certains facteurs abordés en introduction. 

Sur le plan du contrat psychologique, il est clair que le problème se situe dans le paradoxe 

maintes fois évoqué entre les exigences formelles du statut militaire et l’application plus 

souple du New Public Management.  
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Ce modèle managérial qui a vu le jour dans les années 80 s’est imposé peu à peu dans la 

plupart des administrations des pays de l’OCDE. En France, les armées ont globalement 

résisté jusqu’à l’avènement de la loi organique relative aux lois de finance du 1er août 2001 

(LOLF), qui a de fait imposé un modèle managérial issu du privé à l’ensemble du secteur 

public. Ce modèle repose sur des principes issus de la théorie du « public choice », à savoir 

la désagrégation, la concurrence et l’incitation, en éclatant les hiérarchies monolithiques et 

en rationalisant les coûts et en prônant un système de motivation non plus basé sur l’éthos 

du secteur public, mais sur un système d’incitation lié à l’atteinte de performances et 

d’indicateurs statistiques.  

 

De nombreux auteurs français ont alerté sur les dérives de ce système et ses 

incompatibilités avec l’esprit initial du service public, ainsi que ce qu’il provoque au plan du 

management des hommes (par exemple Pesqueux, 2006 ; Rivière, Commeiras, Loubière, 

2019). La gendarmerie nationale en a progressivement et modestement adopté quelques 

pans, jusqu’en 2009, lors de sa bascule au sein du ministère de l’Intérieur, plus enclin à 

appliquer ce modèle.  

 

Il paraît évident que ce ne sont ni plus ni moins que ses effets qui sont cités par les membres 

de l’institution et en particulier par les superviseurs. Ces derniers se retrouvent en effet, 

comme l’ensemble de la chaîne hiérarchique, à devoir composer avec d’un côté un modèle 

ancré dans les traditions militaires et gendarmiques - rigoureuses, tournées vers la vocation 

et la dédication au service du public, inscrivant le sacrifice suprême comme prix ultime à 

payer s’il le faut au nom de la mission, exigeant une obéissance loyale librement consentie 

en toute circonstance – et de l’autre un modèle qui cultive l’efficacité socio-économique en 

rationalisant au maximum les coûts, dont le coût humain, à travers la mise en place d’une 

politique de gestion des ressources humaines qui privilégie désormais le contractualisme 

relationnel dans tous ses aspects (Pesqueux, 2006) : contrats d’objectifs, contractualisation 

de la mobilité, contrats de service, gestion formalisée des conflits… 

 

Ces modalités constituent pour beaucoup non seulement une rupture avec les pratiques 

passées, mais pour d’autres une violation des représentations construites car ce mode de 

fonctionnement, trop neuf, n’est pas encore associé à l’imaginaire collectif caractérisant la 

gendarmerie nationale. 
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Les instances de gouvernance sont ainsi directement critiquées par plusieurs répondants 

sur cette imprécision, cette politique du « en même temps » perçue jusque chez les 

nouveaux entrants, dans la moindre brigade.  

 

Un positionnement plus clair, privilégiant l’une ou l’autre de ces modalités difficilement 

conciliables à plusieurs titres, gagnerait à être adopté et traduit par des mesures concrètes, 

qui peuvent aller du mode de commandement à appliquer avec le soutien des échelons 

supérieurs, à un nouveau recentrage sur le cœur de métier. 

 

Premièrement, sans revenir sur les verbatims parlants qui ont été collectés, un commandant 

de brigade peut aujourd’hui avoir le sentiment qu’il lui est demandé sur la plan managérial 

de « cheffer », d’ordonner, d’organiser et de trancher, tout en s’exposant au risque tangible 

de se le voir reprocher, via la mise en cause de n’importe lequel de ses subordonnés ou par 

sa hiérarchie, incluant les instances parallèles. 

 

Deuxièmement, la multiplication des tâches secondaires, du nombre de priorités fixées 

simultanément ou encore du nombre d’actes administratifs dans la procédure judicaire, sont 

considérés comme de véritables transformations de l’emploi, comme des obstacles 

chronophages à la mission originelle, imputés par tous les répondants à une direction qui 

paraît accepter ce que d’autres services ne font pas ou n’investit pas assez fermement dans 

les négociations interministérielles, en particulier en matière de simplification.  

 

La poursuite des efforts poursuivis à ce titre par l’échelon central ainsi que par les acteurs 

locaux en lien avec les parquets devraient contribuer à améliorer la situation, influant sur la 

perception des promesses satisfaites, en particulier s’intégrant à la qualité des conditions 

de travail dont la corrélation avec les obligations a clairement été mesurée. 

 

 

 

 

 

*** 
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Pour conclure, le rédacteur a parfaitement conscience que cette dernière partie pourra 

générer diverses réactions tant auprès des lecteurs du monde universitaire et de la 

recherche - qui y trouverons une forte contingence – qu’auprès des membres de l’Institution 

qui pourraient y voir une sorte de prétention réformatrice. 

 

Il n’en est rien et le chercheur, membre de l’organisation par ailleurs, a veillé tout au long du 

processus à remettre en question ses perceptions antérieures, à objectiver et à prendre du 

recul par la généralisation et la seule observation des résultats, issus d’une méthodologie 

stricte.  

 

Il a en outre parfaitement conscience des difficultés de mise en œuvre potentielle de 

certaines propositions, en ce sens que l’organisation dépend de textes légaux et 

réglementaires dont la modification nécessite un lourd travail préalable, le secteur public ne 

possédant pas en ce sens la souplesse que pourrait avoir une entité privée.  

 

Néanmoins, il lui semblait impensable de conclure sans tenter d’apporter des pistes 

concrètes d’optimisation issues de son travail. 
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